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ME MOIRE S

D E

MADAME la MARQUISE

D E

P O MPJAD O UR.
Où l'on découvre les Motifs des Guerres,& des Traités

de Paix, les Ambaffades, les Négociations dans
les différentes Cours de l'Europe; les Menées &
les Intrigues fécretes, le Cara&ere des Généraux,
celui des Minifires d'Etat, la Caufe de leur Elé-
vation & le Sujet de leur Difgrace & généra-
lement -tout ce qui s'eft paflé de plus remarquable
à la Cour de France pendant les vingt-dernieres
Années du Régne de Louis XV.

Ecrits par elle-meme.
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MÉMOIR ES
D E

P O M PA D O U R.

SOu IS XV. comme je l'ai dit ail-.
leurs, avoit formé l'habitude de
me voir. Il ne pouvoit plus fe

paffer de ma fociété. Je lui étois deve-
nue néceffaire: mais ce penchant n'avoit

point éteinten lui le goût pour les amours
de pafTage. Il s'y livroit par tempérament
& s'en repentoit par réefexion. Aptès
une avanture galante, il étoirples afidu
que jamais. Ses remords le rendoient à
lui & à moi-même. J'ofe dire qee je
jouïffois de fes infidélités; & fans ce goût
peut-être fe fut-il livré à quelque autre

Tome IL. B paffion,
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Famon, qui l'eut détaché de moi. Je
craignis pendant quelque temis une incli-
nation pour la guerre: j'avois prié Mau-
tice Comte de Saxe,.qui lui faifoit régu-
lierement fa cour après les campagnes de
Flandres, de ne point lui parler fi fou-
vent de fiéges & de batailles: mais Louis
m'affura, comme je l'ai déjà dit, qu'il
avoit facrifié ce penchant au bonheur de
la France.

. Depuis quelque tems le Roi s'étoit ad-
donné à la politique: mais elle ne pre-
noit point fur fes amufements. Ilts'y ap-

pliquoit par cette inclination .bienfai-
fante, qui le porte naturellement. foula-
ger fes peuples. Il voulut avoir un état
préfent de l'Europe: Monfieur de Belle-
ifle lui en fournit un. Le Roi me le fit
-voir: c'étoit une to'pographie politique.
Le Maréchal entroit dans un grand dé-
tail fur lA puiffance de chaque gouverne-
ment. Il paffoit l'Europe en revuë, &
fixoit l'état des force des différents peu-
ples.

Ma-.
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Monfieur de Noailles, qui vit cet état

rde l'Europe, dit," Qu'il y avoit trop de
gé>métrie, que la république Chréti-
enne étoit fujette à des révolutions, qui

">-tiroient leur fource de plufieurs caufes
fecondes, auxquelles la politique n'a-

"voit aucune part: que fouvent on fai-
" foit honneur aux cabinets de ce qui
" n'étoit que l'effet de la fortune, La

France, me dit-il, avoit mis en ufage
"toute fa puiffance pour aquérir la Lo.

raine-; le Cardinal de Richelieu n'y avoit
"pu réuflir, Mazarin y, avoit échoué,
"le hafard la donna à la France fous le
" miniffere du Cardinal de Fleuri.

"Ily avoit près de deux-cents-ans qu'on
Snégocioit & qu'on fe battoit en Europe
"pour empêcher que la couronne d'Ef-
" pagne ne vint à tomber dans une
"branche de la Maifon de Bourbon. Le
"teffament d'un prince foible & languif-
"fant la donna en entier à la France, dans

le tems même que Louis XIV. ne croï-
B Ü oit
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"oit pas devoir penfer à entrer dans le
" traité de partage.

"Les Anglois n'avoientjamais pu ima-

giner qu'ils feroient la conquête de Gi-
" braltar, qui leur donnoit l'afcendant

dans l'océan & les rendoit maîtres de
la Méditerranée: lorfque ce même ha-
fard, qui donna l'Efpagne .à la Maifon
de Bourbon, leur valut la conquête de

cette. importante place., qu'ils ont tou*
jours gardée depuis, quoique les raifans
qui les avoient portés à s'en emparer ne
fubrlitent plus: &c. &c.

Si on remontoit à l'origine des grands
changements, on trouveroit que la for-
tune gouverne le monde, & que la po-
litique, qui veut régler tous les éyene-
ments, eft de trop dans les cabinets des

princes. Il ajoutoit que ces énuméra-
tions de la puiffance des états de l'Eu-
rope font inutiles, parceque ce n'ef pae
la forcë qui régie le deftin 'des gou-
vernements, mais une certainw combi-

* naifon

Il
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" naifon d'accidents, contre lefquels les•

négociations & les armées ne peuvent
rien."

Je ne me rappelle point ici les termes
(le ce Mé.noire de M. de Belleifle, je me
fouviens feulement que l'Auteur dans fa

conclufion s'exprimoit ainfi: " Tous les
"grands Etats de l'Europe ne peuvent

point nuire à la France:' la Pruffe feule
Seft à craindre & l'Anglectrrc à re-
" douter."

Quoique le Roi, depuis quelque tems,
aimât beaucoup à parler d'affaires d'étar, il
avoit la politeffe avec moi de ne pas trop
s'en entretenir. Malgré ce que j'ai d:c
de fon air fombre, Louis XV. eft l'homme
le plus aimable de la France dans le têce-
à-téte. Il a des jours d'une gaîté & d'un
contentement qui infpirent la joie & le
plaifir.

J'ai parlé fouvent. de fa bonté, je vais
en rapporter un trait qui fervira à.confir-
mer ce que j'en ai déjà dit. Un foir après

B iij avoir
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avoir refé affez tard dans mon apparte-
ment, il me dit qu'il ne dineroit pas le
lendemain avec moi, (ce qu'il avoit fou-
vent coutume de faire) parcequ'il devoit
fe rendre à Marli, où il pafferoit une
grande partie de la journée. Ce même
jour, Marigni mon frere vint me voir
dans la matinée, & comme je me trouvois
feule, je le retins à diner. Il s'entretint
que.dque tems avec moi & fortit pour ai'
ler fe promener dans le parc de Ver-
failles, en attendant l'heure de fe mettre à
table.

Cependant le Roi, qui devoit monter
à cheval, changea de deffein. Au-lieu
d'aller à Marli, il rentra chez moi & me·
demanda âdiner. Il remarqua une table
avec deux-couverts, &, comme la veille il
m'avoit prévenu de fon départ, il en fut
furpris. Il me demanda pour qui étoit
deftiné le fecond couvert. " Sire, lui dis-

"je, mon frere eft venu me voir ce ma-
n" m, & comme j'étois feule, je l'ai in-

vité
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vité à diner avec moi: mais, puifque

"Votre Majeflé me fait elle-même cet
honneur, je vais lui faire dire qu'il ne
peut le partager." Nn, reprit le Roi,

votre frere efß de la' maifon, au-lieu d'6ter
le couvert qui étoit préparé pour lui, il ny
a qu'à'en ajouter un de plus, nous dinerons
tous les trois enfemble.- Mon frere parut,
& le Roi lui fit toutes les politeffes poffi-
bhs. Cette--anecdote n'eft pas grand-
chofe, mais-elle fert à prouver l'attention
de ce Prince jufques dans les plus petites
chofes.

Monrieur Rouillé donnoit thus les jours
de nouveaux états au Roi, qui annonçoi-
ent le rétabliffement de la marine. Ce
miniffre, en 1751, difoit publiquement
qu'il avoit foixante & dix-vaiffeaux de
ligne & trente frégates: mais il en difoit
plus qu'il n'y en avoir. Mellieurs les
miniftres, pour l'ordinaire, augmentent
leur plan, ils confondent prefque toujours
les établidTements déjà faits, avec ceux qui

B imj refnet



S ME MO R E3

relent à faire, & fouvent ces derniers ne

s 'executent jamais.
Un homme d'efprit.me dit, dans ce

tems-là que, fi lI-France avoir une flotte
de cent-dix-vaiffeaux de guerre ou fré-
gates, prêts à naviguer, le grand ouvrage
de la marine Françoife feroit accomplie.
Ce même homme avançoit qu'il ne nous
en faUoit pas d'avantage pour faire face
aux A>gloDi, qui n'ont pas un plusgrand.
nombre de vaiffeaux en état de fe préfen-
ter au combat: car, ajouta-t-il, il ne faut
pas confondre les gardes-côtes, ceux-qui
lont deflines à convoier ks navires qui
n'entrent point dans la lifte de l'armée
nava1P.

L'ambaffadeur d'Angleterre avoit or-
die de ne pas perdre de vuë M. Rouill,
de fuivre toutes fes opérations pour en
denner connoiffance à fa cour. Il avoit
perdu l'habitude de demander à l'admini-

firation ce qu'on vouloit faire de tant de
vaiffzaux, parcequ'on lui avoit fouvent

répondu
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répondu que la cour de France n'avoit au-

cun compte à rendre à celle de la Grande-

Bretagne.
Le Roi fit une promotion d'officiers

de marine, les chefs-d'efcadre furent nom-

més, on avança les capitaines & les an-

ciens lieutenants'â>des rangs plus diftin-

gués, & on-fit tant de bruit fur l'état de
la marine, que Londres commença à en
prendre ombrage.

Un Ambaffadeur étranger me difoir
un jour à ce fujet qu'il trouvoit un grand
vice dans le gouvernement François
c'eff-à-dire.. " Qu'il fe donne en fpe&acle

à l'Europe & à fes ennemis. Il n'y a
"point de fécret d'état à Verfailles, ajou-

"toit il, la république Chrétienne eft in-
"formée des dtffeins de la France, long.

tems avant- qu'on foit en état de les
mettre en exécution, ce qui les fait.
échouer."
Une affaire qui ne regardoit point la

France, excita l'attention du Roi pourr

B iii Y quelques
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quelques moments. Les Génois, (peu-

ple remuant & qui n'a jamais été tran-
quile depuis la fondation de la répu-
blique) faifoient la guerre depuis long-
tems aux Corfes qu'ils appelloient rébelles,
tandis que ceux-ci leur donnoient à eux-
mêmes le nom de tirans. Il s'étoit donné
de part & d'autre plufieurs combats, qui
n'avoient fervi qu'à éloigner la paix, qui
ne peut jamais être que la fuite de la con-
ciliation des efprits. La haine & l'anti-
patie avoient fermé toutes les portes à la
médiation. On fe haïffoit encore plus
qu'on ne fe craignQit. Q'Uand la religion
elle-même eut fomenté la divifion, elle
n'auroit pu être plus vive.

Monfieur le Maréchal de Belleifle, eu
me parlant de cette guerre, m'avoit dit
fouvent que les GénQis ne feroient jamiais
les dominateurs des Corfes; il difoit pour
raifon queý, lorfque l'état principal fe bat
contre fes fujets, il faut que la premiere
iaSaille décide la qyerelle, facs quÂi elle
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eft long-tems indécife. Des rébelles qui,,
par des fiéges & des batailles, balancent
l'autorité fouveraine, finiffent de porter le
nom de fujets pour commencer à prendre
celui d'ennemis : car la force des armes,
qui détruit tous les priviléges, rétablit le
niveau.

Les peuples foumis aux Rois ne le fe-
roient plus, s'ils avoient les moïens de cef-
fer de l'être ; car la fubordination n'a pas
éé une affaire de convention, mais de

violence ou de force ouverte. Ainfi un
peuple qui fecoue le joug, n'eft rébelle,
qu'autant qu'il fe conduit mal dans la ré.
volution; &-.qu'il ne fait pas prendre les
moïens qui fervent à la-faire réuflir.

Les Génoie, après- avoir effaïé en vain
de réluire les Corfes, avoient pris le mau-
vais parti de s'adreffer aux. puiffances
é rargeres, la France à qui ils avoient
demandé du fecours, leur avoit fourni
quelques troupes & un commandant.
L'Ambafiadeur de Venife, qui étoit alors

àPa,.
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à Paris, dit à ce fujet: " Que les Génois
"qui paffdient pour fe reffouvenir de loin,
" n'avoient point de mémoire à légard
"de la France, puifqu'ils oublioient
"qu'elle avoit fait bombarder Génes du
"tems de Louis XIV. & qu'elle avoit
"manqué de faire périr la république fous
" le régne deLouis XV."

Les officiers Génois que le fénat avoit
envolés dans cette 111e pour deffendre fes
droits,, plus ennemis de la .république
qu'Ils ne l'étoient des Corfes, chercherent
difpute aux François médiateurs, fous
prétexte qu'ils excitoient dans l'efprit de
ces Infulaires un fentiment de mépris pour
eux. Quand le fait auroit été vrai, il eut
fallu fe le di4imuler, & pourfuivre,
comme auparavant, l'ouvrage de la paix.
Mais l'envie, ce vice naturel aux Italiens
& furtout aux Génois, avoit caufé cette
diffention. Ils voïoient avec des yeuxja-
loux que des étrangers fe mêloient d'une
pacification,,dont ils vouloient avoir eux-

mmes.
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mêmes tout l'honneur. La république,
aumfi jaloufe elle--même de fes officiers, que
ceux-ci l'étoient des François, prit encore
le mauvais parti de s'adreffer à Verfailles,
pour favoir le parti qu'elle devoit pren-
dre contre elle-même, & la fatisfadion
que le Roi exigeoit. Une autre nation eut
mieux aimé abandonner les intérêts de la
Corfe, que la France même ne pouvoit
faire rentrer dans le devoir, que de s'hu-
milier ainfi: mais il y a long-tems que la.
république de Génes eft accoutumée aux
baffeffes & aux fovmimfions..

Les Génois, dit le Roi, mériteroient

"que je les puniffe en ne me mêlant plus
" de leurs affaires: mais ils ont ouvert åà
" mon fils Dom Philippe le chemin de

l'italie, je leur dois de la reconnoif-.
" fance ; & celle-ci l'emporte dans mon

"cœur fur le reffentiment que je devrois
"avoir de leur conduite."

Lous XV. qui avoit nommé Monfieur
de Chauvelin Plénipotentiaire dans l'Ifle

dt
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de Corfe pour terminer les chofes à l'a-
- miable, lui donna de nouveaux ordres

pour hâter fa négociation, aini qu'à. Mon-
fleur le Marquis de Curfai qui comman-
doit les troupes Françoifes.

Ces deux Médiateurs établirent le lieu
du congrés & la paix fut conclue en appa-
rence. Tout s'y paffa dans les régles: il y
eut des difcours prononcés à l'ouverture
des affemblées, & on fena des fleurs de

- ~ rhétorique chez un peuple grofiler & bar-
bare. Les Corfes ouvroient de grandes
oreilles à ces raifonnements étudiés, & n'y
entendoienc rien. Ils y répondoient par

. des acclamations, & les orateurs s'ima-
ginoient les avoir féduits par leur efprit.

Après.les harangues, vint le Traité ou

réglement entre- la République & les
Corfes. Chaque parti y confervoit des
prérogatives qui le rendoient indépen-
dant del'autre. C'eft-à-dire, que les fo-
jets de cette république traitoient pour
leur liberté. Les Corfes finiffoient par
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la négociation, ce qd'ils n'avoient pu ter-
miner par la voie des armes.

Quand on envoïa les articles du traité
à Verfailles, le Maréchal de Belleifle dit
publiquement " Que la république s'a,-
"baiffoit trop, qu'il falloit accorder feule..
"ment une amniffie aux rébelles, & non
"point traiter avec eux:î que des fujets
"qui ont fecoué le jougen rentrant dans
"leur devoir, ne doivent obtenir qu'en
"pardon. Il ajoutoit qu'il falloit punir
"les Corfes comme criminels de kze-
"majefté, ou les abandonner comme ré-
" belles, car des fujets, qui font aflrz
"forts pour obliger leur fouverain à trai.
"ter avec eux, ne font pas affez fideles
"pour fe foumettre long-tems à fon obé-
"iffance."· Ces réflexions fe trouverent
Q autant plus juftes que toutes ces négo-
ciations devinrent bientôt inutiles, & que
quelque tems après la guerre recommença.

Qaoiqu'il en foit, pour lors on laiffa-là
les Génois pour s'occluper d'une nouvelle

6

i
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de mer qui flatta beaucoup le Roi. On
apprit des Indes que le Naboth avoit affez
de confiance en la France pour remettre
fes intérêts politiques entre les mains d'un
François nommé Dupleix, & que la na-
tion desMarattes, fujets duNaboth, l'avoit
nommé fon général en chef.

On dit que Louis XIV. qui ambitio-
noit toute forte de gloire, fut très fenfible
à l'Armbaffade d'un Roi de Siarn, qui dé-
puta vers lui, pour lui apprendre que fon
nom étoit en grande vénération dans fes
états. Il en témoigna une joie publique,
& il fut plus flatté de cet honneur qu'il
ne l'auroit été d'une grande conquête.

La paix du Naboth, la confiance que
ce Prince avoit en la France étoient d'une
toute autre importance. Elles augmen-
toient les richeffes de l'état, au-lieu que
l'Ambafi'ade de Siam n'avoit eu d'autre
effet que de flatter lavanité du Monarque.

Dupleix devint tout-à-la-fois Plénipo-
tentiaire & gé.éraliime ; il minuta le

traité.
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traité de paix & reçut le commandement.
Ces deux poffes avoient été précédés d'une
négociation importante, fans laquelle il
ne les eut peut-être jamais ob:enus: il
fixa le caradere remuant des Marattes.
Cette nation avoit été div.fée jufques-là
en différentes faions qui, en s'affoiblif-
fant, empêchoient que la France n'en ti-
rât avantage. L'Etranger la rapprocha.
d'elle-même, lui apprit à avoir des vuë3
fuivies & une politique réunie.

Ce Dupleix n'étoit cependant pas un.
grand génie: mais il y a des gens qui font
de grandes chofes fans beaucoup d'efprit.
Nous l'avons vu depuis à Paris bien au-
deffous de fa renommée, & y mourir à la
fin avec la réputation d'un homme qui,
bien loin d'avoir été en état de conduire
les Indes, n'avoit pas même le talent de
gouverner fa maifon.

Il eut un grand procés avec la com-,
pagnie. Ce démêlé ea autant remarqua-
ble par la nature de la demande que par

celle
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celle du refus. Le général du Nabot/
déiaroit que les DireCeurs lui étoient re-
devables de plufieurs- millions, & les di-
reCeurs publioient qu'ils ne lui devoient
rien. Dans un procés de-cette-nature,
prefque toujours les deux-parties ont torr.
En général il y a de l'ingratitude d'un
côté &; peu. de reconnoiffance de l'autre.

Les mémoires qu'on publia à ce fujet eu-
rent cet avantage, qu'ils firent ouvrir les

yeux au gouvernement fur bien des cho-

fes relatives. aux Indes, dont il.n'eut ja-
mais été informé fans la publication de cesl
papiers.

Les affaires, les plaifirs & les-amurfe-

ments que je faifois fe fuccéder à -Ver-

failles, continuoient à empêcher le Roi de

fe rencontrer avec lui-même. Louis XV.

exiftoit, je le dirai, par un tempérament
d'emprunt que je lui donnois,'& celui-ci
l'empêchoit de fe livrer au fien. Je crois

qu'il auroit fuccombé à la fin, fans cet

art que j'empoïois pour contenir la na-
ture.
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ture. Malgré cette précaution, il avoit

des moments où il fe livroit à la triaeffe.
Alors il falloit imaginer de nouveaux
plailirs qui excitaffent de nouvelles fenai-

tions. Lorfque je m'appercevois -que
ceux-ci ne produifoient aucun effet, je re-
doublois mes foins pouren fubftituer d'au-
tres qui euffent plus d'afcendant.

La religion étoit le plus grand obffa-

cle que j'euffe à furmonter, car le Roi en

avoit beaucoup. 11 prioit Dieu réguliere-
ment, il alloit tous les jours à.la meffe:
mais il ne faifoit point fes pâques, Cet
éloignement des facrements naiffoit plu.
tôt d'un excés de délicateife que de mé
pris pour la communion. Ses amours
paffageres l'éloignoient d'un facrement

qu'il craignoit de profaner. Le Jéfuite,
qui jouïffoit du titre de fon Confeffeur,

avoit tenté plufieurs fois de vaincre fa

délicateffe là--deffus. Son miniftere en
eut été plus confidérable, parceque fon

pénitent lui auroit été plus foumis: mais

Louis XV. avoit toujours réfiflé.
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On me chargea d'en toucher quelque
chofe au monarque; mais il fallut com-
mencer par me convaincre moi-aeme
pour me porter à entreprendre de perfua;
der le Roi. Ôn crut 1a. chofe aifée: des
gens du premier ordre, qui tenoient un
-rang confidérable dans l'églife, & que je
ne nommerai point ici, crainte que la re-
ligion Catholique-Rontaine ne parat fuf-
pede aux ennemis de l'éiatv entreprirent
ce grand Quvrage.

Je n'étois pas beaucoup verfée dans ces
fortes de matieres ; car les femmes de Pa-
ris n'ont tout jufte de religion que ce
qu'il leur en faut, pour empêcher qu'elles
n'en aient point du tour.

Ces habiles théologiens établirent pour
principe " Que le fcandale dans un Roi
"étoit le plus grand mal qu'il pût con-
" mettre: qu'il eft le miroir où chacun
"fe regarde; qqe fon exemple entraine
" ceui de l'état: que, depuis que le Roi

ne communioit point, il y -avoit plus
" d'un

20
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<'d'un million de fujets en France qui ne
"participoient plus aux facrements, que
"la défertion de la fainte table étoit gé-
" nérale," &c. &c.

En fuite paffant aux tempéraments, ils
ajoutoient " Que Dieu avoit ·donné le
" pouvir à fes miniffres d'abfoudre les
Sçé:hés paffés: qu'un repentir effaçoit
"dans le ciel les crimes de la terre: que
"la divinité, en faifant les hommes, avoit

été obligée de s'accomoder à leurs foi-
bleffes: qu'il falloit toujours remplir

" fes obligations de Chrétien, malgré les
" tentations continuelles dont le coeur de
"l'homme eat environné :" &c. &c.

Enfin j'apperçus, au-travers des maxi-
mes de ces peres de l'Eglife, que le Roi,
pour être bon Catholique, 'devoit com-
mettre réguliérement un facrilEge tous les
ans.

Je refufai de me charger de cette mo-
rale. J'y entrevoïois des conféquences
qui pouvoient influer fur moi. L'ap-

proche



proche des facrements devoit néceffaire-.
ment caufer une révolution dans ce prince.
Je craignois moins la religion du Roi que
les intrigues des gens d'Eglife. Le Con-
feffeur furtout étoit à redouter. Il eft
toujours puiffant, lorfque le Monarque eft
fouvent à fes pieds.

Je ne voulus pas non plus confeiller au
Roi de fe tenir éloigné de la S". table. Je
l'aifTai les chofes- comme elles étoient.

La paix, qui avoit ramené la tranquil-
lité politique, caufoit elle-même de nou-
velles divifions dans l'Etat: Les gens
d'églife, le clergé & le parlement qui, en
tems de guerre, s'uniffent à l'adminiftra-
tion pour partager les malheurs publics,
lui en caufent à leur tour lorfque le teins
des fiéges & des batailles eft paffé: de-
forte que, par une fatalité qui naît peut-
etre de la conftitution-même, il faudroit
que la France eût toujours les armes à la
main pour prévenir les querelles domef-
tiques j où qu'elle fe fit continuellement
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la guerre à elle- même, pour empêcher

celle de fes ennemis. J'ai oui dire à de
trè habiles politiques que cela vient de
ce que le gouvernement François n'ea

pas affez puiffant pour prévenir les divi-
fions au-dehors, ni affez abfolu pour é-
teindre les diffentions au-dedans: tcat
mixte qui le rendra quelque jour la proie
de fes ennemis, ou la viéime de fes fu.

..ets.
Une petite affaire fit naître une grande

brouillerie entre la cour & le parlement,
favoir, l'adminiftration des Aumônes éta-
blies.pour les Mendiants. .La direCtion
de l'Hôpital de Paris avoit été confiée
jufques-là.à de certaines perfonnes, fur
Jefquelles les réflexions de la cour & de
la ville n'avoient jamais porte: parceque
la guerre avoit occupé le gouvernement
ailleurs: mais la paix, qui-donne affez de
loifir pour étendre fes regards fur les plus
petites chofes, avoit enfin permis -de faire

attention à celle-ci.
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L'Archevêque de Paris prétendit que
cette régie lui revenoit de droit; le Roi
le penfa de nêime: mais le parlement en
jugea difiéremmrent, & dès-lors les repré-
lentations, & les députations commence-
rent. Un prince du fang roïal dit à ce
fujet : Ilfaut que le parlement de Paris ait
bien peu à faire, pourfe quereller avec le Roi

laufujet des gueux.
Louis XV. donna un arrêt en faveur

de l'Archevêque, il fut queftion de l'en-
regiarer, & ce fut alors que les diffentions
fe firent remarquer. On alla à Verfailles,
>& on en revint, on.s'affembla, on rompit
les affemblées, mais le Roi fe montra ab-
folu. il écrivit en ces termes aux cham-
bres affemblées. "Sij'ai bien voulu vous

permettre de me faire des remontrancesfur
les édits & déclarations que j'envoie a en-
regißrer, je ne vous ai jamais donné le pou-
voir de les annuller, ou de les changer fous

"le prétexte de mod4fcation. . 7.Je veux
gue ma déclaration fur l'Iôpital foit enre-

"giJlré

à 1
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ree purement & fimplement. 7e tien-

& drai la main à ce que mon parkment obéife
à mes ordres."
C'étoit parler en maître: le Roi avoit

certains moments de force qui le faifoi.
ent rentrer dans tous fes droits: mais la
bonté de fon cœur, fon amour pour la
parx & la tranquilhté de l'état, & peut.
être plus que tout cela, un cara&ere indé-u
cis, que les difficultés & la réfiftance dé
courageoient, le faifoit céder.

Je me plaignis fouvent à lui.-même de
ce penchant qui l'entrainoit à accorder ce
qu'il avoit d'abord refufé. " Que vou-
- lez-vous, Madame? me difoit-il, avec
-ette complaifance & cette douceur qui lui
font fi natureiles. 'c Je fais que je devrois
"me raidir contre certains corps, qui

voudroient élever:leur autorité au-ni-
" veau de celle de mon trône. Mais j'en

fais un facrifice à la tranquillité géné-
raie. Je frémis quand je penfe aux

" malheurs qu'effuïerent les peuples fous
^me II. C "le
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"le régne de mon Bifaïeul, par les que-
" relles qui s'éleverent entre'la cour & le

parlement. Ces querelles fufciterent
"des guerres civiles, qui plongerent la
" France dans la -derniere défolation.

"J 'aime mieux avoir-de la complaifance
"qu'une oftentationdont les conféquences

pouroient être funeftes.à mes fUjets."
La plûpart des membres du confeil d'é&

tat n'étoient pas de cet avis-là; l'un des
plus éclairés difoit que, fous un gouverne-

ment ferme & abfblu, les' loix reprenoi-
ent leur vigueur & les abus fe réformoi-
ent; au-lieu que la licence & le relache'
ment é:oient la fuite d'une ad!iiniftratiod
foible & irréfolue. J'avoue que je n'é-
tois pas éloignée de penfer comme ce der-
nier, & que j'aurois fouhaité au Roi un
peu plus de fermeté. L'affaire de l'hô-
pital finit comme la plûpart de celles du
parlement, c'eft-à-dire, par des moditica-
tions.

Le

b4
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Le Roi, de~fon propre mouvement &
fans y être follicité, nomma le Comte de
St. Florentin & M. Rouillé Miniftres d'é-
tat: ils éroient l'un & l'autre fécrétaires
d'état. Un courtifan, lors de cette no.
mination, dit que le Roi avoit beaucoup
fait en les plaçant fes fécrétaires, & qu'il
faifoit trop en les nommant Miniftres. Il
eft certain que ces deux-hommes-navoi-
ent rien fait pour mériter ce rang. Mon-
fleur Rouillé furtout étoit un efprit pe-
fant, n'aïant pour lui que l'application &
le travail, qui prefque toujours gâtent
tout, lorf1iu'ils ne font pas accompagnés
du génie.

On dit à Paris que j'avois porté le Roi
a faire cette nomination. La vérité eft
que je ne m'en' mêlai point. On ajou-
toit que Monfieur dte St. Flbrentin s'étoit
vendu à moi, & que je le récompenfois a-
lors pour les lettres de cachet, dont j'a-
vois befoin pour faire fortir de Paris ceux
qui me déplaifoient. Ceux qui parloient

ainfi
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ainfi ignoroient que les grandes lettres de
cachet ne s'expédioient qu'au nom & par
le confentement du Roi. Le Souverain
ordonne & le Miniffre obéit.

Je connoiffois fort peu cefécrétaire d'é-
tat, il me faifoit fa cour comme les autres

iniftres: mais il me parloit rarement des
affaires particulieres. je f1avois trouvé à
la cour, le Roi fe fervoit de lui, cela aie
fuffifoit.

Monfieur Rouillé m'avoit été adreffé.
je parlai de lui au Roi. Je le recommen-
dai à ce prince, non pas comme- un
grand miniare, mais c.omme un honnere
homme.

Monfieur de Puifieux, fécrétaire d'état
au département des affaires étrangeres,
dem3nda à fe retirer. Ce bureau écoit
difficile à gérer, bien des gens n'en avoi-
<nt pas voulu. Ceux qui avoient occupé
cette place auparavant, avoient femé le
défordre dans cette adminiftration, & les
derniers troubles de l'Europe avoient a-

chevér;
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chevé d'y apporter la confufion. La
France étoit dans une poition à ne pas cf-
pérer que le dernier traité de paix fubfi-
iât long-tems, & en tems de guerre, ce
bureau eft plus chargé que tous les au-
tres. A peine un miniftre peut il y fuffire
lorfque tout eft en régle: mais il eft im-
poflible qu'il y tienne, quand la confufion
a précédé les fiéges & les batailles.

Je ne vis que fort peu Monfieur de Pui-
fieux. Ceux qui ont connu perfonellement
ce rniniftre, m'ont dit qu'il avoit des con-
noiffances & du favoir: mais qu'il man-
quoit de ce génie fupérieur qui cara&érife
l'homme d'état. 11 avoit rempli les né-
gociations dont il avÔit êté chargé avec
ce talent médiocre, qui ne laiffe aucune
réputation. après foi. On peut le mettre
au rang de ces miniffres ordinaires qui,
après avoir fini leur carriere dans ce
monde, n'en commencent aucune dans
l'hiftoire.

C i -
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Après la retraite de Monfieur de Pui-
lieux, le Roi me dit: " Hebien /madame,

à qui donnerons-nous lis afaires étrange-
"res?" & fans me donner le tems de ré-
pondre, il ajouta : Ce bureau a befoin d'un

nimßre habile, d'un grand travailleur &

& d'un homme integre. En favez-vous
quelqu'un dans mon roiaume?

"Sire, lui répondis-je, ce que vous de-
mandz -là e11 affez difficile à trouver:

"mais on prut découvrir quelques uns de
" vos fujets qui aient toutes ces qualités;
"&parmiceux-ci j'ofe préfumer queMon-
"fieur le Marquis de Saint-Contefi, va-
"tre Ambaff.àdeur auprès des Etats-Gé-
"néraux, mérite un rang dif;ingué." Je
le penfe comme vous, dit auffitôt le Roi,
Saint- Conteßi m'a déjà rendu des fervices qui
lui ont mérité cette place : je la lui donne :
& l'Ambaffadeur quitta auffitôt la Haye

pour venir à Verfailles prendre. poffefion
de ce bureau.

-Je

j p
~
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Je parlerai dans cet endroit d'un éta-
bliffement, dont je minutai moi-même le
plan, & auquel le Roi donna les mains
pour qu'il fut exécuté. Celui-ci paroîtra
peu de clofe à ceux qui ne regardent les
établiffemen ts que par leurs endroits frap-
pants. je difpofai Louis XV. à changer
l'objet des dépenfes qui devoient fervir
aux réjouïffances publiques, en les em-
ploïant a augmenter la génératin, que
les mours, le luxe & la débauche dimi-
nuent tous les jours en France. En con-
féquence fa Majefté donna ordre que la
fomme: de fix-cents-.Mille-livres qui de-
voient être empioïées pour un feu d'ar-
tifice à l'occafion de la naiffance du. Duc
de Bourgogne, feroit dealinée à marier un
certain nombre de filles' dans la Capitale.
On penfa en même tems à donner e
même ordre dans les Provinces. Paris
ne fait que la feizéne partie de la popu-
lation de la monarchie, ainfi fi toutes les
autres parties de la France avoient fuivi

C iifj l'ex-
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l'exemple de Paris, on eut vu. la popula-
tion augmenter confidérablement en
France.

Monfieur de Belleifle qui caculoit
tout, difoit que ces mariages donneroient
chaque année environ vingt mille citoï-
ens à la monarchie: c'eft ainfi que les pe-
tites chofes fervent aux grandes, & qu'une
tournure de plus dans les finances peut
contribuer à. agrandir un état. On ne
foupçona point que cet établifiement vion
de moi, comme Vren. d'autres que je créai.
kl'avantage de laFrance, & dont bien des.
gens, qui n'y avoient eu aucune part, fe
firent honneur: tandis qu'on m'en repro,
cha d'autres nuilibles au gou.ternement,
4¡ dont je n'avois aucune connoiflance.

On commençoit à goûter les douceur&
de la paix, lorfqu'on apperçut de loin les
premieres :tincelles du feu de la guerre.
Le Duc de Mirepoix fe plaignoit à Lon-
dres de quelques griefs que les, François
reprochoient aux Anglois, & l'Ambaffa-

0
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deur de Londres à Paris fe lamentoit des
a&ions des François contre les Anglois.
On vouloit enfraindre le traité de pair,
mais on ne favoit par où commencer la
guerre. Le tems des combats n'étoit pas
-encore venu, on fe préparoit de part &
d'autre, comme par anticipation, à des
batailles de mer & de terre, qui devoient
caufer une grande révolution.

La naiffance du Duc de Bourgogne
vint à propos pour faire quelque diver-
fion aux occupations de la cour. Le déf-
ordre de l'adminiftration, la difficulté de
trouver d'habiles miniffres, le dérange-
ment des finances, la mifere des· peuples,
l'opiniatreté du clergé, l'obftination du
Parlement, & les Anglois qui menaçoi-
ent de faire la guerre en tems de paix,
tout cela prenoit fur la tranquillité du
Roi. Il fe livra néanmoins, pour quel-.
ques moments, au plaifir de voir fa cou-
ronne affermie dans fa maifon. Les rois
font plus fenfibles à cette forte de joie

Ciiii qu'on
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qu'on ne le penfe. Ils s'imaginent voir
dans leurs defcendants la perpétuité de
leur régne, il leur femble qu'ils ne me.-
rent point, lorfqu'en defcendant dans le
tombeau, ils ont un héritier à qui ils puif-
fent remettre leur fceptre. Les réjouï-
fances que firent les peuples, & dont on
donna les relations au Roi, augmenterent fa
joie. Les Parifiens furtout, qui fe piquent
d'aimer leur Souverain fe furpafferent.

Il y eut de grandes fêtes à la cour.
Tous les Miniftres étrangers s'empreffe-
rent de complimenter Louis XV. qui fe
félicitoit lui-même de cette naifTance. je
ne l'ai jamais vu fi heureux. C'eft le
feul endroit de fa vie, pendant mon féjour
à Verfailles, où je lui aïe vu goûter une
Joie pure: ce fut aufi le moment de la
mienne où je trouvai un plaifir fenfible
par celui que je voïois éprouver au Roi.
Il fut plus gai & plus long-tems qu'à fon
ordinaire. Nos entrevuës en fureiDplus
douces & nos entretiens plusylis & plus
animés. Cette,
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Cette époque me fit réféchir fur le peu
de reffources qu'a le ceur humain en lui-

même pour être heureux. Il lui fast des

combinaifons favorables de la nature ou
de la fortune, pour le tirer de cet état de

langueur, où il fe plonge prefque tou-
jours: & il faut bien que cette loi funefle
foit générale, puifque les Rais eux-mêmes
n'en font pas exemts. Mais il y a un

plus gfand malheur encore attaché à l'hu-
manité~,- c'efn que res plaifirs font prefque
toujours balancés par les peines. ·On di-
roit que, dans le cœur humain, il y a
deux-mefures égales de joie & d'inquié-
tude, & que ce qu'on prend de plus fur,
l'une eft diminué fur l'autre.

Les affaires d'état, les nouvelles des
cours étrangeres répandi:ent bientôt l'air
fombre qui étoit auparavant à la cour &
le Roi perdit fa gaîté & devint même plus
mélancolique que jamais.

Chaque fois qu'il y avoit un grand
polie à remplir ou une charge confidéra-

ble
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ble à donner, les courtifans augmentoient
lkur aiduit auprès de moi. J'avois con-
Unuellement une foule de demandeurs.
Le Marquis de Saint-Conteft étant pa1f
aux affaires étrangereslaiffa l'A mbaffade
de Wirolande vacante. On me parla en
faveur de M. de Bonac. Je le connoifois
fort peu, je m'informaide fes talents pour
la négociation, & fur le portrait qu'on
m'en fit, je m'intéreffai pour lui. J'en
parlai même aaRoi, qui le nomma auffi-
tôt fon Ambaffadeur auprès des Etats-
Généraux. Comme plufieurs courtifans
prétendoient i.cette place, je me fis au-
tant d'ennemis qu'il y en eut qui furent
refufés. Le fervice du Roi.& de l'état
mnç déciderent pour M. de Bonac, qui
avoit, difoit-on, les qualités qu'il falloit.
pour faire honneur à la France.

Monfieur le Prince de Soubife difoit-

que, de toutes les Ambaffades de l'Eu-
rope, celle des Sept-Provinces étoit la,
tlus. difficile,, parceque, dans les autres

cours,
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cours, on traite avec de% princes généreux
& qui perdent fouvent de vuè leurs avan-
tages,. au-lieu qu'en Hollande· on négo-
cie avec des Marchands, qui ne s'écar.
tent jamais de Leurs intérêts. Il ajoutoit
que la pofitioa de la Htollande étoit telle
que, dans les guerres de la France- avec
l'Angleterre, elle peut tirer avantage de
l'une & faire contribuer l'autre. Ainfi
il faut beaucoup d'adreffe dans celui qui
négocie avec les. Hollandois, pour les
faire déclarer quand leur fecours eft né.
ceffaire, & il a befiad'une grande habi-
leté pour les tenir dans une è*aEte neu-
tralité, lorfque leurs armes peuvent nuire,
&c.

J'ignorois fi M. de Bonac avoit toutes
ces qualités, car tout eft défiguré à la
cour, & l'on n'y connoît les gens que
lorfqu'on s'en eft fervi, & c'eft toujours
trop tard alors pour en porter un juge-
ment qui puiffe être profitable. M. de
Banac étoit officier: cela feul m'avoit d'a-

bord
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bord rendu indécife fur le choix que jt
prôjettois d'en faire. Je n'ai jamais eu
beaucoup de foi aux négociations des mi-
litaires ; ces gens-là ont rarement la
tournure d'efprit & la foupleffe qu'il faut
pour réuflir idans les cours etrangeres:
mais c'eft le fiécle des miniftres guerriers.
Louis XV. n'a emploïé que de ceux-ci
pendant fon régne ; & c'efn peut-êrre
une des raifons pour lefquelles nos af-
faires dans les cours etrangeres n'ont pas
eu cette réumfite à laquelle on auroit dû
s'attendre.

Les gens d'églife qui font vœu de pau-
vreté, mais qui font plus avides de ri-
cheffes que les féculiers, étoient auffi fort
afidus à me faire leur cour. Leur foule
augrmentoit auprès de moi, dans la pro-
portion que les Abbaïes & les Evêchés
devenoient vacants.

Il y eut beaucoup de poffu'ants pour
l'Abbaïe d'Anchin, mais le Roi en dif-
pofa en faveur du Cardinal d'York frere

d a
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du Prétendant qui, par la jouïYance de
ce bénàéfice, joint. à la poffeflon de, plu-
fieurs autres, étoir plus riche que le pof-
feffeur effedif du Duché d'York. Cette
opulence, dont en Angleterre les fils &
freres du Roi ne jouïfVent point, fit dire
dans cette occaflon à un -oúrti'an, que 1:
Cardinal d'York étoit bien.heureux que
la niaifon de Stuard eût perdu le trône de
la Grande-Bretagne, puifque, fans ce mal.
heur, il feroit un pauvre citoïen Anglois,
lorfqu'il étoit un riche Prince Romain.

On fe plaignoit cependant de ce que
le Roi n'avoit pas donné ce bénéfice à un
François, qui en eut confommé le revenu
dans l'état, au-lieu que,. par cette nomi-
nation, il paffoit en Italie. Mais ceux
qui parloient ainfi ne favoient pas que les
rois qui font la guerre aux familles ré-
gnantes, font I'aumone à celles qui ne ré-
gnent plus D'ailleurs on avoit des obli-
gations à cette maifon infortunée-; la
France, dans fes guerres, avoit fait paroi-

tre
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tre & difparoître le prétendant,à peu près-
-commne on fait entrer & fortir un Adeur
de théatre.

Dans la politique, on, ent obligé e de
païer ceux à qui onfait jouer un rôle, &
je crois, avoir dit ailleurs que jamais la
France n'avoitpenfé1 férieufement àplacer
le Prétendant fur le trône d'Angleterre.

M. de Machault Garde des Sceaux &
Controleur-général, qui travailloit au ré.
rabliffement des finances, y rénlflifoir len-
te men. Le-Roi, qui fe faifoit donner tous
les mois la lifte des dettes du roïaume,
les trouvoit toujours dans le même état.
Les financiers avoient tout l'argent de la
monarchie ; c'eft ce qui engagea M. de

Machault à dire au Roi, Sire, je ne vois
qu'un mo en pour faire rentrer des fonds au

tréfor, c'efJ de taxer l'hôtel des fermes.

La propofition de ce miniftre quadroit:

parfaitement avec un mémoire anonime

qui me fut adreffé àVerfailles dans ce
tems -là, & que je fis lire au Roi: il étoit

conçu en ces termes. "La.
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" La richeffe numéraire a&uelle de l'é-
"tat eff d'environ onze-cent-millions ar-
"gent monnoïé. Pour que la circulation
"de cette fomme donnât la vie au corps
"politique, il faudroit qu'elle circulât
" par. tout géométriquement. Mais, il
" s'en faut de beaucoup que cette pro-

"portion foit établie en France, où l'on
"peut prouver démonfirativement que
"deux-cents particuliers ont la moit:é

de l'argent monnoïé du roïaume. Ccs,
"particuliers font, les. financiers, leur
"caiffe eft celle de la monarchie- elle
"contient les fortunes de tous les ci-
"ctoens. Les richeffes vont fe, prêcipi-
"ter dans leur coffre, comme dans unz
"gouffre.»

La Couronne, en cédant à une compa-
gnie les droits d'entrée par un contrat,,
n'a jamais imaginé figner la ruine de l'é-
tat. Elle a concédé cette. levée à des.

commis qui, par leur airitév & leur tra-
vail, devoient enrichir le gouvernement,.

& non.
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& non pas l'apauvrir. " Ce fut là l'in-
ftlitution des fermes: tout ce qui efi

"forti de ce plan, efn devenu une mono.
pole de la compagnie. Le Roi a le

"droit de réformer les abus; & tout con-
" trat qui contient une léâon eft nul par

"Il ne s'agit point depenfer a corriger
"les défordres palés, mais à remédier aux

nau: prétents. Sans un effort on n'en
viendra jamais à bout. Dans les

"grandes malad:es les remedes violents
font néceffaires. il n'y a qu'un moien

"pour rétablir la pente de la circulation
"genéraie que les monopoles de la com-
"pagnie ont détournée. Ce moïen ent
" l'établiffement d'une chambre ardente,
"pour faire rendre compte aux financiers
"'de leur geffion fur les fermes, & pour
"I favoir à quIel titre ils poffédent les
"grandes richeffes dont ils font poftef-

feurs, afin de les en dépouiller au pro-

fit
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fit de la couronne, dès que la léfion &

la monopole feront découvertes.

"Pour prévenir les cris que l'avarice

& l'amour fordide du gain peuvent

faire contre cet écabliffement, il faut

mettre en avant deux-principes incon-

teflables.
i". Que les grands proffits des com-

pagnies rlales, brfqu'ils font exceffifs,

perdent ce nom pour prendre celui de

mo nopoles, parcequ'ils font contraires

aux intentions du Prince, qui n'a pu ni

c voulu fe dépouiller lui: mê:ve d'un grand

avantage pour quelques confidérations

que ce foit.
" 20. Qu'un Roi cft toujours mineur,

lorfqu'il s'agit d'une. léfion dans les

finances générales: & que toutes les

loix fondamentales l'autorifent à reve-

nir d'un -contrat onéreux à l'état & à

fes peuples.

Pour procéder juridiquement contre

es financicrs, la chambre ardente nom-
"nmera
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" rnera des commiffaires pour examiner
"les livres des fermes générales. Ceux-
"ci, aprèser avoir fait le, dépouillement,
"lui feront rapport des monop:>ies em-

ploïées pour accumuler ces grandes ri-
cheffes, dont la compagnie eft en pof-

" fefflon.
Ils pafferont de-là aux répartitions

"particulieres qui en ont été faites annu-
ellement, afin de fuivre la trace du nu-

" mérairà jde 'l'état, & ainfi découvrir où

Cette opératior- finie, tous les feri
miers gén-éraux feront cités, les uns

"après les autres, devant le tribunal de-
"cla charb'eardente, pour rendre compte

de a fomme quAs fe feront dût appro.
prier fuivant 'la connoiffancé qu'on ent
aura obten.
"'On leur fignifiera de la rendre, .

"l'exception de fix pour cent 'qui leur
feront cioncédés pour l'intérêt de l'a-
" ancele leur argent.
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" En cas de défobéiffance, ils feront
"mis & détenus en prifon jufques à 1'en-
"tiere reftitution ce lafomme totale, fans

déduaion d'intérêts.
L i.es grands Commis, comme direc-

teurs, régiffeurs, controlleurs, feront
fubordonnés à la chambre ardente &
tenus à la refticution, comme les fer-
miers généraux.
" Il n'y aura que ceux à qui la com-
pagnie aura païé de fimples gages ou
appointements, qui en feront exemts,
&c. &c.
" Par ce moïen il efi calculé d'avance
qu'il entrera trois-cent-millions au tré-
for roïal, fans mettre aucun impôt ni
taxe fur les peuples.
9& L'ét4bliffement d'une chambre ar-

dente, pour faire rendre compte aux
fermiers, di[«it le Mémoire, n'eft point

" une infraWion du droit des gens ni une
"breche à la liberté des citoïens. Fou-
" quet, Intendant.général des finances

" fous
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fous le régne précétet, fut jugé par
une commiflion particuliere, à fe voir
dépouillé des fommes immenafes qu'il
s'éroit approprié par fes monopoles,
&c. &c."
L'exécution de ce Mémoire n'eut point

lieu, ainfi que la plûpart de ceux qui ont
paru depuis pour le rétabliffement des
finances. On parle beaucoup en France

d'anéantir les fermiers généraux: mais,
dès qu'on veut commencer à efFeauer ce
projet, il ne fe trouve perfonne qui ofe y
mettre la main: c'eft que ces gens-là ont

beaucoup d'argent, & que tout le monde
a .befoin d'eux. Je demandai un jour au
Maréchal de Saxe, qui fréquentoit beau-
coup la Poupeliniere, qu'elles étoient les

qualités dans ce fermier qui pouvo:ent
engager le Maréchal à le voir. Mazdamne,
me dit-il, il en a une pour moi queje trcuv'
excellente : car quand fai lefin de cen:-
mille- livres, je les tro:ve dans fon cofre, au-
lieu que, lorfque je m'adrele au Controleur-

gëIi
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DE POMPADOUR. 47

géiéral, il me répond toujo:irs qu'il n'a p6int
d'argent.

Un Prince du Sang difoit que ces gens-

là étoient utiles, par l'endroit même qui

les faioit paroitre nuifibles: que, depuis

leur établiffement, on favoit oùé oient les

richeffes de l'état, au-lieu qu'on l'ignc-

roit totalement avant eux.

L'hôtel des fermes fut le mémoire qui
avoit été dreffé contre la compagnie, &
en compofa un pour le détruire. Celui-

ci ne contenoit que des mots. Il s'atta-
choit furtout à vanter l'utilité de la com-
pagnie, qui peut fournir tout-à-coup des
fommes confidérables au gouvernement
dans fes momecnts preffants: mais le mé-
moire oublioit que cet argent appartient
à l'état, & que les fermiers ne font que

les agents de l'avance, dont la levée fe
fait fur les peuples.

Monfieur de Belleifle, qui lut cette ré-

ponfe, me dit: " Ces gens-la, qui ont
' beaucoup de perfonnes d'efprit parmi

" eux
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eux, font fi prévenus fur leurs intérêts
que, lorfqu'il eft queftion de finances,
ils extravaguent toujours. Il y a un
gr-and vice dans le contrat des fermes,
c'elt qu'il met trop d'argent dans la
bourfe d'un trop petit nombre de par-
ticuliers."'
J'ai fouvent trouvé des Avocats à Ver-

failles, -qùi plaidoient la caufe des fer-
miers généraux: mais je n'ai jamais trouvé
de juges qui leur fuffent favorables.

Au-milieu des.affaires intérieures qui
occupoient l'adminiftration & qui affli-
geoient le Roi, mille-gens s'empreffoient
a me préfenter des mémoires pour perfec-
tioner les arts, & augmenter le nombre
des manuf2aéures. Je n'entendois rien à
ces détails, je priai un miniftre, qui tra-
vailloit quelquefois avec le Roi, de m'ap-
pr<endre quel avantage l'état retiroit de
ce nombre prodigieux de fabriques éta-
blies en France.

3
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" C'eft une matiere fort lorrgue à
"vous déveloper Madame, me réondit

cet homme d'Etet: il faut pour cela re-

" monter au fiécle de Louis XIV. fiécle
"dans lequel il, fe fit beaucoup de
"changements en France, & qu'on ap-
« pella grand parcequ'il fe frappa de
" grands coups.

"Ce Prince,qui avoit toutes fortes d'an-
" bition, eut celle de multiplier les ma-
" nufa&ures. Colbert fon miniftre fe-
"conda parfaitement fes deffeins, il paffa

fa vie à établir des métiers ainfi qu'à
augmenter les arts & comme il lui

" falloit beaucoup d'ouvriers pour rem-
cplir fon plan, il tira cinq-cent-mille

ménagers de la campagne, pour favori-
fer l'induflrie des villes. Dès-lors les

" terres qui manquerent de bras demeu-
"rerent incultes. Ce miniftre ne vit
" point que, pour augmenter la forme,

il falloit multiplier la matiere. Le Roi
" ne le vit pas non p'us, Louis XIV.

9ome I. D "n'éoit
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n'étoit occupé que du déir de domi-
" ner, & cette pafflon favorifoit celles de
"tous fes minatres qui vouloient parta-

ger avec lui cette ambition.

" Le roïaume fe trouva rempli de mé-
tiers ; un grand luxe, qui en eft une
fuite néceffaire, fe forma, & dès-lors la.

"France,a qui fon climat heureux devoit
"donner une richeffe fupérieure à celle
" de tous Cls autres états de l'Europe,

devint pauvre.
"Cependant le Miniffere, qui a fuvi

cdepuis le plan de Monfieur Colbert, a
continué de multiplier les arts, aux dé-
pends du produit de l'Agriculture.

"On dit pour raifon que cette induf.
" trie met à contribution tous les états de
"l'Europe: mais laFrance ne voitpoint
"qu'elle commence par fe taxer elle-
* même, en diminuant le produit de fes

premieres matieres; détavantage qui
porte direaement fur la puiffance de
l'état, puifqu'il arrête ks progrès de la
population, &c. &c."

Mon-

je

A
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Monfieur de Belleifle n'étoit pas de cet
le -avis; il prétendoit que l'indu (rie pou-
a- voit fuppléer à tout, même aux deffauts

de produaion: car, felon lui, la richeffle
d'un état eft dans la circulation : & il di-

e foit que les arts font mieux circuler l'ar-
a E gent qu: l'agicuture: mais il prétendoit
t mal. De grands économes m'ont dé-

mont.é depuis que les produdions de la
terre c!é:nt une richeffe réelle, au-lieu
que l'induftrie n'en forme qu'une de fic-
tion. Quoiqu'il en pût être, je me déter-
minai à protéger les arts, & afin d'en-
courager les manufa&ures, je fournis des
fonds à quelques unes pour les faire va-
loir.

Quoique l'habitude o' le Roi étoit de
nie voir fit regarder ce penchant dans
toute la France comme un goût décidé,
les femmes confervoient toujours un fe-
cret défir de me fupplanter dans le cœur
de ce Prince. Louis XV. en trouvoit
toujours quelqu'une en embufcade. Il

D jne
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ne pou voit defcendre ou monter les efca-
liers pour fe rendre dans fon appartement,
fans rencortrer 'quelque beauté. . Les
femmes de Paris, qui ne font gueres a-
noureufes que de l'opéra & -de la comé-

die, l'étoient 'devenues de Verfailles. Elles
vifitoient ce chateau affez régulierement..

L'ufage que Louis XIV. avoir établi
de s'adreffer à lui, quand on avoit quel-

que grace à demander à la Cour, prefque
aboli depuis la mort de ce Prince, fe ré-
tablir. .1uieurs belles folliciteufes s'a-
drefferent à Louis XV. Leurs yeux de-

mandoient encore plus que leurs mé-
moires. Louis fe rendoit à leurs follici-
tations, & leur donnoit fouvent ce qu'elles
demandoient. Il me faifoit part de toutes
ces intrigues d'accident, & cette confi-
dence me les faifoit fupporter. J'eus re-
gardé ma faveur comme prête de toucher

à fon terme, s'il me les eût cachées. J'ai
dit ailleurs que, ne pouvant fixer le tem-
pérament de ce Prince, j'avois .té oblige

de

c

r
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de l'abandonner à fon penchant. Ses in-

fidélités ne prenoient point fur l'afcendai

que j'avois fur lui. Je régnois à Ver-
failles, au-milieu des caufes mêmes qi
auroient dû détruire mon empire. Par
une contradidion attachée au cœur hu-

main, fon inconftance me le rendoit
conifant. Ses remords le jettoient de
nouveau dans mes bras, d'où il ne fortoit
que pour fe livrer encore à l'amour & au
repentir.

Ce qui me raffuroit, c'eff que, de toutes
les femmes que je favois qu'il voïoit, il
n'y en avoit aucune qui eût les qualiés
propres pour le détacher de moi. La plû-
part avoient de la beauté: mais elles man-
quoient de ces agréments de l'efprit, fans
iefquels ceux du vifage ne font' rien.
Toutes avoient envie de dominer à la
Cour, de difpofer d's premieres charges
de l'état, d'aquérir la faveur du Prince,
& elles n'emploioient poup cela. quun
moïen- qui étoit de fe proLitutr avec lui,

Diij ce
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ce qui en étoit un immarquable pour ne
pas réutflr.

Une nouvelle affaire furvint à la Cour.
Il fut queation d'affurer la tranquillité de
l'Italie, païs orageux où les premiers nu-
ages de la guerre s'élevent toujours. Tous
les traités que ks fouve rans ont paffé en-
tre eux depuis Charlemagne, n'ont pu lui
donner un état fixe ; parceque c'ef le con.

tinent le plus heureux 'de la terre &,lo
plus foible de l'Europe.

Monfieur le Maréchal de Saxe avoit
dit, avant que de mourir, que fila France
pouvoit donner une paix permanente à
1'Italie, fa population deviendroit plus

floriffante. Ce général avoit démontré
que, depuis deux-fiécles, il avoit péri plus
de François en Italie, que toutes les au,
tres guerres n'en avoient faie périr dans
le refte de l'Europe.

J'ai oui dire depuis à un autre gé'eraL
que ce n'eft pas le canon qui y tue les
foldats. Ils y périffent par les chaleurs S

par

I54
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par la volupté, ennemis plus dangereux

mille-fois que les travaux infatigables du

Nord.
Louis XV. trouvoit un avantage dans

le rhn de cette paciflcation. Il s'affiuoit
par elle des Ducs de Savoie, toujours

prets à introduire des troupes Allemandes
en Italie, & à entrer eux-nemes en Bau-

phir.é; àla premiere querelle qui fùrvient
en Europe. Naples, Parme, & Plaifance,
gouvernés par des princes de la Maifor
de Bourbon, euffent jouï d'une tranquil-
lité durable, mais cette négociation n'eut
point de fuites.

Monfieur le Maréhal de Belleiße,
forfqu'on ouvrit les conférences à ce fujer,
dit au Roi, " Sire, nous pouvons bien
"commencer le projet de donner une
"paix flable à 1'Italie : mais je préviens
"Votre Majeaé que la négociation ne
" finira qu'à la fin du monde."

Monfieur le Prince de Conti dit à ce
ftjer, " Que, fi un Roi de France vouloit

D iij "pré-
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prévenir les guerres d'Italie, les Ita-
liens s'y oppoferoient. Ce païs, pauvre
en argent par lui- même, a befoin d'ar-

" mecs etrangeres, dont les caiffTs mili-
taires puiffent fuppléer au deffaut du

"numeraire." On a dit la même chofe
de l'Allemagne.

On donna un état au Roi de fon ar-
mé;: navale, il fe montoit à cinquante-
gros vaiffeaux & vingt-frégates. Je me
Ibuviens qu'un homme d'efprit dit alors
que nous avions une marine, qu'il ne
nous nianquoit plus que des mariniers:
c'eff- à-dire, qu'on avoit la moitié de ý ce
qu'il falloit pour former une flotte. C'é-
toit pour cette moitié, quelque tems après
i.nutile à la France, que Monfieur Rouillé
s'étoit, donné tant de peines.

Monfieur le Comte de Maurepas, du
fond de fon exil, difoit: " Je connois mon

fucceffeur, il travaillera tant qu'il par-
"viendra à la fin à détruire la marine
SFrançoie.'

i Ceux
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Ceux qui à la Cour décident du fort

des grandes adminiftrations, pré!endent
que celle de la Marine ne dépend plus du

Miniffre qui en eft chargé; qu'il y a des

caufes premieres qui s'oppofent à fon a-
vancement. Ils prétendent que la France
ef faite pour diriger les affaires de terre,
mais que celles de mer regardent l'An-
gleterre.

Cependant un homme d'état me difoit
un jour à Verfailles qu'il ne feroit pas im-
poffible que la France eût une marine:
mais qu'il faudroit pour cela changer le
fiftême de l'état & bouleverfer la rio-
narchie.

Outre cette flotte, le Miniire afTurcip
Louis XV. qu'il y en avoit une autre fur
le chantier, prête à être lancée à la mer.

Le peuple, qu'il faut toujours tromper
par des préparatifs, étoit fatisfat de ceux
qu'on faifoit pour la marine: mais les po-
litiques & ceux qui calculoient les ref-
fources de l'Angleterre, ne 'étien pas.

D ääj Dans
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Dans le tems qu'on cherchoit des moi--

ens de navigation, un faifeur de projets
pré'enta un plan au Roi pour rendre la
France navigable. Il étoit queflion de
joindre les deux-mers, par le moïen. de
deux-rivieres. Cet homme s'étoit d'abord
adreffé à moi, je l'envolai à Monfieur de
Belleifle qui trouva cette jonction très u-
tile à l'état. Mais plufieurs politiques en
jugerent autrement. Ils difoient que
cette jon&ion abrégeroit la, navigatŽJn,
qu'il faudroir au-contraire aug nter.
On citoit l'Angleterre qui, podvant di-
minuer la route de fes tranfports de mer,.
cherche au-contraire à les allonger. Il
pouroit fe faire que la Grande-Bretagne
fît fort bien d'enagirainri,& que laFrarice
flt trIès mal de fuivre fon exemple..

Je parle de ces détails parcequ'ils fe
font paffEs fous mes yeux &.que le R-oi
me fit la grace de me confulter à ce fujer.
Je paffe fous filence les proje ts qu'on pré-
fenta àl'adminiftration pendant mon fé-

jour.
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jour à la Cour & qui n'euren1. point
lieu.

Le Roi en m'annonçant la mort du·
Duc d'Orleans, Premier Prince du Sang,
décédé le 4 Février 1752, en parut touché.
Louis XV. étoit fort fenfible aux morts
prénaturées. Philippe d'Orléans venoit
de finir fa carriere, dans cet âge où la plû-
part des hommes commencent la leur.
Ce Prince étoir un exemple du contrafte
qu'il > a fouvent entre le cara&ere d'un
pere & celui de fon fils.

Ce Prince n'avoit aucune des inclina--
tions du Régent. Il avoit paé fes jours

à pri r Dieu & à faire des aumones.
Chaque jour de fa vie avoir été marqué
par quelque a&ion Chrétienne. Elevé
dans le fein des plafirs, il les avoit fui
dans un âge où les paffions ne cherchent
qu'à fe fatisfaire, & où il eft fi diffcile d'y
réfl&er. Le Curé de Saint Sulpice difoit
"Que, s'il étoit pape, il canoniferoit le

Duc d'Orléans, n'eût-il eu d'autres ver--

StuS;
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"tus que celle d'avoir réfiffé à l'exemple
" du Palais-roïal." On fait affez que la
maifon du Régent n'avoit pas été le mo-
dele des vertus Chrétiennes. Le Cardinal
du Bois qui fe jouoit des hommes, de la
politique & de la religion, en avoit fait le

féjour du vice & de la débauche.
Mais le Duc d'Orleans, dont iLeif ici

queftion,. n'avoit que de ces vertus qui
font honneur dans le ciel, & non de celIts.
qui fervent à caraaérifer les grands princes
lur la.terre. Sa maifon, à qui il avoit ôté
toute la fplendeur roïale, reffenibloit à
un couvent dont il étoit le fupérieur. Il
faifoit vivre d'aumones une infinité de-
gens qui, n'aïant d'autres foins que celui
de les recevoir, fe livroient à l'oinveté &
à la moleffe. Sa bigotterie l'avoit fait re-
tirer des affaires, & lui avoit fait prendre
le parti d'abandonner l'état à lui-même,
dans un tems où il auroit eu le plus be-
foin de fecours.

On
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On fait affez que les Princes du Sang,
qui ont l'cœil fur le gouvernement, tien-
nent les miniftres en refpea & les empê-
chent de malverfer. Tel efn le fort de la

monarchie Françoife: les grands en France
fe livrent à la débauche ou deviennent des
Anachoretes.

La mort de Madame Henriette, qui
furvint après celle du Duc* d'Orléans,
remplit la Cour de deuil & le cœur du
Roi de trifteffe. Cette Princeffe étoit
douée de ces qualités qui font chérir les
grands: naturellement douce & affable,
elle fe faifoit aimer de tous ceux qui l'ap-
prochoient. Un cœur bon, une ame ten-
dre & compatiffante formoient fon carac-
tere principal; le Ieuple de Paris ne la
pleura point affez: les Parifiens gardent
toute leur affedion pour leur Roi, il ne
leur en.relte point pour le refte de la
famille roïale.

Un étranger qui connoit le génie de
notre nation, me diîoir, " Que, fi le

"Dau-
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" Dauphin étoit enlevé à la France, avant
"qu'il fut monté fur le trône, perfonne
" ne le regretteroit, mais que, s'il mou%-

roit fix-mois après avoir porté la cou-
"ronne, tout le monde le pleureroit. lJ
"ajoutDit que ce n'étoit pas la perfonne

"mais le nom du Roi qu'on regrettoit

"en France.
La mort de Madame Henriette me fit

découvrir dans Louis XV. les qualités
d'un bon pere. Il verfa des larmes &
devint plus trifle que ion tempérament
même ne le lui permettoir. J'ernploïai

mes foins ordinaires pour difßiper fes
peines: mais il ne fortit de cet état qu'a-
près que fa douleur lui eût fait païer tous
ks droits à la-nature.

La litté ature vint encore troubler le
Roi & la Cour. Le Confeil fut informé
qu'il s'imprimoit à Paris un gros ouvrage,
qui avoit pour titre l'Encyclopédie. C'é-
toit une rapfodi. compofée de tous les
di&ionaires du monde, auxquels les Com-

pilate urs
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pifateurs ajoutoient des réflexions fufpedes
en religion & en politique. Cet amas de
raifonnements n'apprenoit point à penfer,
mais il enfeignoit à douter. Un homne
de lettres me dit dans ce tems4là que
l'Encyclopédie n'étoit propre qu'à renT-

plir l'Etat d'ignorants, & à gâter l'efpr
des favants.

La Cour étoit fort fenfible à ces écrits
qui tendoient à établir le matérialifme, &
on accufoit celui-ci de le favorifer. Le
Roi ordonna que. les deux premiers vo-
lumes de cet ouvrage fuffent fupprimés.
L'Arrêt qui les foudroïoit condamnoit à
une amende confidérable les libraires qui
les débiteroient.

Cette prohibition doina naiffance à un
mémoire anonime à ce fujet qui me parut

rempli de bon fens & qui étoit conçu en
ces termes.

" Le Gouvernement a établi un tribu-

" nal pour examiner les produalons de

u "iefprit. Celui-ci eft compofé d'un mi-
3 -niftre
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"niftre & de vingt-quatre Cenfeurs roï-
"aux, dont l'unique affaire ett la revi-

fion des manufcrits detinés à. l'im-
preffion.
" Un livre, qui fe foumet à l'examen

" de ce tribunal, el fous la prote&ion du
" gouvernement. L'Auteur a fait tout
" ce que les loix exigeoient de lui. Il
" n'ea p'us refponfaà!e des effets que la
" publication de fon livre peut produire.

" aC'e à ce miniftre de la librairie 2 en
" être le garand & à fubir les peines que
t l'Auteur devroit encourir, s'il l'avoir

fait-imprimer clandeflinement. Il ar-
rive cependant tous lksjours qu'un li-

c vre eft aPprouvé par ce tribunal & en.
" fuite cenfuré par le gouvernement. On

perfécute celui qui l'a écrit, & on le
" punit comme s'il s'étoit fouftrait à faj1a-

" rifdioi. Le Parlem:-nt en pread
connoifknce, le livure eft brulé & l'Au-
teur envoïé à la Baffille. Que pouroit-

" on



" on faire de plus ? s'il enfraignoit les
"ordonnances établies à ce fujet.

" y a un vice dans la jurifdidion lit-
téraire, qui caufera toujours des trou-
bles & des divifiondans la républiq1 ue0

"des Lettres. Le Miniftre, qui préfide
' à ce tribunal, n'a ni la capacité ni le
"loifir de lire tous les manufcrits qui fe

préfentent pour être imprimés: il les
"envoie à des cenfeurs qui n'ont pas plus
"de tems ni de génie que lui.

" Sotvent les matieres font abifraites,
"& au-deffus de la portée des uns & des
" autres, alors les Cenfeurs les lifent fans

les comprendre, & les fignent fans les
entendre. Ils donnent donc leur ap-
probation ; alors l'ouvrage s'imprime,
le livre paroît; & le procès commence

"là où il auroit dû finir.
" L'inconvénient ne feroit pas confi-
dérable, fi la fentence contre l'Auteur
terminoit la querelle; mais il arrive
prefque toujours que le public prend

" part
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" part à la difpute. Les maximes erro-
nées qu'il contient s'acciéditent, -plu-
elles font condamnées & plus le livre a

" de-vogue. On a be.iu le prohiber, lrs

" éditions augmentent dans la propor-
" tion qu'elles font deffLndues: car il
Sfufit prefque toujours qu'un livre folC
" cenfuré pour qu'il oit accréJité. Tel
"ouvrage, qui eut tombé dans le m'pris
"fi on l'avcit ignoré, aquiert de la confi-
"dération parceque le gouvernement l'a

condamné.
"C'ea de cette fource que s'efn éle-

"vé une foule de divifions qui ont
"plongé l'état dans des malheurs plus

"grands, que les guerres civiles ne'lui
"en cauferent jamais.

" Au-lieu de -chatier l'Auteur qui a

e"écrit un livre fufpe&, il faudroit punir
"le minifre qui en a permis l'impreffion.
" Le premier a foumis fon écrit à la po.-
"lice établie pour enpcher la publica-

tion des ouvrages dangereux, & le fe.
"cond
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" cond l'a mis au jour. Celui-là n'a péchc
" que contre lui-même: mais celui-ci a

mar.qué à l'Etat, &c. &c.">

Le Roi fit examiner ce Mé.noite, on
trouva que les raTfons qu'il contenoit ê-
tient folides: mais on 1e contenta de les
approuver, ainfi qu'une infinité d'au:res
hîr les différenres branches de l'ad nini
Éra ion, dont l'utilité fut reconiiue, mais
qu'on ne mit cependant pas en exécution.

J'ai remarqué, pendant mon féjour à
Verfailles, que ce- ne font pas les projets
les plus avantageux qui réufliffent, mais
ceux qui font le mieux protégés.

Un homme de beaucoup d'efprit me
dit deptis au fjet de ce dernier, " Qu'il
" y auroit un grand inconvénient pour le
"gouvernement d'être tiop rigide fur
" les produaions de l'efprir, que l'Im-
" primerie en France eft devenue une
Svafle manufaaure, qui en favorife une

inanité d'autres fubalcernes, defquelles
" I'induftrie tire fa fource : -que celle-ci

"forme
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"forme une branche importante du com-
"merce, dont la fuppreffion gêneroit
c beaucoup la circulation : qu'en dimi-
" nuant cette profeffion, il faudroit en
"'abolir plufieurs autres qui font fondées

fur la librairie : que la France feroit
une grande perte dont les états voifins

"profliteroient : que la Hollande fur-
"tout, avide de toute forte d'induftrie,

s'empareroit de celle-ci."
Il m'ajouta " Que le Cardinal de Fleu-
ri, aïant prohibé l'impreffion des Ro-

"mans dans le roïaumte; les Sept-Pro-
vinces-Unies profllterent de cette def-

"fenfe pour augmenter leur main-d'œu-
vre. Elles multiplierent confidérable-.

" ment le nombre de leurs preffes, &
inonderent la monarchie de.ces mêmes

" Romans deffendus : ainfi par cette
prohibition l'Etat perdit cette induftrie
fans abolir les Romans."
Le Roi, qui continuoit à me voir af-

dument, ne cdffoit de voir d'autres
femmes:
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femmes: mais il ne s'arrêtoit à elles

qu'en paffant comme on lia déjà vu. Ces

femmes, qui n'avoient ni goati ni dé

licateffe, s'accommodoient des moments
qu'il pouvoit leur donner, & s'eftimoient
heureufes de paffer furtivement quelques
heures auprès de ce Prince. A l'excep-
tion de deux ou· trois, qui formerent le
deffein de me fupplanter & de semparer
de la faveur de Louis XV. les autres n'a-
voient aucun projet formé. Le plaifir
d'avoir le Roi pour amant, leur tenoit
lieu de tout. Cette idée, qui occupoit
toute la capacité de leur ame, ne laiffoit
aucune place à l'ambition: ainfi c'étoient
des rivales peu dangereufes. Je connoif-
fois le Roi : la poffeffion le dégoûtoit
toujours. L'a&e dejouïffance étoit fuivi
du mépris; & c'eft à quoi doivent s'at-
tendre toutes les femmes qui ne favent
emploïer d'autres moïens qùe la poffeion
pour attacher les hommes.

Les difputes du Clergé qui s'étoient
renouvellées, malgré les foins que la cour

avoit
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avoit pris pour les éteindre, agitoient cou-
jours l'état. Tous les Prélats, qui trou-
bloient la Cour, devoient leur fortune au
Roi; & c'eft ce qui l'afBligeoit d'avan-
tage. Louis XV. m'a dit fouvent que,
de tous les vices, l'ingratitude éLoit celui
qui l'afigeoit le plus.

Illarriva dans cette querelle, comme il
arrive dans la plûpart des autrec, où l'on
ed prefque toujours emporté au delà de
fon objet. Il n'étoit queflion d'abord que
d'une fomme qu'on demandoit au Clergé
pour fubvenir aux befoins pré ents; le
miniftere porta fes vuës plus loin, il re-
fléchit au détbrdre que ce corps occafio-
noit dans les finances de l'état. Il fut
calculé qu'il fortoit tous les fiécles une
fomme confidérab!e pour l'achat des
Bulles,& que ce tréfr du gouvernement

palitique, qui alloit en Italie, ne rentroit
plus en France: que Rome à qui on don-
noit beaucotp d'argent n'accordoit que
des indulgences. De-là on paTa aux moi-

ens
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ens quil y auroit à emploïer pour fe fou-.
traire à cette domination fpirituelle, qui
ruine l'état temporel. Mais après-avoir
bien tout examiné, fupputé, calculé, on
laiffa les chofes comme elles étoient.

Monfieur le Chevalier de Belleille m'a-
voit dit autrefois" Que le procès entre
"la Cour de Rome & celle de Verfailles
"duroit depuis plu5eurs fiécles, & qu'il
" ne finiroit que lorfqu'il naîtroit un Roi
"de France aufli entreprenant que Henri

VIII. d'Angleterre. Il ajoutoit qu'en-
tre les pouvoirs que le miniflere avo!t
cherché à cétruire, il avoit mal choifi,

"qu'on avo:t ôié à Rome le glaive des
"excommunications, mais qu'on lui a-
" voit laiilé la puifínnce de dépouiller 1'é-
"tat, & qu'il auroik mieux valu fe lai.
"fer excommunier que réduire à la pau-

vreté."
Le corps général du Clergé n'avoit fait

qu'occuper la Cour, un de fes mcmbres
vint inqu:éter le Roi & troubler l'état.

L'Ar-
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L'Aichevêque de Paris deffendit de
conférer les facrements à un certain Abbé
malade, qui demandoit d'être adminiftré.
On vouloit que l'Abbé infirme nommât
fon confeffeur, & comme on favoit qu'il
étoit Janféniffe, on lui propofa d'accepter
la conftitution. J'ai déjà parlé de cette
Conifitution & des difputes qu'elle avoit
caufées dans le gouvernement. L'Abbé
s'opiniatra à ne pas accepter, & l'Arche-
vêque infitta à ce qu'il ne fut pas admi-
niaré.

Louis XV. fut. informé de ce débat,
dont l'exemple pouvoit produire un
fchifme dans le roïaume. Je fus témoin
de fa douleur: fon inquiétude prenoit fa
fource dans fon affe&ion. Il aimoit fes
fujets & il voïoit avec chagrin que des
difputes d'école les privolent de la feule
confolation qui leur reffoit en mourant.
Les princes de la Maifon de Bourbon ont
toujours été plus fenfibles aux affaires de
la religion qu'à celles de la politique.

La
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*La Bulle Ungenitus avoit fait nourir

Louis XIV: du-moins de vieux courtilans
m'ont-ils affuré que le Pere Le Tellier, à
force de lui parler de la confitution, a-
voit abregé fes jours. Le refus des fa-
crements étoit du reffort de la police g'-
nérale, ainfi ce fchifme dans le gouverne-
ment fpirituel avoit ce double inconvé-
nient,:qu'il pouvoit en produire un dans
'état politique.

Le Parlement de Paris qui, en faifif-
fant toutes les occaLions de réformer les
abus, n'en laiffe échaper aucune d'éten-
dre fes prérogatives, ajourna le Curé,
qui n'avoit commis d'autre crime que
d'avoir obéi à fon Evêque. Il le condam-
na à une amende qu'il auroit fallu faire
paier au Prélat, & on lui deffendit de ré-
cidiver fous peine de perdre fon tempo-
rel. Le point principal étoit de favoir i
le Curé devoit obéir au Parlement ou à
fon Evêque. L, cas n'eut pas été difli-
cile a décider, ou fion avoit pris le clergé

Tome . E pour



pour juge, ou fi on en e.ut appellé au
gouvernement: mais fa difficulté étoit de
favoir quel devoit être le juge compétent
dans cette initance. Permettre que l'E-

glife décidât l'affaire, c'étoit prendre fur
le temporel. Accorder la prérogative au
Parlement, c'étoit ufurper les droits du
fpirituel. Il y avoit encore un plus grand
inconvénient, c'eft que le Roi lui-même,
felon le fentiment du clergé, étoit incon-

pétent pour nommer des juges.
Pour l'ordinaire, dans ces fortes de dif-

putes, on en appelle à un concile national:
ce concile ne fe tient jamais & le défor-
dre continue toujours. Le Roi ordonna
que le Parlement ne fe mêleroit pas de
cette affaire, & le Parlement décida qu'il
devoit s'en mêler. Louis XV. avoit pour-
tant montré affez de fermeté dans lader-
niere querelle for l'adminiftration de l'hô-

pital; mais ce corps oublie toujours qu'il
a cédé pour fe reffouvenir d'être ferme.
Le Roi fe chargea de faire adminiftrer le

malade,
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malade, mais ce parti avoit encore un in-
convénient, car il falloit commander à des
prêtres, & ceux-ci n'obéiffent qu'à leurs
Evêques.

Le Parlement auroit cru perdre fes
droits fi, dans cette occafion, il ne s'étoit
pas oppofé aux volontés de fon Souve-
rain. Il décréta les curés que Louis XV.
vouloit feulement engager à remplir leur
devoir. Sans ce décret l'affaire eut d'ai>
bord été affoupie, au-lieu qu'il porta beau-
coup d'autres prêtres à refufer d'admi.
nifirer.

J'ai fouvent oui dire à Verfailles " Que
"le corps du Parlement, : force de vou-
«I loir réformer les abus, eft la fource d'un

grand nombre d'abus." Un Prince du
fang prétendoit qu'il.faudroit abolir le
Parlement, quand ce ne feroit que pour
prévenir cet efprit de contention & d'o-
piniatreté qu'il feme dans le roïaume.
Mais ceux qui ont la réputation de juger
faine ment des chofes, prétendent que c'eft

E jce
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ce même efprit de réfilftance aux volontés
de la Cour qui foutient l'état.

Un Confeiller de la Grand-Chambre
dit un jour en ma préfence à un courti-
fan, qui fe plaignoit hautement des re-
montrances réitérées au Roi: Monfieur, il
fe peut que nous manquions dans la forme:
mais nous ne faurions pécher dans le finds,
puifque nous plaidons toujours pour les préro-

gatives de la nation & le bonheur dis peuples.
Le Préfident de Maupeou me dit unjour

au fortir de l'audience du Roi, où il avoit
été relancé vivement. "Convenez, Ma-

dame, qu'il y a une grande fatalité at-
tachée .à notre état.; on nous gronde

"toujours & on ne nous rend jamais.ju..
"ifice.- Si on vouloit cependant fe don-

ner la peine d'examiner le fonds des
"chofes, on verroit qu'il n'y a rien à ga-.
" gner pour nous, de repréfenter tou-
"jours à un prince, & de nous voir obli-
"gés de lui dire des chofes défagréables.

Si nous ne nous intérefflions pas, autant
"que
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"que nous le faifons, au bonheur des
peuples, nous fubftituerions la flatterie

" à la vérité, nous proffiterions des graces
" de la cour, au-lieu que nous n'effuïons
" d'elle que des reffus." Dans un autre
voïagye ou ce même Préfident ne fut pas
reçu plus favorablement, il ajouta, en
patrlant des Confeillers d'état: " Il eft
"furprenant que des hommes éclairés ne
"voïent pas la droiture de nos intentions,
"& que la prévention, qui ne devroit fe
" trouver que dans le peuple, devienne
"le partage de ceux qui environnent le

trône.>
Quoiqu'il en foit, ces gens-là m'indif.

pofoient, parcequ'ils mettoient le Roi de
mauvaife humeur, & que chaque fois
qu'ils fe rendoient à Verfailles pour lui
faire des repréfentations, Louis XV. étoit
plus férieux qu'à fon ordinaire.

L'affaire des billets de confeiTion eut
des fuites. Jufques-là les membres du
Parlement avoient parlé en orateurs, dans

E i/I cette
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cette occafion ils prirent le ton de prédi-
cateurs. Leur remontrance au Roi ref-
fembloit à un fermon. Il y étoit queftion
de do&rine, du dogme, de la foi & du
Pape. Lorfqu'une Compagnie fort de fa
fphere, elle s'expofe à la raillerie. Un
plaifant de la Cour dit au Roi, " Sire,
" nous pouvons à préfent aller au prône
"cà la grand-chambre, les membres de vo-
" tre Parlement favent faire des fermons."

Ces repréfentations à Louis XV. aïant
été imprimées, chacun voulut les avoir:
mais il n'yen eut pas pour tout le monde.
Les difcours de ces nouveaux mifllionaires
fe vendoient plus cher que les fermons de
Bourdaloue, & avoient plus de vogue. Je
les rapporte ici, dans la crainte que cette
favante produ&ion ne foit perdue pour la
poftérité.

"SIRE,

"Jamais affaire fi importante n'a con-
" duit votre Parlement au pied de votre
" trône. La religion, l'état, les droits de

"votre



c& votre couronne fônt également mena-

cés. Un fchifme fatal fe déclare, moins

redoutable par le feu de la divifion
"qu'il allume parmi vos rujets & par le

coup qu'il porte aux loix fondamen-
tales de la monarchie, que par le tort
qu'il fait à la religion.

Votre Majealé, frappée du trouble
que caufoient dans fon rolaume les di!-
putes qui renaiffoient tous les jours à
i'occafion dt la bulle Unigeni:us, a fenti

" dans tous les tems & plus que jamais
en 1731 la néceffité de faire cefer une

"diviion fi dangereufe & fi contraire au
"bien commun de l'état & de la religion.

"Nous nous fervons des propres termes
" dans lerquels elle s'eft expliquée alors,
" en déclarant fes volontés. Vous fites

les deffenfes les plus expreffes à tous
vos fujets, de quelque état ou condition
qu'ils fuffent, de iien faire ou écrire

" tendant à entretenir les difputes qui s'é-
toient élevées au fujet de cette Con/li.

E ii/ "uticn
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"tution, ou à en former de nouvelles.
" Vous leur deffendîtes de s'attaquer ou

de fe provoquer les uns les autres par
les termes injurieux de Novateurs, Hé-
ritques, Schifmatiques, Janféniß/es, Semi-

" Pé!agieni, ou autres noms de part;, à
" peine, contre les contrevenants, d'être

traités comme rébelles, défobéiffants à
M " vos ordres, féditieux & perturbateurs

du repos public. Enfin vous enjoi-
gnîtes à tous les Archevêques & Evê-
ques de veiller, chacun dans leur dio.
céfe, à ce que la paix & la tranquillité
y fuffent charitablement & inviolable-
ment obfervées, & que ces difputes n'y
fuffent plus renouvellées.

Qu'il feroit à détirer, SiRE que des
ordres fi fages euffent é:é fuivis de l'ex.-
écution la plus rigoureufe; & que vous
eufiez armé votre bras vengeur contre
des Eccléfiafliques, qui ofoient mépri-

" fer votre Majefté & s'écarter de I'obéif-
fance qui vous e dûe! Mais ils l'ont

"ofé,
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" ofé, & cet attentat eft demeuré impu-
" ni: leur zele pafioné n'a plus connu de
"bornes, ils ont déclaré ceux qui n'étoi-
"ent pas dans leurs fentiments, rébelles

à l'églife, indignes comme tels de par-
ticiper à fes biens, & ils leur ont inhu-
mainement refufé les facrements à l'ar-.

" ticle de la mort. Ces abus fe font mul-
" tipliés de jour en jour; & combien l3

religion n'en a-t-elle pas fouffert ?
"L'impiété s'eft fervie des di!cufflions

" qui régnoient entre les miniatres de la
religion, pour attaquer la religion-
" ene.
" L'incertitude qui s'introduifoit fur ce
qui értablit la légitimité de la foi, a été

"le moïen que l'impiété a emploïé pour
" infinuer dans les efprits fon poifon mor-

td. Quel avantage n'a-t-elle pas tiré
" de ces triles circonfbances où l'on a vu

de faints prêtres, qui avoient·paffé leur
"vie dans les fon&ions laborieufes du

Minifere auquel ils s'étoient confacrés;
Eiiäÿi "des
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' des doéteurs éclairés encore plus recom-
" mandables par leur piété que par leurs
" lumieres ; des filles pieufes qui, dans
"'le fonds de leur retraite, uniquement

occupées de Dieu & de leur falut, vi-
voient dans les œuvres les plus rigou-

-- reufes de pénitence, traités comme ré-
fra&aires à l'églife, privés avec igno-

" minie des biens qu'elle difpenfe à fes
" enfants ; fans qu'on pût favoir quelles

- " vérités décidées par l'églife, ces enfants
refufoient de croire, ou quelles erreurs

"profcrites par l'églife ils refufoient de
" condamner ?

"Le Philofophe fuperbe qui, fotte-
ment jaloux de la Divinité-même, voit
à regret les hommages qui lui font ren-

"dus, a jugé que c'étoit le moment de
produire fon monftrueux fiaême d'in-
crédulité.

Ce fiflême répandu dans le Public a
fait des progrès qui malheureufement
n'ont été que trop rapides. L'on s'eft

"vu
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" vu inondé d'une foule d'écrits infeaés
" de ces déteaables erreurs : & pour
" comble de malheur, elles fe font gldfrées

infenfiblement jufques dans ces écoles
"deflinées à former des deffenfeurs par
"état de la foi & de la religion. Etrange
Icalamité pour un Roi très Chrétien!
" Les erreurs fe foutiennent & ne font
" point relevées: les principaux Miuninfres
" de la religion ne s'occupoient qu'à ex;-
" ger l'acceptation d'un Décret, qui ne
" préfentant rien de certain, allarme les
". confciences timides parles conféquences
"qu'on en peut tirer contre la faine doc-
" trine, & tandis qu'ils pourfuivent avec

la derniere rigueur ceux qui, par un
Icrupule excufable quand il ne feroit
pas légitime, refufent d'y foufcrire: ils
négligent l'effentiel & laiffent ébranler
la religion jufques dans fes fo:rJiements.
" L'impie en devient plus téméraire,

"l'audace eft portée à fon comble; & il
étoit refervé à nos jours de voir foute-

nir,
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nir, fans réclamation, dans la premiere
"'Univerrité du monde Chrétien, une

thefe publique, où l'on établit par fif-
-' tême tous les faux principes de l'incré-
"dulité .

Votre Parlement, SIRE, qui, par
l'autorité que vous lui avez confiée,

"doit principalement veiller à ce qui in-
téreLIgla religion & l'état, s'eft élevé à
la vuë d'un pareil fcandale. Il a man-
dé les fuppôts de l'univerrité. L'atten-
tion du Magiftrat a rappellé la Faculté

"à fon devoir, a réveillé le zele des Paf-
"teurs, & bientôt après ont paru les cen-

fures de la thefe, accompagnées de con-
damnations flétriffantes, prononcées

"contre celui qui avoit eu l'audace de la
foutenir †.

La There de l'Abbé de Prade.

t On no favoit pas que le Magiftrat eût le pre-
mier rappellé la Sorbonne à fon devoir, & réveillé
1e zele des Palteurs qui dormoient tranquillement
à cô:é du loup.

" Telles
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"Telles font les plaies que, dès fa
"naiffance-même, le fchifme qui s'éleve a
"faites à la religion. Que ne doit-on
"pas craindre de ce qu'elle aura à fouf-

frir dans la fuite; & peut-on l'envifa-
"ger fans être pénétré de douleur? Elle

s'éteindra entierement dans les uns,
"fi elle fe conferve dans les autres, fon
"efprit ne fe confervera plus en eux.

" La haine, 1'animorité, la perfécution
"s'emparant de leurs cours, ces carac-

teres divins d'union & de charité qui
"diftinguent l'églife catholique, ne pou-

ront plus fe reconnoître, & la religion
"fe t4*ouvera détruite prefqfue générale-
"ment ou dans l'efprit ou dans le cœur.

"Mais, SIRE, fi votre Parlement doit,
" fes premiers foins à l'intérêt de la reli-
"gion, il eft égak ment tenu, par la fidé-
" lité qu'il vous a jurée, de veiHer à la

confervation de ces grandes maximes
"qui conftituent l'effence de votre fou-

veraineté.
" Er



86 ME M O IRES

" Et comment ne s'oppoferoit-il pas
" de toutes fes forces au progrès que fait
" ce projet formé par quelques uns des
" Minitres- de l'Eglife, d'ériger la Con-
"f litution Unigenitus en Régle de foi. Cette
" entreprife, autant qu'elle eft préjudi-
"ciable à la religion, autant eft-elle con-
"traire au principe du droit public, qui
"fonde l'indépendance de votre autorité.
" Lorfque cette Balle vint en France, vo-

tre Parlement fit connoître à Louis
" XIV. tout le danger de la condamna-

tion qui y étoit prononcée contre la

"propofition qui regarde la matiere de
l'excommunication.
c Il 'enfuivroit, lui dfiions-nous, que les
excommU rications injußies, que les menaces-

"mêmes d'une injufie cenfure pouroient fuf.
" pendre l'accompliJement des devoirs les
«plus eJèntiels & les plus indifpenJables ; &

de là quelle conféquence ! Les libertés de
"l'Eglife Gallicane, les maximes du Roïaume
"Jur l'autorité des Rois, fur l'indépendance

« de
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de leur couronne, fur la fidélité qui leur eßi
"dde par leurs fujeis, pouroient être anéan-
" ties ok du-moins fufpendues dans l'efprit

" des peuples, par la flule inpreion que la

« menace d'une excommunication, quoiqu' in-
" juße, pouroit faire fur eux.

" Louis XIV. fentit l'importance de
ces réflexions. La Bulle ne fut reçue

"qu'avec des modifications telles, que ce
font moins des modifications, que l'af-

"fertion abfolue de la propofition con.
"damnée.

" Ces fages précautions, remparts de
" nos libertés, jugées néceffaires par le
" feu Roi, confirmées par Votre Majeflé
" en toutes les occafions, rappellées avec
" foin dans les Déclarations qu'elle a don-
" nées pour fixer l'autorité de la lulle,
" conformes aux fentinients des Evêques
" qui donnerent leurs explications en

1744, & fortifiées de la décifion for-
melle de la Sorbonne, ainfi qu'elle l'a

".déclaré folemnellement par la bouche

7 "de
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"de fin findic en 1732; comment les
" concilieravec le caraâere éminent qu'on
"veut donner aujourd'hui à cette Bulle en
"l'érigeant en régfe de foi?

"Le Dogme de la foi n'efl point fur-
"ceptible d'être modifie. Ainfi donner
"à la Bulle les qualifications ou les effets
"de la régle de foi, en exiger l'accepta-
"tion pure & (imple fur ce fondement,
"c'eft, par une conféquence néceffaire,
" détruire les môdifications qui y ont été
"appofées, renverfer ces grands principes
"de votre indépendance abfolue de toute
" autre puiffance telle qu'elle puiffe étre;
"c'eft vouloir faire reconnoître une au-

torité capable d'anéantir ou de fufpen-
"dre les droits de votre autorité fouve-
" raine.

"Votre Majeaé convaincue de cette
vérité, quelque favorablement qu'elle

" fe foit expliquée pour la Bulle, n'a ja-
mais permis qu'il lui fut donné la dé-

"nomination de Régle defoi. Tous ces
écrits
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"écrits qui ont paru, où l'on prérendoit
"l'annoncer i vos peuples en cette qua-
"lité, ont été profcrits par des jugements
" que vous avez vous-même rendus; &
" lorfque votre Parlement vous expofa
" en 1733 fes inquiétudes fur la conduite
" de quelques eccléfiaftiques dans plu-
" fieurs Diocefes, qui paroiffoient fuppo-
" fer ce caraétere dans la blle, Votre
"Majefté lui fit des reproches d'avoir
" prévu qu'il pût arriver que l'autorité
"fpirituelle voulût ériger en dogme de

foi des propofitions contraires aux ma-
"ximes les plus inviolables de la France.

" Votre Majeaé nous difoit qu'une
"telle entreprife ne révolteroit pas moins
"l'églife de fon roïaume que les Magi-
" ftrats, & qu'on auroit dû être raffuré'
"par les précautions que les Evêques a-
"voient prifes en 1714, pour la confer-
"vation des maximes, au fujet de la pro-
"'pofition XCI. condamnée.

" Mais,
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"Mais, SIRE, que fervent ces précauz
tions prifes par quelques Evêques de
votre roïaume, fi les autres n'y adhe-
rent point, s'ils exigent l'acceptation
pure & fimple de la Bulle, s'ils regar-
dent comme hors de l'églife ceux qui
ne s'y déclarent pas foumis fans auctine
reftridion ni réferve, & s'ils prétendent

les exclure, fur ce fondement, de toute
participation aux facrements ?
"Peu d'entre eux, à la vérité, fe font
déclarés ouvertement, en difant que la

#Conitution eft une régie de foi: mais
lui donner les effets de la régle de foi,
-n'eft ce pas dire qu'elle eft régle de foi?

"En fait de doârine, il n'y a que celui
"qui erre dans un point de foi, qui puiffe

être exclus de participer aux facrements
de l'églife : donc refufer les facrements
à quiconque n'eft pas foumis à la con-
ßftitution, c'eft tenir la conflitution pour
régie de fci.

"La
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La condamnation, que la conflu-
"tion -a prononcée, de la propofitioa
" XCI. eff manifeffement contraire aux

"-grandes maximes du roïaume, & ne

" peut abfolument compatir avec la
" confervation de ces maximes. Donc,
" voir des Miniflres de l'Eglife, voir des
" Evêques tenir la con/itution pour ré-

"gle de f<i, c'efn voir par une fatalité,

"que votre bonté, SIR E, n'avoit pu pré-

"fumer, qu'ils veulent ériger en dogmes
"de foi des opinions contraires aux ma-
"ximes les plus inviolables de la France.

"En vain ils nous proteaent de leur

" attachement à nos libertés. Leur con-
" duite dément la fincérité de leurs pa-

roles.• Ou, fi ce n'eft véritablement
"qu'un zele outré pour la Bulle qui les
"fait agir, ils nous apprennent combien
"il ent dangereux qu'ils puiffent décider

"arbitrairement des caufes qui peuvent
" exclure de la participation aux facre-

"ments. Leur prétendu zele devient
une
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"une paflion qui les aveug1 , la prévn2

" tion leur ferme les yeux fur les.confé'
«quences de leur conduite. Ajoutons
"que cette tirannie une fois introduite,
"on la verroit bientôt, par un autre abus
"plus grand encore, s'il écoit poffible;
"s'étendre jufques fur des matieres ahfo-
"lument étrangeres au dogme & pure-

ment temporelles. Il ne feroit pas
quenlion feulement de ce qui pouroit

" intéreffer la confcience, ils fe rehdroi-i-
ent les -arbitres de l'état & de la for-
tune des citoiens, & mriettroient l'ad,.

"miion aux facrements, à telle condi,
tion qu'il leur plairoit..
"Ce ne font point de vaines fraïeurs

"dont nous fommes agités. On ne fait
"que trop, que même en ce cas rien ne
"pouroit vaincre l'opiniatreté d'un reffus
"injuffe, & que ni la naifrance la plus
"refpeaable, ni la vertu la plus pure, la
"plus conifante & la plus exemplaire ne c
" feroient des titres fußifants pour ré-

"clamer, t
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' clamer, à l'article de la mort, ces biens
"facrés, dont la difpenfation ne peut dé-
"pendre des motifs humains, & qui ap-
"partiennent de droit à tous. les fideles *.

"Votre Parlement, SI R E, étrangement
"furpris de tant d'abus qui fe commet-
"tent tous les jours fous fes yeux, en a
"fenti encore bien.plus le danger, lors

qu'aïant envoïé vers l'Archevêque de
".Paris, au fujet du nouveau reffus de fa-
"crements fait par le Curé de St. Eti-
"enne-du-Mont, ce Prélat, dans fa ré-
"ponfe, a déclaré impérieufement, que
"Ccela n'avoit été fait que par fes ordres.
".Que de réflexions ne s'offrent pas à l'ef-

prit fur. cette déclaration! Nous les
".fupprimons par egard.

A ce tableau, on a cru reconnoître vifiblement
feu M. le Duc d'Orléans à qui l'on affure que
I'Archevêque avoit refufé les facrements. Si cela
eft vrai, qui, ,oferoit fe croire digne d'afpirer à
cette grace [
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"Il fuflit de dire que votre Parlement
"a jugé qu'il étoit de fon devoir indif-
"penfable d'agir rigoureufement conde

ce Curé, pour apprendre aux Miniftres
" inférieurs de l'Eglife, que quelques or-
" dres qu'ils aient reçus de leurs fupé-
"rieurs, ils font comp.ables de l'exécu-

tion qu'ils en font, quand ces ordres
"vont à t roubler la tranquillité publiques
"& furtout quand ils tendent à intro-
"duire ou-à fomenter un fchifme, dont

"les fuites ne peuvent être envifagées
-_ cqu'avec horreur.

"Qu'il nous foit permis, SIRE, de vous
* fupplier de faire remettre fous vos yeux
"les remontiances que votre Parlement
'.a eu l'honneur de vous préfenter l'an-
"née derniere. Vous y trouverez dé-
"montré que le deffaut de repréfentation
"d'un billet de confeffion que le Curé de

S. Etien ne-du-Mont avoit allégué pour
rairon de fon reffus, ne peut être une cc

caufe légitime de refufer le Saint /ia-

tique
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"tigue à uà mourant, & que l'exigence
"de ce billet n'eff qu'un vain prétexte
"dont on fe fert pour refufer les facre-
"'ments à ceux que l'on foupçonne de ne
" pas accepter la conflitution '

"Qu'il nous foit permis de vous rap-
peller les principes établis dans les re-

"préfentations que votre parlement-vous
"a faites précédemment en 1731 & 1731

fur les premiers reffus de facrements
"qui vinrent à fa connoiffance. LaBulle,
" Unigenitus n'ef1 point une régle de foi.
" L'églife feule pouvoit.lui donner ce fu-

prême cara&ere, & l'églife ne le lui a
"point donné. Cette Bulle eff même de
"nature à ne pouvoir être régle de foi.
" Elle ne préfente rien de certain. Les
"qualifications différentes qu'elle donne
"aux propofitions qu'elle condamne, &

cette indétermination réfiftent abfolu-
"'ment à ce quelle puiffe jamais être
" dogme de foi: ces maximes delaFrance
"'qui fondent nos libertés fe trouveroient
<'bientôt anéanties. " Souf-
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Souffrirez-vous donc, SIRE, que -ce
"'foit,à l'occation de l'acceptation qu'on
"exige de cette Bulle, que le flambeau
",du fchifme s'allume dans le fein de vos
" états. Il n'eft rien de fi menaçant pour
"un empire, que la divifion en matiere
"-de religion. Elle devient encore plus
"funefte, quand la :aufe eft injufte. Ne
"la laiffez pas introduire dans votre roï-
"aume, étouffez-la dès fa naiffance, &
"pour y parvenir laiffez agir vos Parle-
"ments. Eux feuls peuvent rétablir le
"-calme, par l'exercice vigilant de leur
s' inîtitution. A chaque inftant, le mou-
"rant peut recourir au Magiftrat, pour
"réclamer les biens qui lui feroient inhu-
"mainement refufés.

"Si vous vous refervez le foin d'y
" pourvoir, quelque favorables que foi-
"ent vos intentions, la diftance des lieux,
" l'importance de vos occupations, la dif-
"ficulté de parvenir jufqu'au pied de vo-
"tre trône, en empêcheront l'effet.

6 "C'eft
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"C'eft moins par la févérité que par la

«promtitude, qu'on peut réprimer les

entreprifes ,4ui voilent le fchifme.
Craignez-en le progrès. Déjà s'élevént

"des Prédicants qui cherchent a emou-
"Cvoir ks efprits, & qui. font retentir nos
" églifes de leurs fermons féditieux. Si
"1e feu s'accroît, il eft à craindre que
"l'embrafement ne vienne au point que
" toute autorité - fé trouve impuiffante

pour l'arrêter.
-Rappellons-nous, dan's l'hiftoire des

fiécles paffés, ces bittet-s d'affociat ion,
"-ces déclarations exigées dans -le tribu-

nal de la pénitence, ces fermons fcan-
"-daleux qui répandoient l'allarme dans

les confciences timides, ces guerres
fanglantes portées à un tel excès, que
ce trône-même en fut ébranlé.
" Saifis de crainte à la vuë de fi grand;

"malheurs, nous ce ceffrons, SIRE, de
nous élever contre tous faits tendants

au fchifme: & nous ne cefferons de
$cmelII F " vous
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" vous en repréfenter les affreufes confé-
quences. Pour nous empêcher d'agir,

"pour étouffer nos voix, il faudroit nous
anéantir. Et fi par un événement, que

" nous nous croirions prefque coupables.
de prévoir, il arrivoit que notre con-
flance à foutenir les droits de votre cou-

ronne, ceux de l'état & de la religion,
& nous attirât la difgrace de Votre Ma-

jenfé, nous gémirions fans changer de e

conduite.
"Dans l'impuiffance de trahir notre

devoir, nous n'aurions à vous offrir

pour hommage que nos pleurs, en at- 1

tendant que l'avenir vous juftifiât com-

bien il vous eff avantargeux, que votre
Parlement ne s'écarte en aucun tems

de la fidélité inviolable qu'il doit à la fo

religion, à la patrie, à fon Roi; & qu'on

puiffe trouver dans fes archives cette tic

tradition non interrompue de conduite ni

& de makimes qui affurent la tranqui- da

lité de votre roïaurne & l'indépendance de

de votre fouveraineté. ' Ce
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" Ce font-là, SIRE, les très humbles &

très refpe&ueufes remontrances qu'ont

"l'honneur de préfenter à Votre Majelé
" les Gens tenant fa Cour de Parlement.

" Fait en Parlement le 13 Avril 1752."
Signe,

DE MAUPEoLT.

Ce beau difcours écrit avec force n'é-
toit pas une annonce de paix, mais au-
contraire une déclaration de guerre. Fon-
dé en apparence fur ce qu'exigeoient la
police & la tranquillité de l'Etat, l'ef:
prit de parti étoit néanmoins le feul qui
l'eut di&é. Le Parlement, prefque tout
janfénitte, vouloit détruire la cabale Mo-
linifte. Chacun fongeoit à fervir fes pré
ventions particulieres & perfonne ne pen
foit à l'Etat.

Le Roi, en réponfe de fes repréfenta-
tions, déclara qu'il prenoit fur lui de pu-
nir les prêtres qui cauferoient du fcandale
dans l'état par les reffus de facrements, &
deffendit au Parlement de fe mêler de

cette
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cette affaire: mais la Cour fe garda bien
d'obéir. Elle rendit au-contraire un arrêt
tout expres pour ordonner aux prêtres de

ne pas demander de billets de confeffiori
aux malades, & de les adminiftrer fans
lkur faire aucune interrogation à ce fujet.
Comme dans les ordonnances on va
prefque toujours plus loin qu'on ne doit,

ce corps devenu tout d'un coup théolo-

gien, proffita de cette occafion pour def-
fendre aux Prédicateurs d'emploïer cer-

taines exprellionis, & il fixa les termes de
leurs fermons.

,à Les gens oififs qui répandent un ridi-

cule fur.tout, même dans les chofes les

plus férieufes, tournerent cet arrêt en ri-

dicule. Les. Plaifants de Paris difoient

que le- Prlement avoit rogné les ongles
aux Prédicateurs, de façon qu'à l'avenir

ils nepouroient plus égratigner les Jan-
féniftes.

Les malades qui vouloient comrflunicr

achetoient un arrêt qu'ils pî éfentoient au-

lieu



Louis

DE' POMP AD OUR. 11

lieu de billet de confeffion. Les gens à
bons mots difoient " Que le Parlement
" alloit établir un bureau de communioi

dans Paris, où les Janféniffes pouroient
"fe pourvoir de chaque, facrement, à
" raifon de douze-fols tour¶ais par arré."

La Cour rendit encore une ordonnance
en faveur de la bulle unigenitus, mais le
Parlement, fans y avoir égard, continua
à faire décréter les prêtres qui refufoient
d'adminintrer. Les deux-partis s'aigriffoi-
ent par la réfiffance qu'ils fe faifoient ré-
ciproquement..

La maladie-du Dauphin, quifurvint
dans le fort de cette difpute, y apporta
quelquê treve. Ce Prince fe fentit attaqué
le- i° de May 1752 en fe retirant le foir
dans fon appartement. C'étoit la petite
vérole qui s'annonçoit par fes fimptomes
ordinaires. Il en fut heureufement déli-
vré, & le Roi, qui en avoit d'abord été
allarmé, reffentit une.grande joie de fa
guérifon.

F ig
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Louis XV. aime beaucoup fes enfants,

& fur-tout Monfieur le Dauphin; jamais

Pere n'a pris tant de part aux viciffitudes

de fa famille. .11 et d'une attention

marquée pour ceux qui lui appartiennent.

A la moindre indifpofition de la Reine,
il court dans fon appartement, & n'en
fort pas qu'il ne la voïe eni meilleur

état.
Toute la France le félicita fur le réta-

bliffemient de l'héritier préfomptif de la
couronne. Chaque corps de l'Etat té-
moigna fa joie par quelque réjouiffance
particuliere, & le peuple montra la fienne

---l par un divertiffement général.

fatisfa&ion que j'avois de cet heureux é-
vénement par une fête analogue: mais
je ne voulus rien faire fans confulter le

Roi. Je lui fis part de mon deffein qu'il
approuva, & de mon plan qu'il loua.

Tous ceux qui ont entendu prononcer
mon nom, favent que je m'étois donnér

BZLLE-V
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BELLE-VUE, où j'avois prodigué c que
l'art a de plus recherché pour en faire un
féjour agréable au Roi. Il faut que ces
fortes de fêtes foient allégoriques, lans
quoi elles n'exprimeroient pas le fujet de
la réjouiffance.

Ma décoration repréfentoit des antres
environnés d'une piéce d'eau, au-mlieu
de laquelleon voloit un Dauphin lumi-
neux. Plufieurs monitres l'attaquoient
en vomiffint contre lui des flammes, mais
Apollon qui le protégeoit les foudroïa du
haut des airs, & une grande quantité de
feux d'artifices acheva' de les détruire
ainri que leur demeure. La fcéne chan-
gea tout à coup, elle devint le palais é-
clatant du foleil, où le Dauphin reparut
dans toute fa fplendeur, par une illumi-.
nation magnifique, qui dura toute la
nuit.

A peine le Dauphin fut-il relevé de fa
maladie, que le Parlement & les Evêques
vinrent occuper de -nouveau la Cour &

F iij la
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la vile. C'étoit la paix qui donnoit af-
fez de loifir pour faire attention à ces dif-
putes. En tems de guerre, on eut eu au-
tre chofe à faire que de s'occuper des bil-
lets de confefflon. La Cour auroit me-
prifé cette affaire; & le Parlement eut
deffendu qu'on en parlât.

L'opiniatreté du Parlement, l'obatina-
tion des Curés à refufer les facrements
augmenterent la mélancolie.du Roi. Je
pris le parti de redoubler les anufements
des petits appartements, pour le tirer de
cet état de langueur, où les alfaires le jet-
toient. Je le retenois le foir auprès de
rpoi le plus tard que je pouvois, & ne le

renvoïois qu'après avoir diflipé les nua-
ges de fon efprit, par tout ce que j'ima-
ginois qui pouvoit produire fur lui cet
effet. La Mufique m'étoit d'une grande
retfource. Rameaux m'aidoit beaucoup
dans mes deffeins. Le Roi avoit du'goût

pour les airs gais, & ce Mulciea excel-
loir dans ce genre. Jelliot exécutoit en-j 'core
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core mieux que Rameaux ne compofoit. -
Il étoit unique pour donner de l'ame à
l'exprefian & de l'agrément aux fons.
J'ofe dire que cet A&eur, par l'enjoue-
ment qu'il répandoit dans l'efbrit du Roi,
fut fouvent le médiateur-des plus grandes
affaires de l'Etat.

On fait que c'eft de la difpoîition ahtnd
elle de notre ame que dépendent toutes
nos réfolutions. Tel monarque qui refufe
tout, quand uneicertaine mélancolie s'en-
pare de -fon .efprir, accorde tout quand
cette vapeur eft diflipée.

Cette difpofxtion, fuite ordinaire des
caufes fecondes, & qui tire fa fource d'un
fon harmonieux, d'un coup d'œil, & le
plus fouvent de l'air du tems, ne fuit pas
toujours l'ordre de l'équi.té. Il eft mal-
heureux pour les peuples d'être gouver-
nés par des mortels fujets à une machine
fufceptible de toutes fortes d'imprelionsý.
Il faudroit, pour le bonheur du genre
humain, que les hommes fuffent gou.ver-

F iiiüj ries
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nés par des Anges. J'ai dit pluleurs fois
que Louis XV. étoit extrêmement affedé
par les difputes fur la religion. Je lui ai
fouvent oui dire qu'il prefféroit la guerre
des Princes à celle des Théologiens, parce-
que dans celles -là le traité de paix termine
la querelle, au-lieu que dans l'autre, l'ef-
prit de conciliation contribue lui-même à
l'augmenter.

M. le Maréchal de Saxe m'avoit dit au-
trefois que, s'il avoit l'avantage en fe
battant contre.les Tartares, il leur feroit
quartier: mais que, s'il avoit le deffus fur
une armée'de Théologiens, il les extermi-
neroit fans reffources.

Un homme d'efprit habile politique
prétendoit qu'il faudroit faire fermer les
univerfités & deffendre les thefes fous
peine de la vie. Il me montra un ou-
vrage manufcrit, par lequel il préten-
doit prouver que toutes les guerres &
tous les crimes qui s'étoient commis en
Europe depuis l'établiffement, du Chrif-

7 tiartifme
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tianifme, tiroient leur fource des difputes
furla religion.

On n'aura point-de peine à le croire,
ajoutoit-il, fi on fait attention que l'efprit
de contention, qui naît du dogme, fe ré-
pand dans toutes les claffes, & que c'eft
cet efprit général qui forme le génie des
nations.

La guerre fur la confitution durant
toujours,on nomma des Plénipotentiaires:
c'étoient des commiffaires qui devoient
décider, fi les Curés avoient le droit de
laiffer mourir les fujets du Roi fans coi-
munion. Les Evêques difoient que c'é-
toit l'affaire d'un concile: mais le Parle-
ment prétendoit que la bulle unîigeritus é-
toit fubordonnée à la police de l'Etat.
Ces commiffaires s'affemblerent réguliere-
ment : mais ils fe garderent bien de rien
décider.

Le Prince de Conti, qui fe mettoit en
colere toutes les fois qu'on parloit devant

lui
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lui de cette affaire, dit qu'il falloit la faire
décider par le confeil de guerre.

A cette efpé:e de tragédie fe joignoi-
ent des fcénes comiques. Un Curé, qu'on

avoit forcé d'adminiflrer un malade, lui
dit à haute voix, Ye vous communie par or-

dre du Parement. Ua autre s'exprima
ainfi avec up moribond: C'eft en confé-
guence d'un arrét de h grand-chambre que je
vous apporte le bon Dieu.

Le clergé en corps, qui jufques-là a-
voit paru neutre dans cette affaire, entra

en lice. Les evêques demanderent juf-

tice au Roi de l'entreprife du Parlement,

qui fe mêloit de ce qui ne le regardo*t

pas, & ils difoient pour raifon qu'il n'y

avoit que Dieu, le Pape, les evêques &

les curés qui euffent le droit d'admini-

ftrer. Ils prêtendoient que la Grand-

chambre devoit une réparation à l'Arche-

vêquede Paris, pour l'avoir accufé de fa&

vorifer un fchifme.

Le
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Le Roi étoit bien é!oigné de leur ac-
corder ce qu'ils exigeoient, puifqu'il ne
pouvoit.pas obtenir du Parlement ce qu'il
lui demandoit. Il failut encore ici don-
ner des arrêts pour prévenir les écrits li-
eentieux, & faire bruler des bvres par la
main du boureau. Tour cela étoit de
nouveaux coups qui portoient fur le tem-

pérament du Roi, & qui répandoient un
noir fur fon humeur déjà affez fombrer

De toute la maifon roïale, il n'y avoit
que le Roi qui prîc cette affaire à cœur.
La Reine avoit coutume de mettre au
pied du crucifix toutes les viciffitudes de
ce monde; Mefdames de France ne vou.
loient pas entendre parler de la bulle uni-

genitus: le Dauphin fe contentoit de dire
qu'il ne pouvoit pas parler; mais que,
s'il étoit Roi, il fauroit ce qu'il auroir à
faire ; les Princes du Sang méprifoient

ces difputes; les courtifans vouloient s'en

mêler: mais ils n'y ente-ndoient rien. La

France fut heureufe que le vieux Maré-
chal
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chal de Belleitie ne fut point Théologien;
car il auroit embrouillé d'avantage les
chofes. Il mouroit d'envie de fe mettre
au fait de ces niatieres; mais fon âge &·
fes occupations ne lui permirent pas de
faire un coup de grace efficace. Il tra-
caffoit cependant fur la prédeffination,
pour faire femblant de favoir ce qu'il
ignoroit.

Les deux-partis auroient bien voulu
que je me fuffe déclarée ouvertement:
mais outre que je ne découvrois que de
l'entêtement de part & d'autre, mon bon-
heur dépendoit de l'anéantifferment de la
conftitution, parceque le repos du Roi y
étoit attaché.

Je propofai à Louis XV. de deffendre
à tous fes fujets, tant eccléiatiques que
féculiers, de prononcer le mot de bule,
de Janféniffe & de Moliniffe, fous peine
de fentence affliéive ; & de condamner à
-une prifon perpétuelle les prêtres qui fe.
roient convaincus d'avoir refufé d'admi-

ftrer
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firer les facrements. Mais la bonté de
fon cœur ne lui permettoit pas de mettre
en ufage aucun des moïens qui avoient
un air de violence & de defpotifme. Il
auroit voulu être obéi: mais par les voies
de la modération & de la douceur.

On cherchoit un moïen de terminer
ces querelles, lorfqu'un courtifan dit au
Roi. " SIRE, je ne vois qu'une reffource,
"qui eft de renouveller le vingtiéme &
"la recherche des revenus ecclétiaffiques:
"les evêques oublieront la bulle unigenitus,
"quand on les fera reffouvenir qu'ils doi-
"vent donner de l'argent à 'Etat." En
effet cette nouvelle affaire fit diverfion à
l'autre.

L'arrivée de Madame l'Infante de Par-
me acheva de diffiper cette humeur fom..
bre, que la Conftitution avoit répandue à
la Cour. On ne penfa qu'à y fêter cette
Princeffe. Je déterminai le Roi à lui

donner le bal & l'opéra. Dans ces diver-
tiffements je cherchois plus à amufer le

Roi
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Roi qu'à divertir cette Princeffe fouva-

raine fa fille.
LesMiniftres d'Etat que je voïois fou,.

vent me difoieht qu'ils travailloient beau-
coup. La guerre les avoit arriérés de
dix-année-s. Le Roi avoit donné un Co-

adjuteur à M. D'Argenfon, qui avoit le
département de la guerre. C'étoit M. le
Marquis de Paulmi, homme capable &
intelligent: mais à qui les arts & la litté-
rature déroboient un tems qu'il auïoit pu
donner à l'Etat.

Il favoit plus de chofes qu'un ravant
n'en doit favoir, & il en ignoroit plus
qu'un Min:ifre n'en doit ignorer. Le
Roi l'avoit envoïé examiner l'état mili-
taire de la France. Il venoit de vifiter
les places mérid:oiales, pour reconnoître
les fortereffes & les quartiers des troupes.
Lorfqu'il en fit fon rapport au Roi, il a-
jouta qu'il avoit vules proteftants dulaa.
guedoc, & que, dans le tems où on les foup-
çonnoiL d'avoir pris les armes, ils étoient

affem-
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affemblés.pour faire des prieres, afin de
demander au Ciel le rétab!iffement de M.
le- Dauphin. Je vis le Roi pénétré. de.
cette nouvelle. Les fouverains -aidene
que tous leurs fujets leur Ioiet-;attachés.
C'eft' peut-être l'endroit le plus fenfible
de l'amour-propre des Princes.

Quoique le. Roi, par un effet de cette
bonté qui lui eft fi naturelle, fortit fou-
vent de fon caratere pour rendre notre
fociété agréable, la tri fteffe faifoit des pro-
grès fur moi. Il y avoit des moments où
tout me devenoit inripide. J'éprouvai
fouvent, ce qu'avoit dit une fois Madame
de Maintenon, que dans tous les états de
la vie il y a un vuide affreur. . Ce qui
augmentoit ma peine, c'eft qu'il falloit

paroître gaie, dans le tems où une mélan-
colie affreufe me dévoroit.

Je le dirai ici, à. la honte des gran-
deurs humaines,.malgré ma faveur& l'é-
clat de ma fortune, j'eus pluieurs fois en-
vie de quitter la Cour ;_ c'eft fans doute

l'am-
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l'ambition qui me-'retint, car -nous facri-
fions toujours à la paflion dominante. Ce
fut cette même ambition qui, m'aïant é-

levée au faîe des grandeurs, me fit paffer
des jours moins heureux que ceux que

j'aurois pu couler, fi j'euffe été dans un

rang moins difaingué. Tout le monde
envioit mon fort & il n'y avoit perfonne
qui n'imaginât que j'étois la femme la
plus heureufe: mais il s'en falloit de
beaucoup que ma félicité répondit à l'idée
qu'on en avoit dans le monde..

Ceux qui afpirent à en rang plus éle-
vé que celui où la vertu les a fait naître,
s'imaginent que les* richeffes, les rangs,
les titres & les grandeurs contribuent à
la félicité; & que c'eft dans ces pre:en-
dus avantages qu'eft le bonheur. C'eft
une idée trompeufe, on s'accoutume dans
toutes ces chofés, dans peu elles ne tou-
chent plus. L'idée qu'on s'en fait avant
que d'en jouir eft plus fenfible que la

poffetlion elle-même. J'ai eu des palais

fuper bes,
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fuperbes, des meubles magnifiques :&
peut-être les plus beaux bijoux de l'Eu-
rope, fans que tout cela m'ait rendu plus
heureufe.

Monfieur le Comte de Maurepas, qui

m'avoit forcée de demander au Roi fon
exil, témoigna à quelques perfonnes
qui m'approchoient, qu'il fouhaiteroit d'a-
voir la permiffion de faire fon féjour ordi-
naire à Pontchartrain. Ce château eft
tout près de Verfailles, & il lui avoit été
expreffément deffendu, en quittant la
Cour, de l'habiter. Je me chargeai volon-
tiers de lui fairbobtenir cette grace. Je
la demandai au Roi qui me dit en me
l'accordant; en vérité, Madame, j'admire
votre belle ame, Monfieur de Maurepas
vous a griévement offenfée, &.cependant
vous vous intéreffez pour lui,

Quand les amis du Comte virent que
le Roi accordoit fi facilement ce qu'on lui
demandoit à fon fujet, ils me parlerent de
fbn rappel à la Cour: mais je refufai d'em-

ploïer
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ploïer mon crédit paur obtenir cette nou-
velle grac'e. C'eft la feute cho'e fut la-

quelle Louis XV. avoit une fermeté que
-rien ne pouvoit ébranler. 'je ne fais fi,

avec toute la faveur dont m'honoroit ce
Prince, j'aurois pu y réalrir. L'épreuve
auroit pu être dangereufe -pour moie
même: on ne doit jamais s'expofer à un
refus: c'eft le premier dégré quiconduie
à lindifféxence.

On difoit dans le monde que ce Mini,
ftre devoit cette faveur au Cardinal de.la
Rochefoucault & à Monfieur. le Duc de
iNivernois fes parents, qui dans ce tems-là
étoient affez bien en Cour: mais le fait
eft que ni. l'un ni l'autre n'y eut aucune
part.

Le Roi étoit toujours obfédé par les
remontrances de fes parlements. Je me
plaignis aux gens de robe des défordres
qu'ils caufoient eux-mêmes dans l'Etat
par leur obftination. Ils.me répondirent
tQujours qu'ils travailloient pour la gloire

du
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du Roi, le falut de l'&tat & le bonheur
des peuples. C'eff, felon moi, un grand

abus de l'adminiftrat ion Françoie, que de
fimpl-s parricul.ers, nés dans l'obicurité,
& prefque toujours fans autre mérite que
d'avoir financé une charge deux ou trois-
mille- louis-d'or,. fe regardent-comme les
gens de la monarchie & luttent fans ceffe
contre l'autorité roïale. Le Maréchal de
Saxe, avant que de mourir, difoit au Roi,

SR E, je confeille à votre MajeLé de rem-
"bourfer le Parlement, car c'eft de l'ar-
" gent de leurs charges que ces gens-là
" tirent leur fuffifance."

Ces difputes mettoient la religion en
dérifion. Un écrivain fuppofant que la
bulle unigenitus étoir entiéremen t anéantie,
depuis que le Parlement vouloit obliger

ks Curés d'adminiftrer les malades lùf-

peas de Janfénifme, publia un écrit fous

ce titre, Oraion funebre de très haute &

très pui[fan:e Princefe la Bulle UwIG FN-

On
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On a remarqué que ces livres corrom-
pent plus les mours que l'héréfie elle-
même. Le Parlement qui réfiffoit au Roi
difoit qu'il s'oppofoit au fchifme. Les
Janféniftes, à qui on refufoit l'adminiffra-
tion des facrements, crioient de toutes
leurs forces qu'on leur fermoit les portes
du ciel, en s'oppofant aux volontés de
Dieu: ce qui étoit une contradidion de
leur propre doarine, qui n'admet point
de flexibilité dans la providence. AufJi
Monfieur de Maillebois le Pere difoit-il,
que les Janféniftes étoient des hérétiques
de leur propre fe&e-; car ils vouloient
forcer la prédeftination, après avoir en.
feigné qu'elle efn immuable.

Cette fcéne, qui continuoit depuis plu.
fleurs années, donnoit la France en fpec-
tacle. Les proteffantq du roïaume, à
qui on avoit deffendu de parler, ne difoi.
ent rien : mais ceux qui étoient dans les
pals étrangers vengeoient le filence de
leurs freres, en publiant des fatires atr<,

ces

li8s
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ces contre ces difputes : fans faire atten-
tion que les mêmes principes entretien-
nent entre eux la même divifion.

La peinture s'en mêla aufli ; on m'a-
dreffa une eftampe dan- laquelle la falle
du Parlement de Paris repréfentoit l'école
de Sorbonne. Tous les .Préfidents &
Confeillers étoient habillés en dodeurs,
ils initruifoient le Roi & les Evêques de
France fur la religion, & ceux-ci y .étoi-
ent peints en écoliers.

Toutes ces dérifions qui affligeoient le
Roi, répandoient une amertume fur mes
jours. J'en parlai au premier Préfident,

je m'en plaignis aux Evêques, & fis venir
même plufieurs Curés pour leur en par-
ler: niais je n'obtins rien, parceque cette

difpute donnoit une confidération dans le

monde à tous ces gens-là, qu'ils n'euffent

pas eue fans elle.
Tandis qu'on cherchoit quelque tem-

pérament pour appaifer ces troubles, le

Clergé vint demander juffice au Roi de
l'at-
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l'attentat du Parlement. Ce corps avoit
donné des arrêts fur des matieres qui te-
noient plus à la théologie <qu'à la poli-
teique.

Le Roi nomma une commiffion pour
prendre connoiffance de cette affaire. Les
députés des Evêques exigerent des préli-
m:naires avant que d'entrer en négocia-
tion. Ils demandoient, i Q. la caffation

d'un certain arrêt, comme attentatoire à

l'autorité de l'églife: 2. l'établiffement

des billets de confeflion: -3'. une répara-
tion dhon-neur de lapart du Parlement
envers l'Archevêque de Paris, pour l'a-
voir accufé de favorifer le fehifme. Le
Roi accorda aux Députés une partie de
ce qu'ils demandoient.&'leur refufa l'au-
tre. il caffa un arrêt, non feulement 1 f
caufe qu'il bleffoit les droits du clergé; r
mais parcequ'il attentoit à fon autoité;

attendu, difoitla déclaration, .que le Par- r
lement n'a pas le droit de faire des ré- F
glements, & que, dans le cas où il y v
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«en auroit à faire, il falloit s'adrefier au
"Roi pour lui en. demander la permifé
" fion."

Dans la même déclaration, il étoit dit
qu'il ne pouvoit y avoir de cas où aucun
prêtre fut endroit de refufer les facre-
ments, par rapport à la bulle unigenitus.
De plus il y étoit joint que, dans ce qui
regarde " l'adminiftration fpirituelle, les
" juges laïques n'écoient pas en droit d'en
<'connoitre; à moins que cela ne pût oc-
"cafioner un sprocès."

Toutes ces diffinaions ne donnerent
point la paix, la guerre continua. On fe
battit comme auparavant avec les armes
des remontrances. Le parlement, qui
vouloit intervenir comme partie dans l'af-
faire de ladminiftration des facrements,
ne vouloit pas fe contenter de n'être que

juge. De nouveaux écrits fatiriques pa-
rurent: ils déchiroient 1'églife & l'état, le
Roi y étoit fort fenible. Je l'avois fou-
vent prié de ne pas faire atteniton à ces

Tome IL G mité-
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milérables brochures, dont les auteurs
bas & obfcurs étoient plus dignes de mé-
pris que de chatimen. Mais je n'avois
pas pu obtenir de lui cette vengeance,

.qui eft la feule que les fouverains de-
vroient tirer de ces malheureux écrivains.

Pour le convaincre quelle forte de
mortels étoient ces auteurs, j'en fis venir
un dans mon appartement à Verfailles,
après l'avoir effuré du pardon de fon 1i-
vre & de ma prote&ion. Le Roi le vit

¯& lui parla pendant quelque tems, & au
fortir de cet entretien, il me dit en hauf-
fant les épaules : Madame, vous avez rai-
fon, ses gens-là méritent plus de pitié que de
baine.

Quoiqu'en 1753 l'Europe jouit d'une
paix générale, ce fut un tems de troubles
& de divifions pour la France.

La nobleffe de Bretagne fe montra
auLli indocile que les évêques, le elergé
& le parlement. Elle protefta haute-
ment contre ce qui avoit été arrêté pen-dant
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dant la tenue des états. Elle n'avoit point
ce droit. Cette affemblée en corps repré-
fente l'autorité roïale: ainfi fes délibéra-
tions font au-deffus des proteftatidnáijuï
peuvent faire les particuliers qui la com-'
pofent. Louis XV. fit expédier plufieurs
lettres de cachet qui exiloient les évêques
dans leurs diocéfes & les gentilshoenmeS
dans leùrs terres.

Mon feur le maréchal de Belleifle difoit
que " les lettres-de-cachet en France
étoient le feul fpécifique qui ~pût guérir
la maladie de la éfobéiffance : mais
qu'on en faifoit tant dufage qu'il étoit
a craindre qu'à la fin il ne produifit au-
cun effet:" mais ce remede n'et pas
toujours emploïé par le Roi. Les mini-
ftres s'en fervent plus que le princè: c'ed
ce qui rend l'adminiftration Françoife fi
odieufe aux étrangers. J'en ai cepen-
dant entendu louer l'ufage par un hom-
me de beaucoup d'efprit. Il prétendoit
que de ce défordre naiffoit un ordre.

Gj " eOn
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-On dit, ajoutoit ce même homme, que le
.i d'Angleterre n'a pas le droit de
faire arrêter le dernier de fes fujets.
Çela eft fort bien pour l'Angleterre,

où l'efprit républicain retient chacun
dans les bornes qui lui font prefcrites
par la conatitution; .mais en France où
perfonne ne connoît les loix, où le cli-

" mat & la fociété excitent l'envie que
tous les hommes ont de parler, tout fe-

-roit perdu fi l'adminiftration n'avoit

pas l'autorité d'arrêter cette impétuo-
ité naturelle aux François &c. &c.

Cette autorité du fouverain eft
peut-être néceffaire chez nous; fans
elle les grands corps politiques pren-
droient trop fur les droits de la cou-
ronne. On a vu fouvent en France le
clergé, le tiers-état &- les parlements
vouloir remporter fur les droits du
Roi. Si le fouverain alors n'avoit pas
eu le pouvoir d'arrêter les menées de
ces corps, il n'y auroit plus d'état car
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" il ne faut pas croire cpe ceux qui re-
" préfentent l'églife & ki peuple veuillent
" dominer par efprit de modération & 'de
" patriotifme. bans tous les états·-de la
"fociété les hommes ont de l'ambition,
"& la plus dangereufe eft celle qui prend
" pour prétexte la gloire de Dieu, &k

bonheur des peuples." 'i

- On vif un exemple de ceci dinf lX
même année à 'qégard du Parlemenit de
Paris pour qui la cour avoit etr Wopde
déférence, & qui ofa lui parler ailfr dint
une de-fes reprêfeitations.

"Si les perfonnes :qui abufene &i U
' confiance de votre Majefté, prétendent

"nous réduire à l'alternative ou de nan
"quer à notre devoir, ou d'encurirou
" re difgrace, nous leur déclard ns'c4
" nous nous fentons le courage de. deve
"nir les vi&imes de notre fidélit'-

Monfieur de Belleifle, qui afiffa en
perfonne à cette derniere epreaÉch
dit au Roi qu'il falloit, après cë eOup, .Bé-

G i clat
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clat caf'er le Parlement ou lui laiffer l'ad- c
rnir4ration du roïaume. Louis XV. le
sçlégua à Pontoife: mais il n'en fut pas
plus docile, le chatiment venoit trop
tard; il s'étoit accoutumé à fe roidir con-
tre le gouvernement. Du fonds de fon
e:iljl br3va l'autorité du Roi, qui dans
cette occafion montra moins de force
que le parlement ne témoigna de foi-
bleffe. On l'avoit exilé pour le punir de
4'être. mêlé des billets de confeffion, &
il me fut,ýpas plutôt à Pontoife qu'il dé-
créta de prife de corps un prêtre qui avoit
refufé d'adminiftrer les facrements.

,Deux-mariages vinrent faire quelque
diverfion à ces brouilleries parlemen- r
taires., Celui du Prince de Condé avec.
Mademoifelle de Soubife. Il y eut d'a- r
bord quelques difficultés à l'égard des ti- V

dtres de la maifon de Soubife; car c'éroit
uq tems épineuxoù l'on trouvoit des ob-
flacles par tout: mais le Roi trouva un
tempérament, en accordant aux maifons C

de I
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de Bouillon & de Soubife, la qualité d'Al-

teffes féréniffimes.
· Mademoifelle de Soubife apportoit en

dot au Prince de Condé cinq.millions en
fonds de terre, fans compter fes bijoux &
fes autres expeaatives à la mort de foa
Pere. La Princeffe qui époufa Louis
XIV. & celle qui fe maria avec Louis
XV. n'avoient pas été auffi riches à beau-
coup pres.

Le fecond mariage fut celui du Duc de
Gifors, fils du Maréchal de Belleifle avec
Mademoifelle de Nivernois. La cour eft
le pais des metamorphofes: le Procureur
Général Fouquet condamné à mort par
neuf-juges, & banni de la France pour
des malverfations dans les finances, n'au-
roit jamais imagiráé que fon petit-fils de-
viendroit un jour le beaupere de la fille
d'un Duc de Nivernois.

Ce D'uc étoit alors Ambaffadeur à
Rome; je le vis .beaucoup à fon retour.
C'étoit felon moi un des feigneurs de la

G ifj cour
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cour qui avoient le plus de mérite. Or-.
dinairement les grands ont dans leur ca-
raaere un affortiment de qualités & de
deffauts,qui fait qu'on lesdiflingue moins
par leurs vertus que par leurs vices. Ce-
lui-ci etoit exemrt des foibefes qui ter-
niffent les beaux rtalents. Miniftre aétif,
vigilant, infatigable,grahd homme d'état,
profond politiquer joignant aux qualiés.
fublimes du négociateur, toutes celles
qui rendent aimable aans la fociété, bon
mari, bon pere, bon ami, honnête hom,
me. L'intérêt, cette paffion qui avilit
les grands, ne trouva jamais place dans
fon coeur. Je le comparerois volontiers
au Prince Cheks de Loraine pour les
vertus de Fame; &-a un des beaux-gé-
nies qui fait le plus d'honneur à notre
fiécle pour les qualités de l'efprit: peur-
étre n'a-t-il pas autant de brillant, mais
il a plus de folide.

Nous avions befoin de ces deux-ma- e
riages pour fortir de cet état de langueur

où
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où les difputes:lugubres avoient piangélla
Cour. J'avois beau m'étudier à égaïe'rï e
Roi, ces-. malheureufes affaires le ree-
noient tou jours à lui-même. D'aillet#14.
eomme je l'ai déjà ditje daveicp1us
moi-même cette gaîté & cet'enjodtnehe
qui,Oava'nt mon féjout aVerfelleg 1for
Moient mon cara&ere principal1t&.il ef
difficHle de donner aux autres ëe ui>n
n'a plus foi-même.

Louis XV. qui, dans fes mom è è
bonne humeur, fe plaifoit u u
me faire des reproches fur ýce n gel
ment, me dit unjour; Rmcft»le , Ma-
dame, que' depuis quelqie temnI btaàs md?-
tez beaucoup de gravitêldaknsio- vofrmalà
tien. Si *cdlä ¿tinue, itfáudraiuÎe Joue
la comédie pour .wusJfirè rir, &¶4ue jÅ

chante de petits- couplets pour&'t us divcrtr.
C'étoit précifément le inoïen qjue j'avôis
emploié moi-même pour le tirer id& cet
état de. 'iangueur-3 ouje. l'âvois trouve a

misn arrivée à Verfaiet. le fentis ce*ù
G iii.j cela
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cela;vouloit dire & je tachai d'être moins
feireufe.

aLs Parlement contirruoit d'être en dif-
grcgç le Prince de Conti entreprit dé,
lefaire rentrer en faveur. Il fe donnoit
be4uçoMp de mouvement pour cela. Ce
Princp retiré de Verfailks ne .s'inquié-
toit; gperes des embaras de la Cour.
Quand le Roi apprit fes foins, il dit il

ef furprenant que le Prince de Conti, qui ne
s'cijag 4is mélé de rien, veuille fe donner la

peine.de faire .rentrer dans leur devoir des
gens auß ettés.

Sa peine fut inutile, la grand-chambre
réfifta aux raifons de ce Prince qui dit à
fon retour à l'Ifle-Adam. " Si le Roi
".m'aroit envoie fon Plénipotentiaire
"chei quelque Prince ennemi de la

France, j'aurois mis fin à la guerre:
"mais je n'ai pu négocier- entre lui &
"fon Parlemept.

Le Roi partit .pour Compiégne, & la
Cour y fut très brillante. Tous les

Princes
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Princes du fang & les grands du Roi-

aume y étoient. L'ufage veut qu'à
Compiégne les fujets mangent avec le
Roi. . Plufieurs Seigneurs traiterent en
conféquence le Monarque. Parmi ceux
qui donnerent des fêtes au Monarque, un
Marquis Regnier de Guerchy Lieutenant
Général & Colonel du Régiment du Roi
fe diffingua le plus. Louis XV. me fit
le récit de la fête qu'il lui donna. Je lui
trouvai du goût & de l'intelligence - car
il faut.en avoir pour traiter un Roi de
France avec fplendeur & délicarope. La
table ordinaire de ce Colonel à Compiégne
étoit de deux-cens couverts, & il arriva
plus d'une fois dans ce volage qu'il eut
plus de trois-cents convives. On difoit de
ce Lieutenant général qu'il avoit bien fer-
vi l'Etat, ce qui, felon moi, eft le plus
grand éloge qu'on puiffe faire d'un hom-
me de guerre.

Quand le Roi étoit à Compiégne, il
(étoit moins occupé des difputes fur la re-

a
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ligion & le Parlement. La chaffe & les
campements l'occupoient tout entier, ce
qui lui donnoit un air de fatisfa&ion, quIl
perdoit en arrivant à Verfailles.

L'Année 1753 fut un tems de remon-
trances. Les Comédiens firent une af-
faire d'Etat de leur Spe&acle. L'opéra
de Paris, qui voit d'un oeil chagrin la
réufite des autres théatres, s'appercevant
que les François avoient la foule, s'avifa
de leur def'endre d'exécuter des ballets.
Les Comédiens s'adrefferent au gouver-
nement pour obtenir, du Confeil un édit
qui leur permit de darfer. Leurs Re-
nontrances au Roi avoient un je-ne-fais-

quoi de comique; car il eft difficile que
des gens d'une profefflion deftinée à faire
rire, confervent affer de gravité pour
mnettre le sérieux qu'il faut dans une
piéce adreffée à un tribunal foprême. Un
des. Députés me dit; " Madame, les

"piéces modernes font fi mauvaifes que,
"fans les-BaIlets, la plipart tomberoient.

" La
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"La Cabriole aide .beaucoup à la déclJa-
"mation. Je vous préviens queçi fon.
" nous ôte la dap fe, on nou4 o peda.pa
"role." Cette 1aillic que je rapportai au
Roi le fit rire.

Cependant ces mêmes François fernfe-
rent leur théatre,. &4déclarçrept þaute,
ment qu'ils ne joueroient plus à moins
qu'on ne leur permit de danfer. Cet-
te clôture qui paroiffiit une bagatelle étoit
réellement une affaire d'état. Les Théa-

tres previennent une infiniké le vices que
l'oifiveté fairoit naitre..

Le Parlement, dont partie étoit tou.

jous exilee, aïant interrompu fes fon&i-
ons, les affaires publiques en fouffrirent.
Le Roi lui ordonna de les reprendre» mais
il n'obéit point. La Grand-chambre dé-
puta encore à Verfailles, elle repréfenta
de nouveau & on s'en tintlà.

Heureufement pour la France, 11 Dauu-
phine accoucha,&on oubliaatuMtttoetes
ces difputes qui avoient répandu du noir,

a
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à la Cour & à la ville. Les réjouïfrances
publiques infpirerent une gaîté qui dif-
fipa ce morne répandu par tout, Il eft
rare-qe.le François perde fon enjouement
longtems. Un mariage, ou une conva-
lefcence luii 'rend fa gaîté naturelle. Je
ne fais fi ce pàffage continuel du déplaifir
à la joie ne vaut pas miéu* que le carac-
tere réfléchi des- Anglois, qui leur donne
une triftefle dont aucune caufe feconde
ne peut les faire fortir. Un Ambaffa-
deur d'Efpagné me difoit que les Fran-
çois ont quelques moments de vie, mais que
les Bretons font dans un état cantinuel de
mort.

On donna au Prince nouveau né le nom t
de Duc d'Auitaine. Le Roi oublia les c
affaires pour fe livrer tout entier au plaifir a
que lui faifoit goûter cette naiffance. J'y t
fus moi-même d'autant plus fenfible il
qu'elle rendoit' la gaîté à nos entretiens d
& nous infpiroit une fatisfaation nouvelle. ·

Les fêtes recQmmencerent à Verfailles: d
tous
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tous les grands de la Cour fe fignalerent,
& Jes-courtifans témoignereni dans cetté
occafion des transports·:de joie pour un
événement qui dans le fonds leur devoit
être fort indifférent.

Il nous falloit ces reffources pour nous
tirer de cet- état de langueur, où-l'unitéf
des amnfernents nous plongeoit. J'a-
vois emploie ce que l'art a de plus raf-
finé pour difliper la mélancolie du Roi:
mais tout s'ufe à la fin. La coutume a
cet effet. qu'elle détruit la nouveauté qui
feule fait impreffion fur nos fens.

Le Duc de Richelieu, qui étoit fou-
vent de nos parties dans les petits appar-
tements, nous amufoit beaucoup. Il ra-
contoit avec cet art qui fait s'infinuer
adroitement: mais fon efprit découvroit
trop. le cara&ere du courtifan. On lifoit
jufque dans fes regards l'envie qu'il avoir
de parvenir: jamais mortel ne facrifla
plus à la fortune: il.eut voulu s'emparer
de la faveur & difpofer de l'état en maî-

tre
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tre a fou. 11 difoit dans le monde qu'il
avo>t topt faýt pour moi &queje n'avois
rien; fan piur Iyi. -Mais, fijne fis.pas
aiou4, :Jl 4eoie s'en prendre à fon génie
intrigant & à fes détirs ambitieux qu'il
n'étoit pas toujours le maître de modérer.
Il y eut foulvent désplaintes contre lui
qu. je.a lmai Plufieurs tourtifáñns, qui
avoient réfol de le'pérdre avoient in-
difpofé Louis XV. & je le remis en o
grace. Mais je ne voulis pas qu'il vît
fouventie Roi,:car jetvbis que fñ pro.
jet étoir de gagner fa confianceé,& d'é-
l6igner enfuite de la Cour touls ceux qui
avoient trop d'afcendant fur lui.

Les Evêques de France qui nfe favoi-
ent &comment s'y prendre~p6our infulter
perfornellement le Parlement qui fe m--
loir difoient ils, de diriger 1'Eglife ro-
màinie, prirent l'occafion de la naiffance
di Duc déAquitaine pour le rendre odi-
eux. la nation, en le comparant à celui

d'A..
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d'Angleterre fous le régne de Charles
premier.

L'Evêque de Montauban, en invitant
fes dixocéains à remercier le ciel d'avoir
donné un petit-fils à la France, s'expri-m
moit ainfi dans fon mandement. " L'ef-
"prit de parti & de :fadion domina en

'' Angleterre, tienne çleneura fixe dans
es d loix .vines.& humaines:;, & au-

"milieu des épaiffes ténelbres qui s'éle-ç
" verent de toutes parts, tout parut de-
"venir incert;i og- inifférent :-excepte
" le d9gme fAcrileg-de, la. fpmatio

"dans le fpirituel.attribué à.utrité fé.v

" culiere. C'eft dans ces temsmalheu,
" reux que les ennemis-de. TEpifcopa,
"aïant, prEvalu, .la v&table religion a
"cheva d'étre. anéançir, - la dignit6
'roïale expira dans l'opprobre.". n via
"pour la premierefois des fujets révolq
"tés faifir à main armée, & traduire dan&
"une honteufe prifon un -RQi,,: <om le
"crimee toit d'avoirfu eetropdg-pport ati,
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patience. leur premiere fédition; un par-
"lement fecouant le joug de toute auto-
" rité fupériute frapper d'une main les
"Evêques, & lever l'autre fur la tête de
"fon fouverain,l'áccufer fans bienféance,
"'le calomnier-fans pudeur, le condamner
"fans juffice, le conduire fur un échafaut

avec acharnertent, l'exécuter avec fu-
reur & le peuple étourdi de cet exécra-
ble parricide s'enivrer à longs traits du

" fanatifmiede l'indépendance; courir en
"infenfé- après ue fantôme de liberté,
<'tandis qt'ên efclafe 'il rend à un tiran
"l'obéiffanc+ qtiail doit à fon' roi légi-
" time." Qu lefuite effrolable de crimes!

Ici un Roi affaftn_é dans fon lit, là un
"Oautre renverrefdefon trône, toute la fa-

<niille rbïale- barflie, -l couronne tranf-
portée fdr ùie tÉte étrangere, & tou-

jours chancelare rn}gréle fan& qu'on
fait coúlèrpóur l'affèrmir, &.
Lè ePrince de CdnElditace'ujat qu'il

falloit deffendte -aux Evêques d'inférer
l'hiftoire

138
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J'hifnoire d'Angleterre dans les prieres
publiques. C'étoit une fatire des plus
mordantes contre le Parlement qui an-
nonçoit d'avance ce quel'E tat devoit
craindre de ce corps : mais nous n'avions
point de Cromwel en France ; & les Com-
munes -de Londres agifent par des prin-
cipes differents de ceux'du Parlement de
Paris.

L'Ambaffaceur d'Angleterre fe plai-
gnoic hautement de ce qu'il y avoit quel-
qu'un d'affez ofé en France pour repro-
ches à fa nation qu'elle avoit fait mourir
fon Roi. Il en parla au Minifire, & le
difcours de l'Evêque fut fupprimé. C'eft
toujours le tems qui décide du fort de
ces fortes d'écrits. Si la: France avoit
été en guerre avec l'Anglettrre, le man-
dement n'eut pas été fupprimé; mais la
paix qui étoit alors entre les deux -Cou-
ronnes ne permit pas qu'il pafsât.

Cependant l'exil du Parlement lai*oit
un vuide dans Vadminiftration de la juf.

tice:
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tice: les affaires languiffoient. VIn
gr@nd nombre de fujets s'adreffoit à moi
pour porter le .Roi à créer de rouveaux
juges. Louis XV. réfifta long-tems aux
follicitations: mais il s'y détermina à la
fin. Il établit une chambre des vacations,
qui devoit fuppléer aux fon&tions du Par-

.eïnent: .-mais à peine cette nouvello
chambre fut-elle établie que les Mefieurs
du châtelet 1e déclarerent contre elle: car
c'étoit un tenis de> divifrons -entre les
G;eps de Judicature. .lb n'y ta -avoit
aucuna-alors dans le roïaume qui ne fe
declarât indépet dart d'un autre; ce qui
lit dire .à-un homme d'efprit que la con-
fitdtion turque valoit mieux que la nô-
trc;: puifquiler Divan .feul metroit l'or.
dre dans l'éat, au lieu que tous les pàr-
lements de France jettoient la confufion
dans le roïaume.

Quelques- Baillages & Préfidiauxdu
rcfor&t du Parlement voulurent avoir part
à la défobéiffance générale, ainfi qu'aux

di f'
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difgraces. Ils refuferent de reconnoître
la chambre des vacations: il fallut encore
ici exiler; ce qui fit dire à un courtifan
" que tout le monde s'en mêloit, & que
"bientôt le corps des huiWiers réfifteroit
"aux ordres de la Cour." Les Ambaf-
fadeurs étrangers, qui étoient témoins de
ces défordres, donnoient leur opinion re-
lativement au fitême de leur gouverne-
ment. Le Miniftre de Venife difoit qu'il
falloit créer un fénar, dans lequel la fu-
prême puiffance refidât, & auquel aucun
corps ne pût réfifler. Celui d'Angleterre
parloit d'une chambre des communes.
L'Ambaffadeur d'Efpagne confeilloit d'é-
tablir l'inquifition en France.

La Parlement transferé à Soiffons, s'ob-
flinant à ne pas vouloir reprendre fes
fontions, & la chambre des vacations aug-
mentant plutôt le défordre que de réta'
blir la tranquillité publique, il fallut for-
mer une Chambre Roïale qui vaquât aux

affaires du Parlement. M. de Belleifle
difoir
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" difoit qu'il fouhaitoit que cette Cham-
"bre durât jufques à la confommation
" des fiécles."

Toute la France avoit les yeux ouverts
fur l'exil du Parlement. On lui avoit fub-
ftitué un autre tribunal, pour lequel il fal-
lut créer de nouveaux édits contenant une
nouvelle forme de Judicature. La cour
& la Ville n'étoient occupées qte de ces
brouilleries. Sur quoi un Princeadu fang
dit qu'on étoit " bien bon de s'embar-
"raffer l'efprit de femblables minucies,
"tandis que de grandes affaires extéri..
"eures devoient fixer l'attention du ca-

binet."
En effet le miniffere fe rallentit beau.

coup pendant toutes ces querelles.. Plu-
fleurs membres de la grand-chambre te-
noient à ceux qui occupoient les premi-
eres places dans le roïaume. -Le Parle-
nient tenoit à la finance par fes alliances;
&plufieurs braves officiers étoient parents
ou amis des exilés; les Courtifans & ceux

. qui
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qui attendoiegt leur fortune de la cour
étoient pour le Roi.. Je ne dis rien du À
peuple parceque: fon p.yti ne compte
pour rign en France: toutes les divifi-
ons de cette nature fe paffant dans une
région, qui lui *ft totalement étran-
gere.

Tous ces différents partis mettoient
une chaleur dans les difputes qui alibit
fouventjufques à l'emportement. On fe
battit plufieurs fois dans Paris pour la
caufe de la grand-chambre.

Un Lieutenant-général, en fe prome-.
nant aux champs-Elifées, aïant vu un

officier qui fe battoit contre le frere d'un

confeiller, dit au Militaire -en les fépa-
rant: "Monfieur, gardez votre bravoure

" pour le fervice de l'Etat, nous en au-

"i rons bientôt befoin, car on affure que
" les Anglois vont déclarer la guerre à la

France."
Le Maréchal de Belleifle, qui voulort

étre par-tout , mais qui n'avoit pu entrer
dans
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dans ces difcuffions parcequ'elles avoient

commencé pa dës difputes Théologiques
qu'il n'entendoit ps, cherchoit à lés faire
finir. Il me dit un joue "au Nom de
" Dieu, Madame, dites au Roi d'anéantir
« le Parlement, afin qu'il n'en foit plus
c& queftion à la cour." Monfieur le maré-

ebal,' Tiiirépondis-je, parlez-lai en vous-
imêre? Ye vous en donne la préférence.

Meffieurs du Châtelet qui ne vouloi.
ent pas reconnoître la Chambre Roïale
avoienlt auffi leur parti qui excitoit des
murmures dans Paris.: ce qui fit dire à
un courtifan " qu'il falloit envoïer le
"Châtelet à la Battille."

La plûpartdes Tribunaux de province
refuferent à leur tour de- fe foumettre à
cette chambre. Lion donna..l'exemple,
& c'en fut affez pour que la défobéiffance
fut générale. Louis XV. voïoit avec in-
dignation que fes fujets, fous prétexte de
fidélité & de foumiffion, fufent rébelles
àfes ordres. Si ce Prince avoit été auffi

abfolu
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abfolu que Louis XIV. une guerre civile

ent défolé la France: mais la bonté de fon
ame & la douceur de fon cara&ere lui fi-
rent préférer la paix générale à fa ven-
geance particuliere. Il n'avoit qu'à par-
ler pour exterminer ceux qui lui rétif-
toient.

Autrefois les Rois de France ne pou-.
voient prefque rien; mais, depuis qu'ils

ont trois cent-mille hommes à leurs or-
dres qui n'attendent que leur commande-

ment pour obéir à leur volonté, ils peu-

vent tout. Un ordre de Louis XV. à
deux ou trois-Régimens eut fuffi pour
faire rentrer le Parlement dans fon devoir.
Mais ce Prince étoit ennemi de tout ce
qui portoit un cara5ere de violence. Il
vouloit être obéi; mais par la douceur
& la modération. Les Miniftres, qui
pour l'ordinaire font plus jalou x de l'au-
torité Roïale que le Roi lui-même, pré-
tendoient que cette rhodération étoit elle-

Zme I. H même
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reT-ne la fource du défordre qui ag'toit
Il'Etav.

Ces Miniftres m'exhortoient porter
ie Roi à avoir de la fermeté. Il a:ie re-
préfentoient les con féquences dangereufes
qui réiulteroie*t pour l'Etat de laiffer

impune la défobéiffance du Parlement.
Ceux qui étoient attachés~à ce corps rme
repréfentorent de leur côté le danger qu'il
y avoit de tenir exilé un tr:bunal dépofi-
taire de la juffice, & qui feul pouvoit
'adminifre: tribunal recommandable

par fa réfiffance même, puifqu'elle étort
la plus grand conviEkion de fon zele pour
la gl)ire du Roi & le falut du peuple,
-&c.

Si j'avois fuivi mon inclination, j'au-
rois innfié pour le maintien de la cham- Z
bre Roïale à l'exclufion du Parlement- V
rnis je connoiffois le cœur du Roi. Je f
favois que fa bonté natur:ile prévaudroit k
fur fes ré1o'utions.

d

Le
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Le -Duc de Richelieu s'intriguoit toi-
jours auprès du Roi; il avoit.pris l'afcen-
dant fur lui. Ce courtifan cherchoir tou-
tes les occaions d'entretenir le Prince en
particulier,& de gagner fes bonnes graces.
Je m'écois oppofée p!ufieurs fois à fes def-
f:ins, & cela même l'avoit déterminé à
faire un dernier effort pour ob:enir enti-
erement la faveur. Cette conduite me dée
plut, & comme il revenoit toujours à la
charge; Monfieur le Dac, lui dis-je en
pré:ence du Roi, J'ai reçu ds Lettres dit
Languedoc, par lefqeYes j'-ipprens quc votre
préfence y eft néceJaire. Je vous confeille
de partir pour Mntpellier qui eß de votre
département; car fa Majeté ne veut à Pa-
ris ni Evêques ni Gouverneur de cette Pro-
rin:e. Le Courtifan fentit ce que cela
vouloit dire. Il partit peu de jours a-
pr.ès pour Bardeaux, & à fun retour je
le vis fort peu.

La Ducheffe de Talard gouvernante
d:s Enfans de France étant venue à mou.

H j r:r



148 ME MOIRE S

rir ; le Roi me dit, e bien, Madame, àq*i
confierons-nous la '7eune famille de Mr. le
.Dauphin? " Sire, lui répondis-je, Ma-
" dame de Talard étoit douée d'un grand

" mérite, c'eft ce qui rend fa place très
"difficile à remplir. J'ai jetté mes re-

g gards fur toute la France, & je ne trou-

" ve que Madame la Comteffe de Mar-

fan qui foit en état de la remplaçer."

Elle y fut nommée, & cette Dame qui
fut la part que j'y avois eue vint m'en re-

mercier. Cette prcférence me fit beau-
coup d'ennemis. Toutes les Dames qui

-avoient eu l'excluion m'en attribuerent
la caufe. C'eft ainfi que la favorite d'un
Roi, ef chargée de la haine ·publique.

Qsuand une place eft vacante; -elle ne

peut la demander que pour une perfonne,
& pour l'ordinaire le grand nombre de

celles qui y prétendent, de-vient ennemi

-de celle qui en a difpofé.

La Naiffance du Duc d'Aquitaine avoit

répandu la joie à la Cour fa mort replon-

7 gea



Cette attention ne rétablit pourtantpas
l'ordre. Aucun des partis ne voulut cé-
der à l'autre.

Enfin cette grande affaire qui avoit
tant agité la France, & donné fi fouvent
à parler aux Nations étrangeres, fe termina
comme elle devoit fe terminer ,c'eft-à-dire,

Hij par
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gea la famille roïale dans la trifteffe : ce

la joie on paffa aux pleurs: mais bien-

tôt on n'y penfa plus. Sans la pompe
funebre qui dura plufeurs jours on l'eut

peut être oublié dès le premier. Le fpec-
tacle de fa mort fit verfer des larmes;e

fans cet appareil on eut à peine parlé de

fon décès. On travailloit toujours à la

Cour à répiimer les démarches du Parl-

ment & celles du Châtelet. Cette aff..ire
remplit l'Etat d'Edits. Un Politicue di-
foit que, " fi le Gouvernement avo.c

porté la même attention aux autres
i branches de l'adminiftration, la France
" eut été le Rolaume le mieux policé de
Ci " JkJ' .



150 MEMO I A E S
par l'opiniatreté du Parlement, & la la-
fitude du Roi. Louis XV. (je ne fau,
rois affez le répeter dans ces Mémoires)
eft bon, fon arne tendre & compatilTante
n'eft pas de celles qui s'irritent par la ré-
fiLlance.

L'amour propre des Rois qui veulent
être abfolus entraîne des défordres qui
pour l'ordinaire abîment les Etats & la
Polit que. Le Prince, qui vou!oit la
paix du Rdïaume & le bonheur de fon
Feuple, céda lorfqu'il vit qu'on touchoit

n ent où a reuitance avr: fan Par-
le ment pourroit caufer uue révolution gé-
néraie.

Cette conduite du Roi trouva beau-

coup de cenfeurs: on la taxa de foibleffe.
Peur: étre n'y avoit-il que de la déférence.
Les traits mordants s'en mêlerent ; car ks
Rois de France, tout abMolus qu'ils font,
n'en font pas exemrts. Un Prince du

fang s'expiima airfi devant plufieurs
Courtifans. " J'avois toujours dir,

Me"
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"Meflieurs, que la Montagne en trava.1,

n'enfanterot qu'une fouris.
Mr. de Maupeou eut une audience

particuliere du Roi à Compiégne, où tous
les articles préliminaires de paix furent,
ßIgnés. Le Monarque lui déclara qu'il
alloit faire lever les lettres de cachet, &
que le Parlement pouvoit revenir à Paris,
où l'on travailleroit au traité général de
réconciliation..

Le Triomphe étoit trop beau pour
n'cn pas faire gioire. Ce Préfident fun-
na aufitôrt le tocfin de fa Viétoire. Il dé-
pêcha un courier à toutes les cours du
Roïaume, &en donnaavis à fes Confreres
qui arriverent à Paris en triomphe. Pioi-
que cette Faix rendît la tranquillité à
Verfailles, & que celle-ci influât fur l
bonheur de ma vie, j'avoue que j'eus
une forte de dépit de voir ainfi ces Ro-
bins l'emporter fur les' premieres réfolu-
tions du Roi. Je connoiffois leur en-

.H iig, têtement,
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ttrement, & cela feul m'indifpofoit con-b

tre eux.
On a rapporté dans le monde que j'a-

vois cimenté cette réconciliation, & que

le Roi n'avoit cédé que fur mes initances:
mais on a dit cela comme une infinité
d'autres chofes qui n'ont pas plus de fon-

dement., J'avoue que je fouhaitois ar-
demment que ces difputes Parlementaires
finIffent mais fi je penfois à ma tran-

quillité, je n'oubliois pas la gloire du
Roi. Je grondai plurieurs f5is Monfieur
de Maupeou, en préfence des Miniftres,
de fon peu de déférence aux ordres de
fon maître & de la défobéiffance formelle
de fa compagnie. Il me répondoit tou-
jours, avec cette gravité ordinaire à ceux
qui font à la tête d'un corps, que lui &
fes confreres étoient les fujets les plus fou-.
mis de l'Etat -, & cette réponfe m'irritoit
encore davantage.

Le Roi demanda encore à voir ce Ma.i ~giftrat,
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girat, avant l'entiere réconciliation. 'Il

le reçut avec cette politeffe qui lui eff na-

turelle, & qui lui gagne les coeurs de
tous ceux qui l'approchent.

" Mon intention eft, Monfieur, lui dit-
«il, que mon Parlement reprenne fes
" fondions dans maCapitale. J'efpere que

"je n'aurai plus fujet de me.plaindre de

"lui, & que la bonté avec laquelle je-
"le traite le portera à remplir fes devoirs
"à l'avenir avec le zele qu'il doit à mon
"fervice & une promnte foumiffion à mes

ordres."
La Reine voulut aufli a#oir part à cet

événement: le Préfident la vit. " J'és
prouve une joie parfaite, lui dit cene

"Princefe, q.ue le Roi rétabliffe le Parle-
ment de Pa:is dans fes anciees fonc-
tions. J'ai pris beaucoup de part à
l'interruption qui y étoit furvenuë, &

" c'e t avec f-tisfaéion que je vous affure
"de mon effime pour cette compagnie."

Ceux qui décident de tout à la Cour
& àla Ville, trouverent que le Roi avoit

H -J té-
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témoigré trop de foibleffe dans cette occa-
fion; qu'il n'auroit pas fallu porter les cho-
fes aumfi loin, ou les pouffer plus avant. Mais
ceux quij ugeoient ainûi auroient-ils pu eux-
mêemes donner au Gouvernement cetze

prévoïance qui fait juger des événemen>ts
avant qu'ils arrivent ? Les premieres
diputes qui s'éleverent, entre la Cour &
le Parlement, éro:ent fi peu de chofe';
qu'à en juger par le cours ordinaire des
chofes, elles ne devoient pas caufer le
moindre trouble dans l'Etat. Infenfible-
ment ks efprits s'aigrirent.

De nouvelles circonfiances aïant changé
l'état de la quenion, on s'éloigna infen-
fiblement des principes, ât alors chaque
p.rti fut emporté au-delà de fon but. Le
Roi m'avoit dit plufieurs fois, dans le
tens même q-u'il foudroïoit le Parlement

p"ar des Edits, que s'il avoit fu que les
chofes euient dû être portées auffi loin,
il eut cédé d'abord.

Le rappel du Parlement influa fur
nous
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nous. Dès ce moment le Roi fut plus
gai qu'à fon ordinaire; nos entretiens
éroient vifs & enjoués. " Sire, dis je au

Roi, fi vous avez quelque fujet d,

plainte contre votre Parlement, je vous
"fupplie de ne pas le retenir !ong-tems

dans l'exil; car il y a trop à perdre pour
" moi dans les brouilleries, & beaucoup
"à gagner dans la réconciliation.'?

Le Marquis de St. Conteft qui vint 
mourir lors du rappel de la Grand-Cham-
bre, forma un vuide dans le miniftere-
J'ai parié ailleurs du caradere de ce mi-
niare &de fes talents: on diFoit de lui
qu'il aimcit-la paix, parcequ'il ne favoit
pas faire la guerre. Sa mort laiFa une
place vacante dans les affaires étrangeres.
Il- fe préfenta beaucoup de prétendants,
mais peu de miridres. La guerre avoir
tourné prefque tous les génies du côté des
aras. Il n'y avcit gueres que les pre-
miers commis des Bureaux qui s'appili.-
quaffent aux affaircs> Le Roi cherioit
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autour de lui, & moi je portois mes re-
gards fur tous ceux qui m'environnoient,
fans trouver ce qu'il falloit à l'Eat.

Sire, dis-je au Monarque, en attendant
" de faire quelque heureufe découverte,
"je confeille à Votre Majefié de nommer

a " à cette place Monfieur Rouillé."
Toute la France fut étonnée de ce

choix, & Monfieur Rouillé lui-même le

fut autant que toute la Françe.

Plufieurs conidérations me porterent
à décider en fa faveur., Ce Miniftre étoit
un de ces génies fubordonnés qui fe pli-

ent à tout.

On le faifoit monter & defcendre com-

me on vouloir. Monfieurde Belleifle di-
foit de lui qu'on pouroit le faire Roi de

- France, & enfuite le réduire à être com-

mis de la marine ou de la guerre. Il
n'avOit pas ces qualités brillantes qui at-
tirent l'%dmiration mais il avoit de
la probité, & on avoit befoin alors d'un

mniiftre honnête homme.

j56 ý
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Plufieurs gens en place avoient mal
verfé, il falloit quelqu'un qui eut de la
droiture pour rétablir les défordres de
l'Etat. J'ai oui dire à un très honnête
homme que le bureau des affaires étran-
geres dermandoit un chef qui ey t plus d'é
quité que d'efprit, & plus de probité que
de favoir. Il difoir que les nations du
nord, avec lefquelles ce miniltere a con-

tinuellement à traiter, ont un caraéere
de franchife, qu'elles aiment de trouver
dans celles qui traitent avec elles. Ce
meme homme prouvoit que toutes ou
prefque toutes les guerres de la France
avec l'Allemagne tiroient leur fource 'de-
la corruption de ce minifaere.

On donna la Marine à Monfieur de
Machault : il étoit déjà Garde des Sceaux.
& Controleur général. Bien des gens m'aq.

voient parlé pour lui: mais fes qualités
feules me -déterminerent. Il avoit une
grande pénétration & étoit très propre à
remplir les places qu'il occupoir. Je

lui
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lui euffT f uhaité ti peu mo.ns d'ambi-

tion; car cette paflion, lorfqu'elle n'i
point- de bjrnes, fait commettre bien des

fautes aux gélie3 les plus éclairés. L'in-
gratitude en eil prefque toujoura une
fuite, eile fait oublier les plus grands fer-

vices, & je regarde une homme qui man-

que par les fentiments de la reconnoif'

fance comme un mon tre dans la nature;
Le-Controle des finances fut donné à

M. Moreau de Sychelles tous ces

changements dérc.uterent le public 4&
donnerent beaucoup à parler. Ceux qtri

afpiroient à ces places trouverent que
ceux à qui on avoit donné· la préférerce

ne la mé.itoient pas. O. murmura con-
tre eux, mais bientôt on leur fit la cou:.
Il y avoit des gens qui prétendoint que

M. de Machault, en abandonnant les fi-
lm

nances pour palkr à la marine, avoit de-

géneré. On difoit de ce Miniffre qu'il

avdit une quitté &ne cbarge d7or, pour en

prendre une de bois.J
J'avouC
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J'avoue que j'aurois voulu porter le
Roi à placer à la tête de ces (feux premi-
eres adminiatrations du Roïaume deux
hommes, dont le gédie fut- fupérieur à
ceux qui venoierit d'en être revêtus:
mais où les prendre ?- Monfieur le Maré-
chal de Saxe avo:t dic avant q.ue de mou-
iir " qu'il falloit faire une Ecole d. Mi-

"ni ere & non pas une école militaire:
" il prétendoit que tous les François nai'L

"foient Soldats, & qu'aucun ne venoit au
mon14evec les qualités du Minifre."
La Marine fe plaignoit depuis long-

tems de ce qu'elle ne jouïffuit pas des
mêmes honneurs que les troupes de terre.
Les cfficiers de mer étoient plus fatigués
& expofoient également leur vie: il étoit

donc injutte de ne pas leur accorder les

mêmes prérogatives. Louis XIV. qui a-
vcit beaucoup fait cour la marine de
France, n'en avoit point fait affez : je
m 'intéreffai pour elle & je ne fis que fe.
conder les bonnes intentions du Roi, il

établit
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établit une grande croix de Saint-Louis
& trois places de Commandeurs qui de-
voient être diftribuées felon le rang & le
mérire des Officiers de mer.

La joie qu'occafionoit la réconciliation
du Parlement avec la Cour fut accom-

pagnée d'une plus grande encore. Ma-
dame la Dauphine mit au monde un DuC

de Berri. l .e Roi goutoit une fatisfac-
tion fans égal: à l'accroiffement de la fa-
mille roïale. Chaque nouveau né le com-
bloit d'allegreffe. Je puis dire que les
quinze-jours qui fuivirent ces deux évé-.
nements, furent ceux que je paffai avec le
plus de contentement pendant mon fjour
à Verfailles.

Cependant le Parlement fut reçu à Pa.
ris avec une joie indécente pour la Cour:
tous les environs du Palais furent illu;ni-
nés, on ft des feux de joie & on fonna les
cluches. Le Roi en fut ému; mais
Monlieur de Maupeou l'affura que per-
fonne de fon corps ne s'étoit prê:é à ces

tetfo-
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témoignages d'allegreffe ; & c'eft ce qui
devoit les rendre plus fufpeds.

On avoit créé des Edits pour établir
une chambre roïale de juaice, on en fit
pour la fupprimer: fur quoi un des mem-
bres dit, " que ce n'étoit pas la peine de

faire faire une robe de Palais pour fi
"peu de tems : que, s'il avoit fu qu'on
"eut revoqué fi tôt la Chambre roïale,
" il n'auroit acheté ni perruque ni rabat,

& qu'il auroit jugé les criminels l'épée
"au cote."

Les lettres patentes du Roi, à la renz-
trée du Parleinent, font dignes de la pof-
térité. Louis XV. y parle en maître à
une Cour qui lui avoit réfiflé parcequ'elle
fe regardoit comme abfolue, & dont la
nouvelle convocation étoit une preuve
manifefte de défobéiffance. Voici com-
me le Roi s'exprimoit.

" La réfolution que les Officiers de no.
" tre Parlement ont prife le 5 Mai de
" l'année derniere de ceffer de rendre à
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"nos fujets la juifice qu'ils lui doivent 

" notre eécharge ; le refus qu'ils onc

"fait de reprendre leurs fonaions, qui
"forment un devoir indifpenfable de leur

état, & auxquelles ils fe font confacrés
"par la religion du ferment, nous ont
"forcé de leur marquer le mécontente-
"ment que nous avions de leur cor.-
"duite : le prétexte mêtme qu'ils ont
" donné à la ceffation de leur fervice or-

" dinaire étoit de leur part comme une

"nouvelle faute, d'autant moins excufa-

"ble que, ne pouvant douter de l'inten-

"tion où nous étions & où nous fommts

" conrfamment d'écouter ce que notre

"Parlement pouroit avoir a nous repréfen-

"ter.pour le bien de notre fkrvice & celui

"de nos fujets, & n'ignorant pas que nous

" étions inifruits par fes ariêts de l'objet

"de fes remontrances, ils ne pouvoient fe

"diflimuler ,qu'ils s'étoient eux- mnêes

"attirés le refus que nous avons fait

" d'entendre celles qui avoient é.é rédi-
"ges.C
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" digées. Mais après leur avoit fait
"pendant un tems reffentir les effèts de
"notre mécontentement, nous avons é-
"couté volontiers ce que nous a diclé no-
" tre clénence, & nous avons rappellé
"dans notre bonne ville de Paris les offi-
"ciers de notre Parlement. Cependant

toujours occupés du foin de difflper ces
" diviions, qui fe font élevées depuis
" quelque tems, & dont les fuites nous
"ont paru mériter toute notre attention,
' nous avons pris les mefurcs les plus c4-

pables de procurer la tranquillité pu-
" blique à l'avenir; & dans l'efFérance

"que notre Parlement, s'empreffant par
une promte obéiffance & par un travail
redoublé, de réparer le préjudice qu'ont

"pu fouffrir nos fujets, il nous donnera
" en toute occaflon des marques de fa
"foumiflion & de fa fidélité, en fe confor-

mant à la fageffe des vuës qui nous a-

" nimen., nous avons réfolu de le raffem-
bler à Paris, pour lui faire conokre

nos intentions. A ces



164 TEMOIRES-
< A ces caufes & autres à ce nous mou.

"vant, de l'avis de notre Confeil & de
" notre certaine fcience, pleine puiffance
"& autorité roïale, nous avons par ces
"pefentes rignées de notre main ordonné
"& ordonnons à tous & à chacun de nos
" officiers de notre Parlement de repren-
" dre leurs fon&ions accoutumées dans
" notre bonne ville de Paris, nonob-
"ftant toutes chofes à ce contraires, &
"de rendre lajuftice à nos fujets fans re-

tardement ni interruption, fuivant les

loix & le devoir de leurs charges : &ë
"aïant reconnu que le filence, impofé
"depuis tant d'années fur des matiercs qui
"ne peuvent être agitées fans nuire égale-
"ment au bien de la religion & à celui
"de l'état, eft le moien le plus convenable
"pour affurer la paix & la tranquillité
" publique, enjoignons à notre Parle-
"ment destenir lamain àce que d'aucune
" part il ne foit rien fait,. tenté, entrepris

"ou. innové, qui puiffe être contraire à.
" ce
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ce filence, & à la paix que nous voulons

faire régner dans nos Etats. Lui or-
"donnons de procéder contre les con-

trevenants conformément aux loix &
"ordonnances. Et néanmoins pour
"contribuer de plus en plus à tranquilli-
"fer les efprits, à entretenir l'union,
"à maintenirhi paix & - faire oublier
"entierement le pafié; nousvoulons &
"entendons que toutes les pourfuites &

procédures qui pouront avoir été faites,
"& lesjugements définitifs qui pouroient

avoir é[é rendus par contumace, de-
"puis le commencement & à l'occafion

des derniers troubles, jufques au jour

" des préfentes, demeurent fans aucune

fuite & fans aucun effet, fans préjudice

"néanmoins des jugements détnitifs
-renduscontradi&oirement & en der-

"nier reffort, fauf aux parties contre lef-

" quelles ils auroient été rendus à fe

"pourvoir, s'iF y a lieu, par les voies

"de droit &c. &c."
On
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On vint nous dire à Verfailles que cette
Déelaration éprouvoit beaucoup de diffi-
cultés de la part de de la Grand-chambre.
Monfieur le Maréchal de Belleifle dit
dans cette occafion au Roi ; " Si/votre

Parlement, après fon exil, n'enregiftre
pas vos lettres patentes, il faut le bar.

" nir du roïaume, &c." Un Courtifan
dit au contraire qu'il feroit fart furpris
s'il les enregiffroit. -11 fe fondoit fur ce
que, lorfqu'on a trop de dérérence pour
un corps, il efn naturel qu'il en abure.
Cependantla Déclaration fut enregiffrée,
mais avec les diftindions & les reftriai-
ons.ordinaires.

Après le rappel du Parlement il fal.
loit un compliment au Roi, & Monfiur
de Maupeou le prononça. Il s'en aquitta
en Magiftrat fin & adroit, qui, en n-é-
nageant les prérogatives de la couronne,
-faifoit valoir celles de fa compagnie.
Cette feconde piéce mérite encore de paf-
fer à la poftérité : la voici.

"SIRE,
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SIRE,

Tomber dans la difgrace du Souve-
"rain, eft fans contredit le plus grand
"des malheurs pour des fujets fideles.

" L'épreuve que votre Parlement vi-
"ent d'en faire, l'avoit plongé dans un

tel excès de douleur, qu'elle ne peut

"être mieux peinte aux yeux de votre

"Majefté, que parle témoignage éclatant
que nous lui donnons de fa refpeau.
c ure reconnoifiance.

La réunion, Sire, que vous avez eu

"la bonté de faire des membres difper-

fés depuis fi long-tems, l'a mis à por-

tée de faire connoître fa foumißion>à
"vos ordres, & fon amour ·pour vo-

.tre perfonne facrée.
Fut-iljamais rien de plus digne du

« meilleur de tous les pr;nces, que de

" tendre une main paternelle à des Ma..

giftrats, qui fe trouvoient dans l'impu-

" iffance totale de lui doiner de nouvel-

les preuves du zele dont'ils fe fentent
" ani-
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" animés pour fon fervice, & de lui ex-
" pofer les motifs qui les ont conduits,
"pour ainfi ,dire, malgré eux, à des dé-

marches qui ont eu le malheur de lui
déplaire?

Q..uelle gloire, SIRE, fera ·jamais
comparable à la·vôtre! Après avoir

"tant de fois vaincu vos ennemis en
"perfonne, vous vous occupez unique-
" ment dans le fein de la paix du bon.
<'heur de vos peuples. Vous aimez l

vérité, vous cherchez à la connoître,
< elle parvient jufques à vous fans autre
" fecours que celui de vos propres lumi-
" eres: auffitôt qu'elle vous eft connue,

T' elle jouit de tous fes droits.
"C'eft elle qui vous a fait fentir com-

"bien la difperfion de tous les membres
"d'un Parlement eft d'un exemple dan-

gereux, par l'atteinte qu'elle donne
"aux loix fondamentales du Roïaume,
"& par l'immenfité des maux qu'elle
'entraine néceffairement après elle.

SC'el
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<'C'eff cette même vérité qui vous a

" fait connoître Peffet que devoit produire
" fur votre Parlement la crainte de Le
"voir banni à jamais de votre préfence,
"par le refus que vous avez fait de re-
"cevoir fes remontrances, fur la feule in-

fpe&ion de la nature des objets'qui de.
"voient entrer dans fes importantes re.
"préfentations.

"C'eft elle enfin qui vous a engagé à
" le raffurer avec une bonté qui tranf.
"mettra aux fiécles à venir le véritable
"amour que vous avez pour des fujets
" dont vous favez que les intérêts font in-
"féparables des vôtres.

" Vous avez plus fait encore, c'eft fur
"votre roïaume entier que vous avez
"porté la fageffe de vos vues, en prenant
"la ferme réfolution d'y maintenir l'ordre
"& la tranquillité d'où dépend fa fplen.
"deur. C'eft pour arrêter les divifions
"dont vous connoiffez le danger, que
« vous avez ordonné de garder le plus
7ome I. • I " profond

i
k

i
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profond filence fur des matieres qui ne
" peuvent être agitées fans nuire à la re-

ligion & au-bien de l'état.
" He! comment, SIRE, votre Parle-

" ment n'auroit-il pas confacré par fon
enregiarenhent une loi auffi falutaire,
malgré la cruelle douleur, dont il s'ea

"fenti pénétrer à la leaureçu préambule
"de cette loi ? Oui, SIRE, nous ofons
"vous le repréfenter; votre Parlement,
"dans les circonflances malheureufes où
" il s'eft trouvé, ri'a fait, en donnant pour
" un tems la préférence aux affaires pu-

bliqués ·fur 'les particulieres, que ce
" qu'exigeoient de *lui les devoirs de fon
"'état & la religion de fon ferment.

,' Qu'il nous foit permis, SIRE, de vous
" le dire; votre Parlement ne déLire rien
"avec tant d'ardeur que de vous favoir
"pleinement convaincu de la force & de
"l'étenduë de fes devoirs. Il ne peut rien

par lui-même, il n'exerce que la por-
tion d'autorité que vous lui avez con-

"fiée



DE POMPdADOUR. *r;i

fiée. Auffi l'unique but où tendent tous
fes efforts, fera de fe rendre agréable à
votre Majefié & de remplir fon devoir:
devoir, SIRE, qui l'oblige de veiller
fans ceffe à la confervation du précieux

" dépot de l'autorité que vous tenez du
"Tout-puiffant, & qui doit être tranf-

mife danstoute fon intégrité à votre
"poflérité la plus reculée.

"Quel bonheur pour nousde voir ce
"fuprême pouvoir dans les mains d'un
"prince qui gouverne avec 'une fageffe
4-& une modération capable de lui gagner
" tous les cœurs, & qui fait que les véri-

tables chaines qui lient les François à
"leur Souverain font celles de l'amour,

" Il eft, SIRE, fi profondément gravé
"dans nos ames, que nous vous prote-
" ftons, au nom de tous les magifIrats qui
s compofent votre Parlement, qu'ilsfe-

ront toujours prêts à faire le facrifice de
ce qu'ils ont de plus cher & de plus
précieux, dès qu'il s'agira de l'intésct

Ij " de

v
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" de votre gloire, & de donner l'exemple
a à vos fujets de la fidélité & de l'obéif-

" fance qu'ils doivent à vos volontés Sou-

yeraines."
Les Evêques de France prétendoient

que cette piéce étoit un trait de la modenfie
la plus arrogante qui ait paru dans ce

fiécle. Les Courtifans y trouvoient plu-
fleurs contradiCtions. Le premier Préfi-
dent y déclaroit, au nom de fa compagnie,
que l'autorite exercée par le Parlement
étoit un dépotqui lui avoit été confiéparle
Rois commnent donc cet emprunt, difit-
On, peut-il donner à ce corps une indépen-
dance qui va jufques à la réfiftance à la
volonté du Prince ?

On trouve à la fin de cette harangue
une dérition injurieufe à la couronne. Ce
corps qui a réfifté manifeftement aux or-
dres du Roi, & qui a préféré l'exil à la

foumiflion, dit qu'on le verra toujours
prét à donner l'exemple de l'obéiffance.

On

4
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On n'a jamais vu, difoit- on, donner lex-
emple de l'obéiffance en défobéiffant.

Malgré la reconciliation, l'animofit'
reffoit dags chaque parti. Pour moi,
j'étos enchantée que cette affaire fut ter-
minée. J'ai dit plufieurs fois dans ces
mémoires qu'elle indifpofoit le Roi, &
cela me fuffiioit pour fouhaiter la recon-
ciliation.

Aux querelles du Parlement faccéde.
rent les affaires politiques. Les Anglois
faifoient de grands préparatifs de guerre,
la derniere paix n'avoit pas levé toutes les
difficultés. Les Plénipotentiaires éroient
plus empreBés à mettre fin aux batailles,
qu'à prevenir de nouveaux combats.

Le Maréchal de Noailles m'avoit fou.
vent dit que les négociateurs dans un
congrés ne penfent qu'à une affaire, ,qui
eft celle de figner le traité. Ils y épuifent
tout leur génie, de maniere qu'il ne leur

reffe pas même l'erprit de prévoïance.

Monfieur le-Duc de Mirèpoix vint de
I ij Londresý
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Londres pour prendre les ordres du Roi.
Ce miniare, en parlant à fa Majeflé des
préparatifs que faifoient les Anglois, 'af-
fura que " la Grande-Bretagne ne pen-
&- foit nullement à rompre la paix." Drè-

zintdonc qu'ele arme, lui dit le Roi, conme

i el'e vm9loit faire la guerre?

Si RxE, L.i dit ce Duc, Tes Bretons ont

" pour maxime de profiter de la tran-
qu1llité de l'Europe pour augmenter

" leurs forces."
Ce Miniftre, d'ailleurs honnête homme,

croïoit ce qu'il difoit. Des émiffaires de
la France à Londres avoient écrit à la
cour que les Anglois le trompoient, qu'il
fe laiffoit séduire par des apparences &
que le cabinet de St. James lui cachoit

fes vuës & fes dedTeins.

J'avois fouvent dit au Roi de nommer
un autre Ambaffadeur à Londres: mais

il cragnoit de déIbbliger ce Seigneur, qui
d'ailturs faifbit honneur à fa place, par
un air de grandeur & de magnificence.

Louis

174
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Louis XV. a une ame fi bienfaifante
qu'il ne peut fe réfoudre à ôter fon amitié
à ceux qu'il a une fois honorés de fa con-
fiance, à-moins q•ue la convia ion d'une
faute capitale ne l'y oblige.

Verfailles devenoit de jour en jour plus.
tife, ces malheureufes affaires du clergé,
des évêques & du Parlement répandoient
un air fombre fur tout ce qui fréquentoit.
la cour.

Pour tirer le Roi de l'état de langueur,
où ces difp'tes le jettoient, je fis bâtir
Bellevuè. C'étoit un pavillon quarré, où
l'oeil découvroit plus de goût que de
magnificence: le Roi m'en fit compli-
ment. Il s'y rendoit fouvent.. J'avois em-
belli ce lieu par des travaux fimples, &
l'art y étoit cachê derriere la nature qui
empêchoit qu'on ne l'y découvrit.

Les jardins & les bofquets étoient
charmants. Louis XV. me difoit fouvent
qu'il fuffoquoit à Compiégne, à Fontaine-
bleau & à Marli, mais qu'il refpiroit à

lij Bellevué
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Bellevùë. Nous partagions notre tems
entre la promenade, le jardinage &
d'autres amufements champêtres. Les
fleurs entroient auffi dans le plan de nos
récréations, & j'en avois fait venir de
toutes les parties du monde.

En entrant dans cette maifon, le Roi*
fe dépouilloit de cet air de Majefté que la
fcéne roïale l'obligeoit de garder ailleurs.

Je gagnois toujours a cette métamor-
phef», car il étoit plus gai qu'à l'ordinaire;
& fa fatisfaaion, qui augmentoit la
mienne, répandoir un air d'enjouement
fr nos entretiens. Il y avoit encore cette
différence; c'eff qu'à Bellevuë le Roi
me parloit de fes goûts, de fes appétits &
des autres chofes qui pouvoient lui plaire,
au lieu qu' à Verfailles il ne m'entretenoit
que de difputes fur la religion, de reffus
de facrements ou d'autres matieres qui
lui étoient peu agréables.

Cette retraite lui donnoit fouvent occa-
fion de parler des agréments attachés à la

vie
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vie privée. Il y trouvoit des charmes que
l'embaras des affaires publiques & le tu-
multe du trône rendoient plus fenfibles.

Le Roi, voulant continuer à me donner
des marques de fa prote&ion particuliere,
érigea en Marquifat la terre de Marigni
qui appartenoit à mon frere. Je le re-
merciai de cette faveur, qui me parut
d'autant plus grande que Vandiere n'avoit
encore rien 'ait pour la mériter.

Revenons aux affaires générales. L'A-
mérique, qui étoit à la veille d'exciter
une guerre univerfelle, commençoit déjà
à faire voir des étincelles de ce feu qui
devoit embrafer l'Europe. Les Anglois
furent les premiers à fe plaindre. Milord
Albemarle repréfenta à la Courde France
que les François dans le Canada commet-
toient des hofliités contraires au traité
d'Aix-la Chapelle.

La France répondit qu'elle n'en éoit
pas informée: mais que, pOur prévenir
toute niauvaife intelligence, elle alloit

Tiiij envoler
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envoïer des ordres pour pacifier ces pre-
miers démêés, à condition que l'Angle-
te re, de fon côté, agiroit de même. Les
deux-nations le promirent, mais ni l'une
ni l'autre ne tint parole. On fe trompoiC
des deux-côtés, comme il arrive prefque
toujours dans ces occafions.

Je me fouviens que, dès les premier( s
plaintes que l'Angleterre fit faire à la
Franee, un miniftre étranger me dit que
le Cabinet de Verfailles & celui de St.

James favoient qu'ils alloient bientôt fe
faire la guerre: mais qu'ils ne vouloient
pas fe le dire, pour donner plus de mflere
à la chofe.

En ce cas-là, Monfieur, lui dis-je, le
"Roi n'eft pas du fécrer, car il ne fait pas
"un mot de cette guerre que vous nous C
"annoncez." En effet Louis XV. igno
roit qu'il étoit à la veille de s'engager a
dans une longue fuite de fléges & de
batailles. Qn I'avoit bien infiruit des f
motifs qui portoient les Anglois à- fe

plaindre:
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plaindre: mais on ne l'avoit pas informé

de leur rébolution à prendre les armes.
Pendant qu'on parloit des divifions

qui -fe trouvoient dans les nouveaux
mondes, la guerre de religion continuoit

toujours dans le roïîaume. Le Roi qui,
pour rendre la tranquillité à l'état, avoit
fait tout ce qu'on avoit voulu, eut le
chagrin de voir qu'on ne faifoit rien de ce
qu'il vouloit. Il fut obligé d'exirr

l'Archevêque de Paris. Je fus témoin de
la peine que lui caula la néceffté de
donner cet ordre. Il avoit effaïé de ra-
mener ce Prélat à fon devoir par tous les
moïens que fa bonté & fon ame bienfai-
fante avoient pu lui fuggérer: & ce ne.
fut qu'après les avoir tentés inutilement.

qu'il fe refolut à l'envoier à Conflans.
La conduite de cet Archevêque, qui

avoit défobci ouvertement aux ordres de.
fon Souverain, irrita les courtifans, au

point que plufieurs confeilkrent au Mg-
narque de le faire arrêter par des get s

Iiiiu



][g fME MO IRE S
de guerre, & de le garder étroitement:
mais Louis XV. avoit trop de douceur
dans le caratere pour mettre en ufage
un confeil autfi rigoureux. Je lui ai fou-
vent oui dire que les Rois doivent punir,
fais jamais fonger à fe venger: Il chargea
en de fes miniftres de la lettre de cachet,
avec drdre de la fignifier à l'A rchevêque
fans éclat.

Le Roi fe vit encore obligé de faire
enlever les Evêques d'Orléans&deTroies,
deuxc-Prélats dont les fentiments étoient
rrop conformes à ceux de l'Archevêque
de Paris.. On pouvoit regarder ces deux
derniers comme les boutes-feu du roï-
aume. Ils préparoient les efprits à la défo-
béiffance, en fe montrant eux-mêmes ré-
belles aux ordres du Prince. Un de ceux-
ci, du fonds de fon exil,. infulta la Cour
& l'Etat par un mandement, dans lequel
il-deffendit à fes diocéfains d'avoir recours,
dans le cas de l'adminiffration, à d'autres
prêtres qu'à ceux qu'il leur défignoit, &

il.
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il falloit que ces prêtres fuffent vicaires
ou Curés. C'étoitreft raindre le facerdoce:
mais, lorsqu'Ôn touche à l'autorité épif-
copale, les princes de l'églife font prêts à
tout entreprendre. Mon fieur le Maréchal
de Saxe difoit que " fi Dieu limiroit le
"pouvoir des Evêques de France, ces
"évêques à leur tour mettroient des

bornes à la puiffance de Dieu."
L'exil de l'Archevêque de Paris im-

pofa filence aux plus conLldérables de forn
parti: mais il ne finit pas la querelle.

Le Miniffre de la Marine donna un état
au Roi de fes forces navales: elles fe mon-
toient à foixante-fix vaiffeaux de ligne &
trente-frégates. Un politiqpe du Nord
dit que ce n'étoit pas afiez pour fe battre
contre l'Angleterre; & il prophétifa dès-
lors que, fi on n'évitoit la guerre, à la
paix la marine Françoife feroit totalement
détruite. Je rapportai ces paroles à plu-
fieurs de nos miniftres, qui me répondi-
rent que ce politique n'entendoit rien aux

prophéties.
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prophéties maritimes. Il y a long-tems
que la France eft privée de ces hommes
d'état dont le génie perçant fait démêler
les événements les plus reculés.. On va
aujourd'hui méchaniquiment & par ha-
bitude où l'on eft contraint d'aller. Mon-
fieur le Maréchal de Saxe fe fervoit d'une
expretflon finguliere, il difoit que notre
gouvein.rnent vit au jour lajurnée.

On tint prête l'armée navale, on· en-.
rola des matelots; mais on manquoit
d'officiers experts dans la marine, rare-
ment la France en a eu de bons. Louis
XIV. en forma, mais ils finirent avec fon
regne.

L'efprit de parti & d'animoité fe fou-
tenoit toujours à la Cour. La cabale qui
cherchoit à me perdre augmentoit avec
ma faveur. L'envie déploïoit tous les ref--
forts cachés que la méchanceté humaine
peut fuggérer. Tous ce'ux qti enviro-
noient le Prince cherchoient à m'enlever
fa confiance.

Parmi'

182
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Parmi les perfonnes qui confpiroiea
contre-moi,. il y, en avoit qui m'étoienç
redevables de leur fortune & pour ler.
quelles je m'intéreffois tous les jours. Je
les fis remarquer au Roi. Louis XV.
détefte les ingrats: cette noirceur pro-
duifit un effet contraire à celui que mes
ennemis s'étoient propofé. I Roi fut
plus affidu auprès de moi qu'auparavant,

en méprifa d'avantage ceux qui avoient
voulu le tromper. Je ne rapporte point
ici les moïens bas & honteux que. des
courtifans& quelquesfem mes ambitieufes
mirent alors en ufage pour furprendre le
coeur du. Monarque, Le détail de ces
brigues eft indigne de l'hiftoire, &je n'ai
pas. defeia de transmettre à la poilérit
des intrigues & des cabales qui ne re-
gardent que ma perfonne.

M. Moreau de Seychelles Controleur
Général des Finances fervoit l'état. Il
s'appliquoit à rétablir l'ordre dans les
Finances ; je le fis remarquer au Roi, &

auffitôt
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auffitôt ce Prince le fit Miniftre d'état. Il
avoit fes ennemis à la cour; on difoit de
lui qu'il n'avoit encore rien fait pour mé
riter cette place, & que la fortune s'étant

précipitée au-devant de lui pour l'élever,
il retteroit à- moikié- chemin de la faveur.

Lors qu'il vint à la Cour remercier le
Roi, je lui dis, " Mofieur, bien des
"gens s'érigent ici en devins fur votre
"miniffere, faites voir à-toute la France.
"que ce font de faux prophetes."

Le Duc de-Mirepoir, qui avoit tou-
jours affuré la Cour que les•Anglois ne-
penfoient pas à rompre le traité de pair,
fut obligé de lui écrire à la:fin qu'ils fe
préparoient à faire la guerre. La France
fe mit à-la hâte en deffenfe, fans favoir
précifément fi elle devoit fe battre. Le
Bureau de.la marine expédia&-des ordres
dais tus les ports & havres. - Les vaif-
feaux finis furent lancés à la mer, & les
autres fe tinrent .prêts à faire voile· át
gpreeier commaNdeme.

Cependant.
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Cependant on négocioit toujours à Pa-
ris pour le traité d'Aix-la-Chapelle. Ce
n'étoit plus avec Milord Holdernefs : iL
étoit mort. Les intérêts de la Grande-
Bretagne étoient entre les mains d'un Sé-
crétaire d'Ambaffade, qui répondoit va«-
guement aux demandes qu'on lui faifoit
fur les préparatifs de fa Cour.

Quelques politiques ont affuré que, f
le Comte d'Albermarle avoit vécu, 1a.
guerre, qui peu de tems après déchira les
deux-nations, n'auroit jamais eu lieu. On-
a dit que ce Miniftre, qui avoit un grand
afcendant fur l'efprit de George Il. étoit
alors attaché à Paris à une fille du monde
dont- il ne pouvoit fe féparer. Ce n'eft

) qu'un foupçon, peut-etre dénué de fon-
dement: mais après tout ce ne feroit pas
la premierefois que les amours d'une cour-
tifane auroient inflé fur les affaires de
l'Europe.

A la fuite des dépêches de Londres il·
y eut grand Confeil àVerfailles, & le Roi

S.. Fv

S Y,
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s'y exprima ainfi à fes Miniftres. " Mon
"parti eft pris, je ne commencerai.point-
"la guerre, & fi les Anglois rompent le

traité d'Aix-la-Chapelle, l'Europe, qui
fera témoin de ma modération, verra,

" qu'ils font les agreffeurs.'
Monfieur de Maillebois le pere dit en-

pleine cour, qu'il valloit mieux les préve-
nir que de les mettre dans le cas de le.
faire.

La modération du Roi-ne trouvoit des-
approbateurs que dans ceux qui avoient
i .térêt à éviter les fiéges & les batailles;
car chacun prenoit part à cet événement
felon les vues particulieres de fa fortune..
Les militaires vouloient la guerre, les
marchands & les financiers foubaitoient
la paix.

Li Cour de Londres envoa à Paris le
Comte d'Herford pour remplacer Milord.
Albemarle. On comparoit cet Ambafa-
deur à un hérault d'armes ; on difoit-de
lui qu'il étoit venu déclarer là guerre à la

France
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France. Il parloit en effet d'un ton à faire

connoitre que tout étoit prêt en Angle-

terre pour faire une invafion en Amérique.r

Monfieur Rouillé en fut intimidé de façon

qu'il dit au Roi: ' SIRE, il faut que la

Grande-Bretagne ait rérolu de faire la

"guerre; car fon Ambaffadeur parle

" comme fi elle étoit prête d'entrer en

"campagne."
Aux premiers bruits d'un armement les

militaires, qui depuis les dernieres cam-

pagnes de Flandres avoient déferté Ver-
failles, vinrent en foule me faire leur cour.
Tous mes appartements étoient remplis

d'officiers qui, en me priant d'emploier

pour eux ma faveur auprès du Prince,

faifoient valoir leurs talents pour l'art mi-

litaire.
Cependant la guerre.des Evêques con-

tinuoit toujours. L'Archevêque de Paris
relegué à Conflans n'en étoic pas plus
foumis. Du fonds de fonu exil il bravoit la,

cour & la ville. On le transféra à Lagny

fur
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fur Marne, petite ville qui n'avoit ni la:

grandeur ni la magnificence de Conflans.
Cette retraite, en diminuant fon faf1e.épif-
copal, fne prit rien- fur fon car actere, qui
y conferva Id même fermeté. On emploïa
plus de févérité pour les autres Evêques
rébelles: mais ces lettres de cachet étoient
oppofées à l'effet qu'orq s'en étoit propofe.
Elles ne fervoient qu'à leur donner une
confidératron dans leur parti qui augmeni-
toit leur arrogance..

Un Courtifan dit au Roi qu'il falloit
fairt bâtif w·féminaire à Rorre, pour y
enavoïe-r tous lès évêques François qi
étoient rébelks à fes oTdres, avec une fou-
dation de cent-écus romains par tête pour
l'entretien de leur grandeur.

Il eft certain qu'on avoit trop de déé-
rence pour ces gens-là; & que, dans les

•châtiments-même qu'on mettoiren ufage
lors qu'ils forroient de leur devoir, on em-
ploïoit une confidération qui, empêchoit

qu'ils n'y rentraffent..
Le&
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Les Evêques, dans leur exil, n'aianr
en à fajre qu'à écrire, & ne pouvancem-

ploïer d'a-utres armes que la plume, inon-
derent la France de lettres & de mande-
ments. Cetoient autant de manifefles
contre l'auorité roïale. On confeilla p-. 
fleurs fois au Roi de faire pendre les Im-
primeurs qui étoient les inftruments de
ces ecrits fêditieux: mais Louis XV. ne
voulut jamais avoir recours à ces moïens
violents..

Les Anglois s'expliquerent à la fin furX.4
les préparatifsde gu-:rre dont la renom eC
avoit informé l'Europe. Ils déclarelent au
gouvernement que, dans le Canada, les
François avoicnt fait des incurfions fur.les
terres de la domination ,de la Grainde-
Bretagne, & que l'Angleterre n'étoit pas
d'humeur à fouffrir de femblables ufur-
pations. On-a vu·que les deux-Couronnet
à la paix avoient laiffé cette affaire entre
les mairs des commiffaires. Monflieur le
Comte d'Argenfon avoit prévu des-lors

que



ME MO IR ES

que ces commiffaires acheveroient de
ruiner les intérêts des deux-couronnes.
" Car, difoit-il, lorfque deux-pùiffances
"c qui ont les armes à la main ne peuvent
"pas s'accorder fur certains- différends,
"il eft impofible que des particuliers les
" concilient."

Cependant le cabinet de Londres ne
difoit pas qu'il déclaroit la guerre, mais
feulement qu'il eroit mécontentdes Fran-
çois dans l'Amérique.

Cette déclaration affligea le Roi, ,qui
ne vouloit point de guerre. Les dettes
de l'état n'étoient pas encore aquittées,
les mêmes impôts fubfiftoient comme au-
paravan t, le peuple étoit toujours foule:
ainfi une nouvelle guerre ne pÔuvoit que
l'accabler. Louis XV. me parla du mal-
heur qui menaçoit la France d'une ma-.
niere à me perfuader qu'il y étoit fenfible.
Je fus témoin de fes inquiétudes à ce fu-.
jet; & je dois ici cette juftice à la bonté
de ce Prince qu'il en étoit pénétré. Il n'en

fut

168
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fut pas de même des miniftres & des cour-
tifans militaires qui efpéroient avancer
leur fortune à la faveur de cette nouvelle
révolution. La difficulté n'étoit pas d'en-
treprendre la guerre, mais d'avoir des
généraux pour la faire.

Le Maréchai de Saxe, la terreur des
ennemis de laFrance & enqui les Soldats
avoient unecon fiance aveugle, étoit mort.
De tous les officiers François -qui avoient
fervi fous lui, il n'y en gvoit pas un feul
qui donnât les mêmes efpêrances dans le
commandement. - Ils avoient du courage
& de l'expérience: mais ce n'étoit pas
affez; car j'ai ouï dire que, pour former
un héros, il faut un affortiment de qualités
qui fe trouvent rarement toutes dans un
-feul homme.

Parmi les généraux qui avoient fervi
dans les dernieres guerres, le Maréchal
de Belleiffe étoit celui qui avoit le plus
d'envie de commander en chef: mais,

outre qu'il n'avoit jamais été bon général,
fon
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fon efprit avoit beaucoup vieilli. Il s'ec- d
primoit t termes diffus &difcouroit beau- d

coup. On difoit de lui à la Cour que, de q
cout le génie qui l'avoit élevé au comble
des grandeurs, il ne lui reftoit que la pi-
role.

L'état fe trouvoit alors menacé à la fois
le trois-guerres, dont-deux étoient décla-
ées. Celle de la Bulle, comme on l'ap-

pelloit, qui étoit à la veille de caufer une
révolution dans le .gouvernement- celle
des Barbarefques qui, malgré la foi des a
traités, troubloient le commerce de la na-
tion, & celle des Anglois qui étoient b
prêts à lui livrer des batailles. rÉ

Un homme d'efprit, à qui on dit que d
les Bretons alloient être nos ennemis, dit. I
Dieu foit loué: voilà la querelle des éveques u

finie, car ces gens-là n'ont jamais la guerre n

gu'en tems de paix. d
L'Archevêque de Paris toujours exilé h

& toujours obitiné écrivit une lettre au d
Roi d'un ftile qui n'avoit point d'exemple

depuis
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depuis la fondation de la monarchie. Il
difoit en termes formels au Monarque,
que "Sa puiffance étoit fupérieure à celle
"du Souverain, lors qu'il s'agiffoit du

miniftere dont Dieu l'avoit chargé;
"que fon devoir étoit celui de la condui-
"te de fon troupeau, qu'il n'en recon-
"noiffoit point d'autre fur la terre:
"qu'au refte il ne pouvoit & ne devoit fe
" rétra&er de fes premieres démarches:
" que c'étoient-là fes derniers fentiments,
"qui feroient toujours les mêmes jufques

au tombeau, &c. &c."
C'étoit un tems marqué pour la défo-

béiffance. Le clergé fe faifoit gloire d'être
rébelle aux ordres du Roi. Ce caraâere
d'obflination étoit paffé dans les provinces.
LeDéputé du Languedoc rapporta au Roi
un fait arrivé à Montpellier, qui fit con-
noître à ce Prince la néceflité qu'il y avoit
d'arrêter le cours de pareils abus. Cet
homme dit que la femme d'un Confeiller
de cette ville, qui avoit refufé d'accepter

rome IL K la
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la bulle, fe trouvant en danger de mort,
demanda au Curé de fa paroiffe de· lui
adminiarer les facrements. A fa premi-
ere réquifition le Curé & les quatre-Vi-
caires s'enfuirent. On s'adreffa aux au-
tres paroiffes, mais on trouva que tous
les eccléfiafliques qui les deffirvoient a-
voient déferté. Le Juge-Mage ordonna
alors à un prêtre indépendant & qui n'é-
toit attaché à aucune églife d'adminiftrèr-
cette Dame. Celui-ci fe mit en devoir
d'obéir: mais il s'apperçut que le bon
Dieu avoit accompagné les prêtres dans
leur fuite. Il ne trouva pas une feule
hoftie dans les tabernacles des différentes c
églifes de la ville. Les Curés, & les fecon.
daires les avoient toutes mangées avant j

kur départ. Il en confacra une: mais
ce n'étoit pas affez, il falloit l'admini- F
firer. On craignoit une émeute générale. a
Le Commandant de la place fut obligég e
de taire mettre la garnifon fous les armes r
& de donner des gardes au bon Dieu c

6 pour
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pour qu'il fe rendit en toute sûreté à la

maifon du malade.
De femblables fcénes, dans urie ville

remplie de Proteftants, faifoit de la re-

ligion romaine un fujet de dériion pu-
blique. Le Roi en étoit pénétré, & ne
pouvoit cependant fe réfoudre encore à
emploïer les remedes violents.

J'ai dit que le Roi ne fouhaitoit point
la guerre. Pour la prévenir, s'il étoit
encore poffible, il envoia Buffi à Hanovre,
où le Roi George II. devoit fe rendre.
Je ne voulois point qu'on emploiït cet
homme, ne lui croiant pas affez de capa-
cité pour réuffir dans une négociation de
cette importance: mais on avoit prévenu
Louis XV. eri fa faveur.

Les Partifans de Buffi difoient qu'il
parloit avec fermeté & qu'il avoit le ton
abfolu, qualités qu'on regardoit comme
effentielles auprès d'une cour libre où la
modération & la foupleffe échouent pref-
que toujours. C'étoit précifément le

K ÿ coa-
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traire. Bufil négocia mal l'affaire de la
guerre, comme il échoua quelques années
après dans celle de la paix: mais j'avois
pour maxime de ne point m'oppofer aux
fentiments du Roi.-

On donnaordre à tous les tcomman-
dants des colonies dans l'Amérique d'ar-
mer autant de vaikeaux qu'ils pouroient,
pour.s'oppofer aux deffeins des Anglois.
J'ouis dire alors à Monfieur le Maréchal
de Noailles qu'il falloit y faire paffer des
troupes, & non pas des avis.

La mort du Maréchal de Lowendalh
éleve & compagnon du Comte de Saxe,
qui arriva dans ce tems-là, fit naître des
regrets que les circonftances rendoient
plus fenfibles. Ses talents militaires avoi-
ent fait concevoir des efpérances que fa
mort détruifoit. La prife de Bergen-op.
zoom lui avoit aquis une réputation, dont
la France eut pu tirer avantage dans la
guerre dont elle étoit menacée. J'en té-
moignai des regrets au Roi. "Vous

avez
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avez raifon de me plaindre fur la mort

"de cet officier, me répondit-il, c'étoit
"un de ceux qui méritoient le plus ma
"confiance. J'ai beau chercher parmi
" mes fujets, je n'en trouve aucun qui

foit en état de le remplacer."
Louis XV. qui~l'avoit honoré'pendant

fa vie, voulutencore lui donner dès mfiar-
ques de diftinaion après fa mort. Il fit
ks frais de fa pompe funebre & donna
des penfions à fes enfants des deux-fexes;
récompenfes dûes à fon mér-ite & dont le
Roi s'aquittoit- en la perfonne de fes hé-
ritiers. Tous ceux à qui le mérite de ce
général faifoit ombrage, fe réjouirent de
fa mort, il n'y eut que les véritables pa-
triotes qui en eurent du regret.

Pendant que la France cherchoit les
moïens de fournir aux frais de la guerre,
nous apprimes à Verfailles que l'Angle-
terre trouvoit dans fes fujets des reffaur-
ces volontaires pour y fuppléer. Des par-
ticuliers offroient de l'argent aux mate.

K irj lots
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lots qui voudroient s'enroler dans la flot-.
te roïale, & d'autres s'engageoient à en-
tretenir leur famille à leurs dépendF, juf-
ques à la paix, dût-elle ne fe conclure
que dans fix-luftres.

Certaines communautés offroient des
dons gratuits à ceux qui voudroient pren-
dre les armes contre la France. Je dis
au Maréchal de Belleifle, qui me rappor-
toit tous ces faits : " Il me femble, Mon-
" fleur, qu'une nation qui s'exécute ain fi,

a l'avantage fur celle qui, dans les dé-
"penfes de guerre, ne donne de l'argent
"que forcément." Cela ci vrai, me ré-
pondit le vieux Courtifan, mais celle
ineme nalion Angloife, qui fe dépouile voN
lontairement de fes richees pour une guerre
qu'elle croit utile à l'état, perd fuvent tous

fes avantages à la paix. Un Lord, qui eut
Je fraier un chemin au 'Minißere par unfif-1
time de pacafication, fsintrigue auprès du Roi,
gagne fa confiance & Jefait des créatures.
Celles-ci démontrent que les/iges & les ba- c

tailles



DE POMP ADOUR. 199

tailles ruinent l'état, que le commerce en

fouffre & que l'induIrie périt. La cabale
Je fcrtißfe, le parti du Minißre poftulant
augmente, il prend le defus & la paix fe
ligne aux dépens du fang & des richefes de
la nation. '

Monfleur de Mirepoix continuoit tou-

jours fes négociaions à Londres. Il trai-
toit avec le Chevalier Robinfon qui lui
donnoit des efpérances: mais ce n'étoit
que pour gagner du tems. La guerre
&oit réfolue.

Monficur.le Comte d'Argenfon difoit
fouvent au Roi qu'il falloit retirer cet
Ambaffadeur, dont le féjour à Londres
ne fervoit qu'à amufer l'état & à donner
là nation Françoife en fpe&acle. Le
Roi & le confeil étoient bien embaraf-
fE. Louis XV. ne vouloit pas que
l'Europe eût à lui reprocher les premieres'
hoftilités.

Monfieur le Maréchal de Lowendalh
qui, avant que de mourir, avoit été té.a

K iij moin
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moin de cet embaras, avoit dit en pleine
cour, qu'il valoit mieux attaquer en pre-
mier, que defe laif/er battre en feccnd, On
ne fuivit pas ce confeil, & on s'en re-
pentir.

Pour moi, j'étois neutre dans cette

grande affaire. On a dit dans le monde
que j'avois fouhaité cette guerre pour me-
rendre plus confidérable à la cour. Je
n'avois befoin ni de fiéges ni de ba-
tailles, chofes toujours ruineufes à l'étar,
pour foutenir mon crédit auprès du roi.
Louis XV. m'honoroit de fa confiance:
tous ceux qui avoient voulu me nuire y
avoient échoué, je n'étois plus fenfible
aux rangs & aux grandeurs: la fedle
ambition qui me reftoit étot li'éablifte-
ment de ma fille, mais elle- n'étbit Pas
en âge d'être mariée, & je ne doutis
pas que le roi ne l'honorât de fa proteè-
tion.

Cependant on parloit toujours de paix
à Londres & à Paris: mais on apprit eaa

zoo0
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fin- que l'Angleterre avoit déclaré la
guerre à la France dans les nouveaux
mondes. La cour de Verfailles fut in-
formée que l'amiral Bofcawen, à la tête
de fa flotte, avoit enlevé le Vaiffeau
l'Alcide fur les bancs de TerreNeuve.
La maniere dont il s'étoit emparé de ce
navire aggravoit l'offence. L'Acide ne
devoit point être attaqué :lorfqu'il le fut,
car il n'avoit point ordre de fe battre.
C'eft un ufage établi-chez toutes les na-
tions policées, lorfqu'elles fe déclarent la

guerre, de publier un manifefte, qui
contient- les- griefs qui font prendre les
armes; &.l'Angleterre n'en avoit point
fait imprimer.. Cette démarche paffa en
conféquence- pour une véritable pirate-
rie. On l'a fit remarquer au roi,. qui
donna auffitôt ordre au duc de Mirepoix
& à Bufli de revenir en France, fans
prendre congé de la cour d'Angleterre,
Dès-lors toutes les voies d'accommode-

'ment furent fufpendues.
Kiiig Le-
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' Le Roi, qui avoit voulu éviter la
guerre avant qu'elle commençât, prit
fon parti dès qu'il'"eût fu ce premier a&e
d'hoftilité. L'honneur ne lui permit plus
de diffimuler un affront fait à fon pavil-
Ion. Il' me dit, au fortir du confeil:
" Madame, la guerre eft déclarée; les

Anglois font mes ennemis."
Le bureau de la guerre commença fes

opérations: il y fut délibéré fur les ar-
mements de terre & de mer, fur l'aug-
mentation des troupes & fur les molens
de pourvoir au foutien des armées.

Dès-lors le Roi vécut plus rétiré, il al-
la moins à la chaffe & s'interdit plufieurs
divertiffements qu'il prenoit auparavant.
Il travailla régulierement avec fes minif-
tres. Monfieur le Comte d'Argenfon,
avec qui il s'enfermoit très fouvent, lui
donna un détail circonfiancié de fes
troupes de terre, & le Miniftre de la ma-
rine lui en fit un de fes flottes. Louis
XV. leur faifoit des ohje&ions fur les

pria.
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principaux points de leur adminiftration,
auxquelles ces chefs de bureaux étoient
obligés de répondre.

Monfieur le Comte d'Argenfon, dont
k minifkere étoit alors le plus important
parcequ'il fe trouvoit à la tête des af-
faires militaires, dit au Roi que fes trou-
pes étoient en bon état, que la difcipline
militaire étoit bien exercée, .que les
François aimoient la gloire & qu'on
pouvoit fe flatter dg fuccès des campa-
gnes, pourvu que les- généraux fecon-
daffent l'ardeur du foldat, & n'efuffent
point eux-mêmes un obifacle. à la gran.
deur de la France. .

Les conférences avec le miniftre des
ßinances furent plus difficiles. Il y avoit
beaucoup d'anciennes dettes à païer. Les
revenus de la couronne étoient hipothé-
qués, le commerce & l'induftrie, qui
venoient de reprendte un peu de vigueur
depuis la paix, alloient de nouveau re-
tomber dans Pinaaion.

K iiiij
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Le Controlleur.Général dit au. Roi,

"SIRE, il ne faut pas dêguifer à votre
"majeflé l'état des chofes.. Il faudra
"faire agir de grands refforts pour fou-

tenir le poids de la guerre. J'ai com-
" biné l'état de vos finances, elles me
"procureront' des reffources pour qua-

tre-ans. Si à la fin de ce terme-là, la
paix n'eft pas faite, les campagnes ne

"pouront continuer que par des impots
"accablants pour vos peuples."

Le Roi, qui au fortir de cette derniere
conférence vint chez moi, me dit qu'il
venoit de s'entretenir avec le minire le plus

honnéte homme de la France, car je dois
appeller de ce nom, ajouta-t-il, celui qui

a affez de probité pour parler avec franchi{/
à on roi.

Le miniftre de la guerre demnanda
une augmentation de quarante - mille
hommes, elle fui fut accordée; & en con.
féquence les ordres- furent donnés pour
que la levée s'en fit. Monfieur de Bel-

leifle
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leifle me dit qui'on n'avoit pas befoin de
tout ce monde pour fe d.effendre contre
une poignée d'Iliotes, que cela ne fai-.
foit qu'augmenter les charges de l'état,
& ne fervoit qµ'à le rendre -plus foible.
Il ne prévoïoit pas que ces levées n'étoi.

ent rien en comparaifon de celles qui de-
vroient fe faire par la fuite.

Le traité d'Aix-la-Chapelle avoit dona
né à la France une fécurité parfaite. Ses
ports étoient ouverts & fans deffence.
Aux premier& aces d'hoailité commis
en Amérique, il fut refolu de faire réta-
blir les ouvrages de Dunquerque. Le-
Roi chargea le Prince de Soubife de cette

opération. On lui donna un corps- de
troupes de huit à dix-mige hommes qui
devoient fervir à favorifer l'entreprife.

Aux premiers bruits des révolutions
du Canada, on y avoit fait paffer fuc-

ceflivement deux-e'fcadres, dont. on n'a-
voit aucunes nouvelles. L'incertitude
oU l'on étoit du fuccès de cette petite ar-

me
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mée de mer furpendoit les grandes opé.
rations de terre.

Le confeil d'état n'avoit point de plan
fixe : ceux qui le cornpofoient étoient di-
vifés. Je fus témoin en grande partie
des différentes opinions qu'il y eut alors
à la cour fur cette grande affaire.

Un homme de beaucoup de bon fens
difoit, comme le Maréchal, de Belleifle,
"que les grandes armées étoient inu-
" tiles, qu'il n'étoit pas queftion de cam-
"pagnes fur terre mais d'une guerre de
" mer; qu'il falloit mettre à couvert les

colonies, qui feules pouvoient être con-
quifes; que le plan des Anglois n'étoit

"pas d'augmenter leur puiffance en Eu-
"rope,_ mais d'étendre leurs limites en A-

mérique ; que toutes leurs vuës tendoi-
"ent de ce côté-là, & qu'il falloit auffi y
"tourner les nôtres ; que la balance géné-
"rale garantiffoit la France en Europe;
"mais qu'aucun fiftéme ne garantiffoit
"fes établiffements dans les nouveauyr

"mondes;
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"mondes; que la couronne perdroit fon
" afcendant, lorfque tout le commerce
" feroit au pouvoir des Anglois; que la
" marine Bretonne étoir déjà fupérieure
" à toutes celles de l'Europe, mais qu'a.

près la perte du Canada & des autres
parties du continent, elle feroit la feule

"en Europe; que le moment étoit dé-.
" cifif pour la France; & que, fi on
" perdoit l'occafion de fe mettre à cou-
"vert de cette derniere tentative, on ne
"la retrouveroit plus ; qga'il falloit aban.
"donner tous les autres plans de guerre

pour negs'occuper que de l'affaire des
colonies; que toutes les autres regar-

"doient 'la république générale, mais
que celle-ci intéreffoit perfonellement

"& uniquement la France ; qu'une fois
"'Amérique conquife, le corps entier de
" l'Europe ne pouroit plus rétablir l'é-
« quilibre; parceque la puiffapce des'
V premiers états de terre ne s'étendroit
" plus fur la mer; que les Anglois, au-
" milieu du monde chrétien, étoient fé-

parés
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parés de la chrétienté; qu'on ne potr-
" voit pas les aller attaquer dans leurs
"ifles ; que la nature les avoit mis à çou.
" vert de toute invafion en Europe,
"&c. -&c."

Le parti oppofé difoit au;contraire
qu'il falloit lever de grandes armées,

" pour s'oppoler aux alliés de.. l'Angle-
"terre, qui ne manqueroient- pas de
"former des.deffeins en Allemagne; que
"c'étoit-là que fe fraperoient les grands
"coups ; que la guerre de l'Amérique
" n'étoit que le prétexte de celle qui de.
" voit fe faire en. Europe ; qu'on devoit
" envoler quelques troupes dans le Ca-
" nada; mais qu'il falloit lever de grands
" corps pour l'Allemagne; qu'on fe
"trompoit fi l'on croïoit que les Bre,
" tons borneroient leurs. entreprifes à

1' Amérique, puifqu' il étoit vifible
"que leurs deffeins tendoient à exciter
"une révolution dans le nord de l'Eu-
"rope ; que la balance générale ne ga-.
's rantiffoit la France, qu'autant qu'elle-

" même



"même contribuoit à y entretenir un
"jufle équilibre; qu'à l'égard du com-
"merce général, il n'étoit pas à craindre
"'que l'Angleterre fe l'appropriât, puif-
"'que ce païs n'avoit pas affez de maté:-
" riaux pour le faire ; qu'il falloit que
"les Bretons euffent recours aux nations

' induftrieufes & chez lefquelles la·main-
"d'uvre étoit à meilleur prix; que le
"commerce univefel confiftoit en des
"échanges, & qu'un peuple, qui dimi-
"nuoit confidérablement celui des au-
"tres états, gêaoic beaucoup le fien ;
"'qu'à l'égard de la marine, on ne pou-
"voit pas ii former une qui balançât
"tout d'un coup celle de l'Angleterre;
"que les dépenfes qu'on feroit à ce fujet
"feroient inutiles, parceque le tems é-
" toit trop court & les nboïens trop pe-
"tits ; que la perte du Canada n'étoir

pas affurée, parccque les éiénements
de la guerre étoient incertains; que les
nations fauvages aimoient les Françoi3
& haïffoient les Anglois, qu'elles ai-.

meroient
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"meroient mieux fe faire.- exterminer
"que de paffer fous le joug Breton;
"qu'au refte quand le Canada feroit con-
"quis dans cette guerre, on pouroit le
'reprendre dans une autre ; mais que,.fi

"les Bretons unis à leurs alliés proffi-
"toient des circon fiances pour remporter
"des avantages er> Europe, on ne feroit
"plus à;tems de les réparer, parceque
"les. dernieres vicoires feroient garani-
"ties par de nouveaux traités de paix,
" au-lieu qu'en Amérique les nations
"barbares alliées de la Frane, qui ne
" connoiffent point le droit des gens,,
" font toujours à tems de former des ré
«volutions ' en un mot, qu'il étoit
"1'intérêt de la France de mettre ur

pied de nombreufes armées pour fou--
tenir fes, prétenfrons fur terre, & cé-
der pour quelque tems aux- affaires de
la mer, &c. &c*."•
Un troifieme parti foutenoit qu'il fal-

oit veiller à l'un & à l'autre. " On
doit, difrit celui-ci, empêcher les con-

"quêtes

zio
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" quétes en Amérique & prévenir celles,
"qui pouroient fe faire en Europe. La.
"France eft affez puiffante pour cela:
"elle n'à qu'à bien ménager fes forces;
"elle atteindra par tout, lorfque ceux
"qui gouvernent létat n'auront qtjun
"intérêt commun ; c'eft..à-dire, la gloire
e' de la nation & k bonheur des peuples.
" Au cas que le nord de l'Europe veuille
"proffiter des divifions de l'Amérique,
"il faudra tenir nos engagements &
"faire paffer vingt - quatre- mille-hom-

"mes en Allemagne. Une plus forte
"armée ne peut nous procurer qu'une
" plus grande perte fans aucun aVand-
" tage. Ce fecours tnédiocre nous met-
"c tra à même d'en envoïer de plus con-
"fidérables. dans les nouveaux mondes,
"pour y mettre à' covert nos colonies.
"La révolution du Canada n'eft pas une.
"querelle de maer, c'eft une guerre de
"terre. Il eft queffion de la deffenfe
"du continent, il ne s'agit que d'y dé
fbarquer des troupes & les Anglois ne

fau-
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"fauroient l'empêcher. Leurs arrange-
" ments ne font pas encore pris pour fer-
A mer les paffages mais fi on ne fe

hâte, on ne fera plus à tems; car les
" Bretons, qui ne perdent pas de vuë

nos opérations, ne verront pas plutôt

"que nous ne faifons point de grands
"préparatifs fur terre, qu'ils fe met-
"tront en état d'en faire de c-Qnrdérables.
" fur mer.

Il y avoit aufli un parti pour la paix:

les raifons qu'alléguoit celui-ci étoient

fondées fur ce qu'on n'avoit pas les moï-

ens de faire- la. guerre:- mais- les efprits
étoient trop agités- pour fe prêter à des

vuës pacifiques. Chacun avoit des def-

feins de fortune, & l'intérêt particulier

prévaut toujours fur le bien général.

Les offciers ·fubwkernes qui vouloient

s'avancer demandoient. des fiéges & des

batailles. Ceux qui cherchoient à com-

mander les armées penchoient pour la

guerre, & les gens qui devoient faire les

fournitures la trouvoient indifpenfable:
il
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il eft donc vifible par tous ces motifs que
perfonne ne penfoit à l'état.

Pendant cette crife le clergé de France
étoit affemblé. Il délibéroit fort fé-
rieufement fi on devoit ou adminiftrer
les malades ou les laiffer mourir fans fa.
crements. Les évêques que la cour &
le parlement avoient .gagnés prétendoi-
ent qu'on ne pouvoit leur refufer ce fe-
cours. Ceux qui n'attendoient rien du
roi & qui haïffoient le parlement, foute-
noient au-contraire qu'il falloit le leur
refufer comme à des hérétiques. Enfin,
après plufßeurs débats, on parut fe dé-
terminer à laiffer décider cette grande af-
faire par le Pape.

J'en appris la nouvelle avec plaifir.
Benoit XIV. occupoit alors le Saint-
Siége. Plufieurs perfonnes venues de

Rome m'avoient fait l'éloge de ce pon-
tife. Il méprifoit cette politique rafinée

de fes prédéceffeurs qui cherche à rame-

ner tout à fes vuës. Le premier trait
de
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de fon pontificat m'avoit fait concevoi-
une véritable eftime pour lui. Il avoit
banni de Rome ces miférables équivo-
ques. qui, en fervant d'aliment à la fu-
perflition, défhonorent la religion chré-
tienne. Il favoit que Dieu fait quel-
quefois des prodiges, mais ·qu'il ne
change pas tous les jours le cours de la
nature. Ce prince de l'églife prefféroit
le titre d'honnête homme à celui de faint,
& cette qualité' le mettoit au-deffus de
tous les papes qui aient jamais exiffé fur
la terre. Benoit XIV. avoit tarit de lu.
mieres & fi peu de prévention, que fa
décifion ne pouvoit que rendre la tran-
quillité à l'églife de France.

L'adminiftration· des facrements n'é-
toit pas la feule difcumion qui occupât le
clergé. La grande affaire, pour la-
quelle on étoit affemblé, & fur laquelle
tout le corps s'accordoit unanimement,
étoit de ne pas reconnoître l'autoritité

des
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des parlemeots ou de quelque autre corps
laïc quece pût être.

Louis XV. qui ne pouvoit commencer
la guerre fans fouler fes peuples, voulut
être le premier à leur donner l'exemple
en diminuant. ne partie de fa maifon.
Il réforma plufieurs de fes équipages de
chaffe, & un grand nombre de chevaux
de courfe des deux écuries. Il y eut auffi
des réglements fur les petits volages pour
les rendre moiris difpendieux. Il fut
décidé qu'à la cour il n'y auroit point de
fpe&acles cette année & on fufpendit les
ouvrages du Louvre, &c.

Monfieur le Comte d'Argenfon dit
que " ces épargnes étoient un fi petit
4 objet qu'elles fuffiroient à peine pour
" enrichir un dire&eur des vivres pen-
" dant la guerre."

J'avois fouvent voulu moi- même por-
ter mes. regards fur cette réforme ; mais

Monfieur de Belleifle m'avoit dit qu'il
n'étoit gueres poffible d'enrichir l'état

par
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par cette économie. Il ajoutoit que,
"fi c'étoit un mal, il étoit impoffible

«d'y apporttr du remede; que tous ceux
"qui fervoient le Roi-, vouloient s'en-

richir; que la réforme ne produiroit
" aucun avantage ; qu'il valoit mieux
" garder les anciens officiers déjà opu-
" lents que d'en prendre de ~nouveaux

" qui chercheroient à le devenir."
Les confeils d'état & les préparatifs de

guerre ne me privoient ipas de la pré-

fence du Roi, qui me voïoit réguliere-

ment & me faifoit part de fes vuës & de

fes deffeins. La réfolution qu'il avoit

prife de fe, venger de fes ennemis lui

donnoit un air de fatisfadion qu'il n'a-
voit pas avant que de la prendre: fa

feule inquiétude étoit pour fev peuples.

Il craignoit que la longueur de la guerre

ne les épuifât trop.
On penfa à exercer les troupes, il y

eut trois-camps. Mçnfieur le Prince de

Soubife fouhaita d'avoir le commande-
ment



bE POMPADOUR. 211

ment de celui du Hainaut, j'en parlai au
roi qui le lui. accorda. M. de Chevert
& M. le Marquis de Voyer, pour qui je
m'intéreffois aufi, furent mis à la tête
des deux autres.

Quoique les lholiilités fuf1ent com-
mencées en Amérique, Louis XV. ne
voulut pas les continuer en Europe. Une
frégate de l'efcadre de Blreff, aïant pris
-une frégate Angloife, le Roi donna auffi-
tôt ordre de la relacher, ne wvulant pas,
dit-l, faire ladguerre en tems de paix, &
gtre le premier en' Europe à enfraindre le
iraité d'Aix-la-hape!!e..

Un officier général étoit dans mon ap.

partement, quand le Roi me dit qu' ve-
noit d'expédier cet ordre, il ne put s'em-
pêcher de lui dire en ma préfence. "Per.
" mettez-moi, SIRE, de rep efenter a
"votre majefté que cette modération ne

changera rien au fiflême de la cour de
"Londres. Les Anglois ont réfolu de
"courir fur- nous, & de nous enlert
fo me Il. L tous



MEMO IRES

" tous les vaiff-aux fur lefquels ils e
" croiront de la fupériorité: il faut ufer
" de répréfailles & leur enlever à notre
"tour tous les navires qui feront inf&ý
"rieurs en forces à ceux qui pouront les
<' rencontrer."

Monfieur le Comte d'Argenfon difoit
qu'il n'y avoit qu'uti moïen à la guerre,
qui étoit " de bien battre les ennemis &
"de leur prendre beaucoup."

Lés marins me faifoient réguliere.
ment leur cour , car les efcadres devoi-
ent faire les. honneurs de cette guerre.
Il y eut une promotion d'officiers, & je
m'intéref'ai à l'avancement de queIques
uns, für le rapport qu'on me fit de leur
capacité & de leur bravoure.

Je fais qu'on s'eft fouvent plaint en
France du choix que j'avois fait de cer-
tains perfonnages, foit pour les armes foit
pour l'adminiftration mais ceux qui

m'ont condamnée ne connoiffent pasVer-
failles. Chaque courtifan y a un parti

qui



-ui vante fes talents & fon génie. Au-
travers de ces éloges outrés il eft impof.
4ible de reconno!tre le vrai mérite. Tous
ceux qui ont intérêt qu'un courtifan s'a-
vance à la guerre ou dans le gouverne-
ment, cachent fes deffaurs & le montrent
par fes bonnes qualités ;tar tous les hom.
mes ont leur point de vuë favorable.

La mort de Madame fille de Monfieur
le Dauphin vint encore affliger LouisXV.
j'ai fouvent ouï vanter le bonheur des
rois, en vérité ils font plus à plaindre que
le rette des hommes. Un citoïen n'a
gueres que quelques chagrins domef.
tiques, un monarque joint aux inquié-

.tudes de fa famille celles de l'état.
A peine Louis avoit-il effuïé fes larmes

iju'iI apprit la nouvelle d'un combat qui
s'étoit donné en Amérique près de I'Ohio,

· tntre fes troupes & celles d'Angleterr,,
dans lequel le gérnéral Braddock avoit
été tué, &-dans lequel la France avoit
eu un -avantage complet. L'acharne-u

L #nient

1
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-ment de cette premiere affaire, dont oi
trouve .le détail dans les annales de l'Eu-
rope, fermoit toutes les portes à un ac-
·commodement. Le feul parti qui ref-
toit à prendre en Europe étoit celui de fe
deffendre, & c'eft celui qu'on ne prit pas.

Les Anglois enleverent autant de vaif-
feaux marchands qu'ils en trouverent fur

les deux mers. Les commandants de
ces navires avoient ordre de fe rendre fans
faire aucune réfiftance. Je priai le Roi
de m'expliquer le motif de cette -poli-

tique, & il me répondit comme aupa-

ravant, qu'il ne vouloit pas rompre les

traités & faire la guerre en tems de paix.

Les Anglcis proffiterent de cette mo-
dération, ils devinrent les maîtres abfo-
lus de la mer & remplirent leur iMle

de prifonniers François.
Dans le teins-même que la cour de

Verfailles fe piquoit de tenir les engage-
ments, celle de Londres lui reprochoit

d'y manquer. Le rétabliffement des ou-

vrages de Dunquerque paffoit pour une
in-

if
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infra&ion à ces mêmes traités, pour lef-

quels la France facrifioit ce qui lui ref-

toit de puiffance fur mer. C'eft aina
que chaque gouvernement voudroit jufi -
fier fes vuës, & que l'ambition fe dé-

guife fous toutes fortes de formes pour
arriver à fes fins.

Monfieur le Maréchal de Noailles, qui
n'étoit pas d'avis que la France laiffât a-

birner le refle de la navigation & de fon

commerce,, pour faire voir à toute l'Eu-
rope que les Anglois faifoient la guerre
en pirates ; difoit que ces dehors de mo-

dération ne trompoient perfonne, qu'il

n'y avoit que la cour de Verfailles qui

prit le change.
Ceux qui étoient de l'avis du Roi, pré-

tendoient que toutes ces prifes faites fans
déclaration de guerre feroientreftituées
mais les véritables politiques penfoient

-qu'elles ne le feroient pas, & l'expéri-
ence fit voir par les fuites qu'ils ne fe
trompoient pas.

- L î Y*
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On réitéra les ordres dans tous les ports t

de mer; & on fe prépara à une guerre t
de terre: mais il n'y avoit pas affez deC
fonds dans le trefor roïal pour fubvenir
aux frais extra6I]inaires. Le contro-
leur-général dit au Roi; SIRiE " les fer-

miers-généraux offrent de l'argent à.
"votre majeflé, il faut le prendre.. Ils.
"'prêtent foixante-milions à la couronne q

"à raifon de quatre pour cent,. l'état
dans la pofition préfente ne fauroit a-

C cheter de l'argent à meilleur marché." t
On croiroir peut-être que les financiers Ç

touchés de l'état de la France faifoient
cette avance par un efprit de patrio,
tifme: mais la poflérité fauta qtze c'étoit ly
par le même vdintérêt qui les gouierne fa
toujours qu'ils fe montroient aini géné- î
reux. Une des premieres conditions fut
que le bail des fermes feroit renouvellé.

Enfuite ils exigerent qu'il n'y auroit plus
de fous-fermiers, c'eft-à.dire, que le pr
proffit fur les fermes ne feroit plus par- rai

tagé
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tagé & qu'àl feroient eux feuls les maî-
tres des finances. Ils vouloient encore
difpofer de tous ks emplois des fermes.

On dit ouvertement dans Paris que

j'avois moi-même dreffé ce plan d'em-
prunt. Il eft vrai que quatre fermiers-
généraux vinrent à moi pour m'en faire la
propofition de la parc de leur corps, &
que j'en parlai au Roi. Louis XV. la fit ex-
aminer dans fon coneil&ceuxqui lecom-
pofoient la troûverent convenable : voilà
toute la part que j'eus dans cette affaire.
Ceux qui imaginct qp'un roi de France

peut faire des levés d'argent par le feu!
afte de fa volonté particuliere, ne con-
IlQiffent poiqt le gp9vergram1ent, Il s'en
falloit de beaucoup qye ççtte fomme fif-
fit pour mettre en mouvenment toutes ks
machines de guerre dont on prevoloit a-
voir biein. il fallut 4voir recours à
d'autres expédiens.. Le Roi fit un et»'
prunt de trente-millions fur les pofles à
ratfon de trois pour cent: mais cela ne

L iië ful foict
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fuffifoit pas encore. Les fécrétaires dû.
roi tant. du grand que du petit college
furent taxés, & cet impôt, peut-être le
moins onéreux de tous parcequ'il tom,

boit fur des gens qui avoient acheté leurs
charges par oRentation, produifit une
reffource de quarante-cinq-millions.

Avec ces fonds on fe mit en devoir dc
s'oppofer aux deffeins des Anglois fur
mer & à ceux des puiffances ennemies de
h France fur terre.

Je voïois le Roi à l'ordinaire. Il fou-

poit prefque tous les foirs chez moi; &
m'y faifoit part de tous fes deffeins & de -

tous fes plans. Les difficultés ne l'éton-
noient- pas. Louis XV. eft lent à pren-
dre fon parti :- mais lorfqu'il l'a pris une C
fois, il eft ferme dans fa réfolution. Il P

paroiffoit même plus gai qu'à l'ordinaire; d

peut-être que la tranquillité intérieure
dont jouïoToit alors l'état y. contribuoit J

beaucoup; car les brouilleries avec la, ac
cour d'Angleterre avoit produit un ft.
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bon effet pour le dedans du roïaume
qu'on n'entendoit plus parler de fchifme.
Les curés adminiftroient les malades,
ainfi le clergé & le parlement étoient
tranquiles.

On apprit à Verfailles que George IL
qui avoit fait un voïage dans fes états de
Hanovre, étoit de retour à Londres. Sa
préfence y étoit néceffaire pour hâter les
opérations militaires.. On fut en même
tems qu'il s'étoit tenu plufieurs confeils
àKenfington où la guerre avoit été déci-
dée. Elle l'étoit déjà depuis long-tems à
& les confeils ne fe tenoient que pour dé;
libérer fur les moïens. Les Bretons a-
voient déjà enlevé à la France ,deux-cents
cinquante- vaiffeaux marchands & fait
plus de quatre-mille matelots prifoniers
de guerre.

Les deux-nations fe reprochoient l'in'
juftice de leurs procédés. Les Anglois
accufoient les François d'être les infracz.
teurs du traité de paix, & les François

L iiij difoient
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difoient hautement que les Angois fai-
foient la guerre en pirates, & ils ajou-
toient qu'on pouvoit comparer le parle-
nent d'Angleterre au divan de Conftan-
tinople, & le roi George Il. au Dey ç
d'Ager. £

Le Duc de Belleille difoit que les repro-
ches étoient de trop, que les deux-na- e
tions avoient des griefs pour fe tbattre c
pendant cinq-conts ans fins décaration
de guerre. F

Monfieur- le Comte d'Argenfan.' deý
manda à un miniftre étranger en ma pré-
fence, lequel des deux partis était le pkus ië.
çuitableJ " Ils .font injuftes tous les la
"deux, reprit l'étranger. La France a 1'c
'<tort de s'être avancée fur le domaine de &
"la Grande-Bretagne dans l'Amérique,
"d'avoir rétabli Dunquerque ; & l'An-
"gleterre a mal fait de s'être emparée c
'des vaiffeaux de cette nation & d'avoir

" fait des prifonirs de guerre en tems de-
"paix$" la

je

I
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Je rendis ce difcours au Roi, qui me
dit que la plûpart des-miaiftes étraagers

ignoroient les premiers refforts de cette
divifion, & qu'ils ne jugeoient des cho-
fes que par les apparences & fur les idées

- qu'ils av oient de leur païs.
Ces difcours particuliers ne changeoi-

en t rien aux 4ifpoftions générales. On
coQtii)uoit les armements de terre & 4e
imr, & on fe préparoit à la guerre. Le
Pape offrit fa méditation, c'étoit Beçp
XIV. On aur.oit pu s'en rapporter g4
lui, s'il avoit été poflible qu'il négociêt
,ctte affaire en p eronoe: mais il falloit
la confier à des Nonces, hommes pour
Bordinaire ai.ull arnbitieux qu'ignorants,
& qui ne connoiîent d'a tre politique
que QeUe du vatican.

Le Roi de Portugal offrît aufi fes fer-.
vices : mais, comme il n'avoit pas de
quoi faire pancher la balance il ne chan--
gea rien aux defleins formés de foutenir
la guerre.

.IL 9i97g Mon-
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Monrieur le Duc de Noailles dîfoit

qu'il étoit furpris que de petitis princes
fans pouvoir vouluffent devenir les arbi-
tres de la puiffance des. premiers. états de
l'Europe.

Je ne cacherai. point ici- à la poflérité
qu'il y eût entre les deux-cours des pro-
«paßions pacifques; mais elles étoient
fi éloignées de leurs vuës refpeétives
quNrn peut préfumer quielles ne furent
anWnoncées que pour allumer d'avantage
le feu d'une guerre qu'on afflétoit de
vouloir éteindre.

La France exigeoit beaucoup & l'An-

gleterre demandoit trop c'étoit le moïen
de réufir dans le deffein qu'on avoit for-
mé de ne pas s'accorder.

Pour augmenter les troupes & rendre
les armées plus nombreufes, on eut re-
cours à un expédient qui étoit bien peu.
conidérable. Il fut ordonné aux inva..
[ides qui avoit aquis l'hôtel par leurs fer-
vices & leurs bleffures, de prendre les

armne.
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armes pour combattre les ennemis de l'é
tat.

Un homme d'efprit dit à ce fujet que
"c'étoit avoir recours aux morts, pour
" faire la guerre aux vivants."

A mefure que la divifion entre la
France & l'Angleterre augmentoit, Louis
XV. me donnoit plus d'afcendant. On
avoit imaginé dans le monde que j'étoià
l'arbitre de cette nouvelle révolution. Il
eft vrai que le Roi me demand.oit mon a-
vis fur bien des chofes: mais je me gar-O
dois bien de prendre fur mon co.ýàpte les
evénements qui auroient pu donner une
nouvelle tournure aux affaires générales.
Je les renvoiois au confeil d'état, lui laif-
fant par-là tout le blâme, s'il y en avoit à
encourir.

Les miniftres me voïoient plus régu-
lierement, & les officiers généraux qui
vouloient commander les 'armées mefai-
foient leur cour avec une affiduité plus
marquee.

Pendant,
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Pendant qu'on recevoit des relations a
vantageufes des nouveaux mondes, la
cour étoit fort inquiete fer deux-efcadces-
qu'elle y avoit fait paffer: r'nais elle ap-
prit leur retour à Breai. Le Roi vint lui-
même m'annoncer cette nouvelle, dont
il témoigna beaucoup de joie. Il étoit
naturel. de penfer que les vaiffeaux qui
les compQfoient tomberoient entre les
mains des Anglois qui avoient fait paffer,
des flottes confdr abiegen Am*rique;

Le premier avantage que les François
avoient remporté dans le Canada, en pro-
duifit un feccnd. L3 nation deslroquo»s-
offrit de s'allier avec la France.

Monfieur le Comte d'Argenfon mwe fct
voir le difcours que- les députes de ces
peuples fauvages adrefferent à Monfieur:
de Vaudreuil qui commandoit les trou.-

pes du Roi. Ils s'exprimoient ainfi:.
-Qu le -grand efprit cornferve le ,ca.

" pi ,aine des François & fes vaillants-
"&guerriers ! Que l'étenduë de leur cou-

." rage

z3e
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" rage poiûe fe mefurer avec le mbrç
" de leurs blçffreg ! Noss, qai fom~

mes des natiços ,suffi anciennes gut·
" les affres, &_ les plus courageufes qu'il
"y ait fur la terre, veuons t'offrir le
"bras droit 4e .os guerriei:s.. Lesobes
"noires, qui fçnt parmi nous,. ont eu.
"foin de .nous faire connoître ta nation

comme la nation la plus vaillante qu'il.
y ait après la nôtre, parcequils ont vu
que ces guerriers POuvoient apprendre
des nôtres ce q1hi ne favoient pasen-
core.. Notre natiôn, qui cOmpte plus.
de dix-mille lunes, vient donc s'unir a

" tes forces pour faftfer,. afin de 1réga.
"ler, -nos, fennes & nos tnfaats des

cofrpt Morvs ds ennemis de capitaine
" des: Frabçois. Reçois- Je caluwa de
"paix & en figne de joi*e pouffe trois«»-
"Cris vers-le foieil qui s'eft lev< pour E-

cairer nos nations."*

Cette kttre étant publique èVexfailes,
un courtifan, qui en avoit fait la leduare,

dit
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dit eanRoi:-" SIRE, il faut nous allier a.
"vec les liroqiuis, car ik mangeront aù.-

tadit d'Anglois u'ís: . trouverobt.
"Ces ge*s1S font fi affa'més de gloire
"qu'ils dévorent leurs tonquêtes."

Quelques jouY arès le retour des ef-
Cadres de Bref, le Roi me dit: "Le Par.
"leeni d'Angleterre la paix,
"mais le peuple Anglois demande la

guerre .. J ne, fçraiaucupe démarche
"pour obteDir la premiere: mais fi on
&me la propofe à. des conditions hono-
"rables, je l'acçepterai."

Monfieur de Belleifle me dit, qu'on
n'ien fe ç>ts #u-unes & que. tous. les bruits
qu'on; fifoit courir en Angleterre ne ten-.
doient qu'à amufer la France & à fur;
prendre le gouvernement.

M onfieur-le 'Maréchal, i -dis je, il
" et impoffible que nods foons' furpris;.
1% cari .y a plus dUon an qu'on noùs a-
bvertit que nous devons l?être.."
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Tandis qu'on fe préparoit de part &
d'autre à faire la guerre, les Miniffres-
recevoient fouvent desMémoires des par-
tic.uliers, qui indiquoient l'endroit par où
il falloit la commencer.

Depuis quelque tems les François fé
font beaucoup adonnés à la politique. On
prétend que cette maladie nous en ve-
nue d'AngJeterre,'& qu'elle eff entrée
en France par le pas de Calais. Un
homme de beaucoup d'efprit me·difoit
un jour à ce fujet, que depuis cette con-
tagion une infinité de gens, dont le ta-
vail & l'ind-uftrie auroient pu être très a-
vantageux à l'état devenoient des fpe&a-
teurs oilfifs. En Angleterre cette manie
n'eft pas fi dangereufe. Là les citoïens
s'occupent de leurs affaires-particulieres
& de l'adminiftration générale. Mais en
France un homme qui fe livre à la poli-
tique paffle fa vie a parler fiflktêî.

-Monfieur le Comte d'A rgenfon me fit
voir un Mémoire qu'il avoit reçu d'upe:

maa
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main inconnue qui avoit ce titre: Avis-
important au Gouvernement.

& Il ne faut faire la guerre, difoit l'au-
"teur anon;me, ni en Allemagne, ni.
"dans l'Amérique.. La marine An-
"gloife eftfupérieure à la nôtre. A la«
" fin les Bretons auront l'avantage fur
"'nous. En nous opofant à leurs forces,,
"nous, ne ferons qu'achever de ruiner
"les nôtres..

"Il faut entrer en campagne par um

"coup hardi..
" Depuis quelque tems il femble que

' nos Miniftres fQient pats par le GOu.M
"vernement Angloja pour donner das
"toP4 les pkége q'il Jeur tend. Il fuf-.

"fit que la Cour de Londres trace un.
plan pour que celle de Verfailles le
fuive. Ce coup hardi efi de s'allier a-

"vec l'Efpagre, & d'envahir le Portu-.
gal provifionellement. Les Portugais

' font les alliés des Anglois, & cela fufftl
' pgur sfubjuguer.. Je dis que celafuf,.

"-fit ~
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fit ; car il y a longtems que ks Princes
n'ont pas niême befoin de prétexte

"pour fe faire la guerre: il ruffit qu'une

invafion ferve a leurs deffeins.
Le roïaume eft aifé à envahir. Le

I>)ortugal n'a ni armée, ni officiers;
"car on ne doit pas compter pour une
"troupe quelques nationaux mal difci-

"plinés, qui n'ont jamais vu le feu, &
"des commandans qui n'ont jamais fer.
"vi. Il faut plufieurs mois avantt que

"les Bretons liut aient fait pafférdes mi-
"lices, des géétraux. Lifboenne fera

( prife av nt que la fote Angloife fe fit

4 een chemin pour la défendre.'

" Un fois·le Port ugal entre les mains e

_ <des François, les Anglois ne con-_

"rmenceront rien, ou à la paix ils ren-

" dront tout.
"Pour juger de l'importance de cette
invafion, il fußit dejetter fes regards fur

"les avantages que la Gr Fnde-Britagne
retire du Portugal..

"Toute-
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"Toute l'Europe fait que cette Mo-
narchie n'a point de manufa&ures, &

".que les Anglois lui fourniffent non
"feulement tout ce qui fert à fon luxe ;
"mais ' même à fes befoins phifiques.

Quarante-mille artiftes dans toutes for-
"tes de métiers font continuellement oc-
"cupés pour elle. Le Portugal donne
"à vivre à quarante-mille fujets du Roi
"George. Ceux ci contribueit à l'en-
" tretie n .d'qu npareil nombre d'autres ci-
" ï ;commegette premiere in-
" dufie eft la fource: d'une infinité d'au-

" tres fukalternes, la ceffation de toutes

ces manufatures cauferoit une dimi-
·nution dans, la circulation générale.
" '¶it-cens vaiffaux marchands for-
tent toutes lesannées de laTamife pour

"entrer dans le Tage, vingt-mille mate-

" lots Anglois font donc entretenus par
cette feule branche de commerce.

Les mines dù BréfiVourniffent tous
"les ans une nouvelle richeffe à. l'An

"gleterre,,
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gleterre, d'autant plus avantageuf,
qu'elle lui fournit les moïens d'ache-
ter des alliances, & de païer des fub-
fides. C'eft en partie avec l'or du
Portugal que la Grande-Brétagne en-

"tretient dus flotes & leve des armées.
" Il eft vrai que les richeffes du Por-

tugal fot en Amerique, & que les
flotes de 1' Angleterre fe rendroient
maîrreffes des mines; mais les An-

"glois ne tireroirent pas de grands a-
vantages de cette conquête.

L'extra&ion dt l'or eft une manu-
fa&ure, qu'il faut faire valoir pour

4en tirer avantage ; & cela n'eft pas
donné à tous. Les Portugais naturel-
lement fobres, & à qui il faut peu de
befoins peuvent feuls en tirer parti,

"les Anglois plus difpendieux dans leurs
"travaux y perdroient. La Grande.

Bretagne au lieu de s'enrichir par les
esi"nes s'apauvriroit.
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"Regle générale: les mines ruinent
toujours leurs propriétaires témoins
l'Efpagne, & le Portugal qui fe font
"continuelle ta apauvris dans la pro-
portion que leurs mines font devenues
abondantes. Il n'y a que les nations
qui échangent leur induarie contre

« leur produit qui s'enrichiffent,
" L'invaion du Portugal changeroit

« tous les fiftêmes de l'Europe. Elle
cauferoit une révolution générale dans
les cabinets. Les affaires d'Allema-

"gne changeroient de face. Le Roi
de Pruffe altéreroit fes plans. Les
Puiffances Belligérantes qui fe prépa-
rent à une certaine guerre, feroient

"obligés d'en faire une autre; ce qui
mettroit bien des puffances en défaut.
" La Frante pir <e début épargneroit
de grandes armées, & de plus gran-
des fommes. Le Portugal ne feroit

"pas plutôt pris que ks Anglois penfe.
tvieùt à le reprendre - cette gueire qui

" les
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les occuperoit d'abord entierement, les
" difirairoit de-toures les autres.

"Le Miniflere Breton et -préparé à
".tout, excepté à l'invafion du Portugal.
" Toutes fes opérations font calculées

pour la guerre d'Allemagne & celle
<'de l'Amérique; il n'y a rien de prêt
<'pour la défenfe du Portugal,

- Mais il faut que le fécret & la
s promtitude accompagnenc cette ex-
" pédition c'eft par tout l'ame de
« la réufmlte. La plûpart de nos opé-
" rations échouetit parcequ'eilÉs font
"inctes & publiques. L' ennemi eft

prefque toujours informé de nos def-
feins dans le moment même que nous
les formons·; ce qui eft un moïen fûr

" pour les faire avorter. L'Angeterre
"à la vérité n'a rien de priêt potr s'bp-
"pofer à cette invurion; mais fi elle en

eft informée à propos, elle décompo-
fera fes autres plans, pour s'opofer à

"celui-ci. On fait que la promtitude

3 &,
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"& la pénétration font les deux qualités
"diftirives de ce Gouvernement.

« Il faut informer la Cour de Madrid
de ce projet par un courier extraordi-

"naire, & lui demander fon fecours, ou
« pour mieux faire, il faut lui propofer
"de lui remettre le Portugal après l'in-
"vafion.

" Si la Cour de Madrid a refufé juf.
" ques ici de s'allier avec la France, c'eft
" qu'on lui propofoit une guerre difpen.
" dieufe, qui ne lui faifoit entrevoir que
" des dépenfes, & point de conquêtes;
"mais lorfque pour le fruit de fon alli-
" ance, on lui offrira un Roïaume qui eft
"à fa portée, & fur lequel elle prétend
" avoir d'anciens droits, elle ne balan.
" cera pas un moment.

" Il faut faire avancer les troupes qui
" font dans le Rouffillon, le Languedoc,
"la Provence, & ainfi de proche en
" proche ; la marche de celles qui font
" plus éloignées découvriroit le projet,"

FiN DU SECOND ToME.
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Arrc/gue (L') de Paris prétend diriger l'hôpital

général, p. 24. Fait refufer les facrement,
p. 72. Demande que le Parlement lui faffe re-
4-aration, p. ioS. Eft exilé à Conflans, p. ryg.

f.1 I. M transferé
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transferé à Lagni, p. 1 98. Il écrit au Ro une
lettre téméraire, p. 192.

Argenfon (Sentiments de M. le Comte d') fur les r'-
formes faites à la Cour, p. z 15.

.dum6nes (L'adminiftration des) trouble l'Etat, p. 23.Auteur (Idée d'un) critique, p. i zz.

B. c
Baillages (Les) ffuivent l'exemple du Parlement en C

s'oppofant à la Cour, p. i4o.
Bel//ei (Le Maréchal de) fournir au Roi un état de G

l'Europe, p. z. Sentiment de ce Général fur la
guerre des Corfes & des Génois, p. io. Sur le C
traité entre les mêmes, p. îç. Sur l'idée de ma-
rier des filles, P. 32. Sur la pacification de lIta-
lie, p. 55. Sur les lettres de cachtt, p. 122.
Sur les Anglois, p. 198. Sur les rétormes de la C
Cour, p. 216. Il veut anéantir le Parlement, Co
P 144.

Bellevue- (Le château de) eft bâti, p. 175.
Benôit XIV. (Caraaere de) Pape, p. 213•
Berry (Naiffance du Duc del p. i 5o. Cu
Bilaers (L'afaire des) de confeffion rend les membres

d-u Parlement prédicateurs, P. 78. C,.
Bcnac, (M. de) tit nomm é à l'Ambaffâde de Hol-

lande, p. 36.
B&nbez (O igine du) p. 35. cur
Bofcawen (L'Admiral) s'empare de l'Alcide, p. to0. ç
Bourgogne (Naiffance du Duc de) P. 33.
Braddock (Le Général) eft tué, p. 219.
Bretagne (La nobleffe de) fe montre indocile, p. i22. Dau
BuJ eft envoïé à Hanovre: fon cara&ere, fes ta. P

lents, p. 195. Il échoue en tout ce qu'il entre-
prend,
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prend, p. 196. Il reçoit ordre de rentrer en
France, fans prendre congé, p. zo.

C.
Camps (On forme trois) en France, p. 2:6.
Chatelet (Le) refufe de reconnoître la Chambre-

Roï4le, p. 144.
Chauvelin (M. de) miniftre en Corfe, p. 13.
Chevert (M. de) obtient du commandement, p. 217,
Clergé (Le) paroît remettre au Pape la décifion te

fes différents, p. 213-
Coléert détruifit l'agriculture, pour multiplier les fi:-

briques, p. 49.
Comédiens (Les) font des remontrances pour obtenir

la permiflion de donner des ballets, P. 132.
onférences du Roi avec les différents Miniftres fur
les moïens de faire la guerre, p. 202.

Congres (Hiftoire du) tenu en Corfe, p. x4.
Conti (Le Prince de) croit que les [taliens fouhaitent

la guerre par riéceflité, p. 56. Il veut en vain
faire un accommodement entre le Roi & le Par.
lement, p. 130.

Curé(un) puni par amende pour avoir refufé d'ad-
miniftrer les facrements, P. 73.

Curés (Des) décrétés, p. 75. S'énoncent finguliere.
ment dans l'adminifiration forcée des facrements,
p. îo8.

Curfay (Le Marquis de) commande les troup:s Fran-
çoifes en Corfe, p. 14.

D.
Dauphin (M. le) eft attaqué de la petite vérole,

p. ioi.
M Qi Déda-



Déclaration préliminaire du Roi fur les affaires de
religion, p. 1 zo.

Diverfjé (La) d'opinions qui partageoient le Con-
feil lors de la déclaration de guerre, p. 2c7.

Dunquerque (Rétabliffement de) réfolu, p. 2o5.

Dieplex (Monfieur) eft fait en même tems Général
des Marattes & Plénipotentiaire du Naboth, p. 16.
Son cara&ere, P. 17.

E.
Eloge que le Roi fait du Controleur Général. p. 204.

Enciclopédie (L') trouble le Roi & la Cour. Idée de
ce Didionaire, p. 6 z.

Efampe finguliere fur les difputes de religion, p. i19.
Eiat de la Marine de France, p. 65.
Ev4gue (Mandement téméraire de 1') de Montauban

contre le Parlement,. p. 1 37.

Evgnues (Les) d'Orléans & de Troies exilés, p. à So.

F.
FaAriques (Utilité des) en Franre, p. 49.
Fait fingulier arrivé à Montpellier au lujet des refus

de facrements, p. 194.
Femmes (Les) de la Cour font fans ceffe occupées du

foin de furprendre le cour du Roi, p. 51. Moi-
ens de plufieurs pour y parvenir, p. 5:z.

Fermiers (Les) généraux offrent des fecours au Roi,
mais à quelles conditions? p. zzz.

Financiers fLes) doivent être forcé, à reflituer: Com-
ment y parvenir ? P. 43. Ils font craints par le
befoin qu'on en a. p. 46.

Fouquet (Parallele de) & de fon petit-fils, p. 127.
France (Etat de la) au commencement de la guerre,

p. 205.

T A B L E.244



T1 B L E. 24,5
Frgate (Une) Angloife prife avant la déclaration de

guerre & rendue par ordré du Roi, p. 217.
François (Le) pleurt la perte du roi, & non celle de

la perfonne qui occupe le trô :e, p. 6z.
Franzçois (Parallele du génie des) & de celui des An.

glois, p. 134. .

Génois (Guerre des) avec les CoirfeF, p. io.
Guerchi (Regnier de) donne une fête au Roi pendant

le camp de Compiegne, p. 13 1.

H.
Hevriette (Madame> meurt. Effet que cette mort

opere fur la Cour, p. 6r.
Hsrford (Conduite du Comte d') à Paris, p. r86.
Henmurs accordés aux officiers de marine, p. 1ç9.
Héptital Géènéral (La dire&ion de l') caufe une brou.

illerie dans l'Etat, p, 24.

I.
7anfbzg/hs (Les) contradiaoires dans leur conduite

& dans les principes qui fondent leur doarine,
P. îi8

Imprimerie (L') doit étre protégée en France; & pour.
quoi ! p. 67.

I.T'nnu (Un) conreille à la France de commencer la
guerre par P'invafion du Portugal, p. 234.

Indufrie (L') fup:lée à tout, p. 51.
Ievalides (Les) reçoivenr ordre de prendre les armes:

plaifanterie à ce fujet, p. z28.
7ouO/anet (La) d'une femme en dégoute le Roi,

p. 69.
Iroquois (Les) s'allient avec la France: difcours qu'ils

font à ce fujet, p. 130.
M i
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JtaIse (L') efn un climat dangereux pour les Fran..

çois, p. 54.
Jugement porté fur le difcours de M. de Maupeou au

Roi, après le rappel du Parlement, p. 17 2.

L.
Lettres de cachet, par qui -expediées? p. 28. Sont

des fpécifiques contre la défobéiffance, p. 1 23•
Leurs abus, p. 123. Leurs avantages, p. 124.

Lettres patentes pour le rappel du Parlement, p. 16 1.
Londres prend ombrage de la marine Françoife, p. 9.
Loui XV. (Goût de) pour les amours de paffage,

p. i. il veut avoir un état de PEcarope, p. -S.
Son fentiment fur les Génois, p. 13. Son goût
pour la religion, p. ig. Il écrit en maître au
Parlement, p. £4. Il a des moments de foibleffe,
leur origine, p. z6. Son amour pour fes en-
fants, p. ioz. Il cede au Parlement, p. 150.
Il fe réfout à la guerre, p. 202. & réforme fa
maifon, p. 215.

Lo-wendab (Le Maréchal de) meurt, p. 196.

M.
Machauk (M. de) veut arranger les finances, p. 4a.

Il obtient la direation de la marine. Son carac-
tere, p. 157.

Mariago du Prince de Condé & du Comte de Giforq,
p. 127.

Marigni (La terre de) en érigée en Marquifat en fa.
veur de Vandiere, p. 177.

Marine (D'où dépend la) en Frande, p. 57.
Marfan (Mad. de) cil nommée Gouvernante des E-r-

fans deFrance, p. 148.
Maseron (Difcours du Préfident de) for l'embaras où

3 fe
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fe trouve ordinairement le Parlement, p. 76. Il
fair avec le Roi la paix du.Parlement, p. 151.
Son difcours au Roi après le rappel, p. 167.

Maurepas (Sentimient du Comte de) fur le Minifire
de la marine, p. 56. Il obtient de revenir à
Pontchartrain, p. i i 5.

Mémrire fur les financiers, p. 4. Sur la librairie,
p. 63.

Militaires (Les) font peu propres aux ambaffades,
p. 38.

Mini/ires (Les) étrangers ne confiderent la puiffance
auprès de laquelle ils réfident, que fuivant les
idées dè leur Cour, p. 227.

Mirepcix (Le Duc de) Ie plaint de ce que les An-
glois enfraignent la paix, -p. 32. Il amufe le
Roi, p. 174, Il annonce enfin la guerre, p. 184.
Il reçoit ordre de quitter la Cour d'Angletkrie
fans prendre congé, p. 20r.

N.
Nguiations pour terminer l'affaire de la Bulle Uni^-

hi/Ns, p 107 & 120.
NiqvernDi (Portrait du Due de) p. i27.
Neaî//u (Sentiment de Monfieur de) fur l'état de

lJ'Lutop, P# 3q

o.
Oppo5uion entre la conduire du Roi & celle du Par.

lement.au fujet des billets de confdflion, p. oo.
Or (Les mines d') appauvriffentleurs propriétaires,

p. 238.

Orgueil (D'où naît l') du Parlement? p. 1r7.
Orltans (Mort du Duc d') & fon caradere, p. 59.
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P.
'Paix conclue avec les Corres, p. 14.
Paix (La) de PEîat donne toujours en France lieu à

la guerre de l'églife, p. zz.
'Paulmi (M. de) donné pour adjoint à M. D'Argen-

[on. Son caraaere, p. 1 12.
'Pompadur (La) craint le goût du Roi pour la guerre

p. z. Ce -qu'elle fait pour l'amufer, p. 18. Son
-idée pour augmenter la population, p. 3 1. Elle
encourage les manufaaures, P. 5 I. Fê•e qu'elle
donne au Roi, au fujet -de la convalefcence de
Monf. le Dauphin, p. ro3. Pourquoi ne fe mêla-
t-elle pas des affaires de la Bulle ? p. i îo. Elle
'a ervie de quitter la Cour & pourquoi-? p. I 13.
'E:le tombhe·n langueur, p. 1 29. Souhaita t-elle
la guerre"? p. zoo.

Portugal (Le Roi de) offre fa médiation entre la
France & l'Angleterre, p. zz7.

Poupshniere (Qualités de la) fermier général, p. 46.
Pourguoi les Rois accordent ou refufent-ils ? p. to.
Prbtres (Les) de Montpellier abandonent la ville

pour ne point adminitIrer un moribond, p. 194.
Pros '(Comment finir le) entre Rome & VrfailLe.,

p. 71.
Projet (Avantage du) tendant à unir les deux-mers,

p. 58.
Projets (Les) qui réufliffent en France, ne font pas

les meilleurs, mais les plus pi otégés, p. 67.
'qfuleux (M. de) fe retire, p. z8. Son caradere,

p. 29.

R.
Refus (Un) conduit à l'indifférence, p. r 16.
Reine (Sentiments de la) fur le rappel du Parlement,

P. 153-
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eoifances (Les déniers des) publiques emploïés à
la génération, P. 3 [.

Religion (Les diiputes fur la) font la fource de tous-
les crimes, p. 107.

Remontrances du Parlement fiur les billets de confef.
fion, p. 78. Idée qu'on en doit avoir, p. 99.

Riebeliea (Caradere du Duc de.)•p. r 35, Sa dif.
grace, p. 147.

Robinfmn (Le chevalier) amufe M. de Mirepoix,
p. 199..

Roïale (La chambre) eft établie, p. 141. E fup.-
primée, p. 6r.

Rois (Plaifir des) à la vuë de leurs defcendants,
P. 34.

Romill (M.) eft nommé. Minifire. Son caraaere,.
p. 27.

s.
Sacrements (Les) font refufés à. un malade, parce.-

qu'il ne veut pas nommer fon confeffeur, p. 72.
Saint Cente2 (M. de)' cft fait Miniftre, P. 30• Il

meurt, p. Içç5
Saint-Florentin ci nommé Miniltre. Son cara&ere,

p. 27.
Seyhelles (M. Moreau de) nommé Controleur Gé-

rréral, p. 558. & fait Miniffre, p. 184.
Siam (Ambaffade de) à.Paris, p. 16..
Soubfe (Sentiment du Ptince de) fur l'ambaffade de

Hollande, p. 36. 11 eft chargé du rétabliffe.
ment de Dunquerque, p. 205. Il commande en
Hainaut, p. 217.

Saur de la puiffance des Rois de France, p. 145•
Subordination (La) fuit la violence, p. i s.
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T.

Talard (La Dueheffe de) meurt, p. '47.
rbéelegiens (Idée des) pour rappeller le Roi à la re-

ligion.
v.

Faudreàul (M. de) fait alliance avec les Iroquois,
p. 230.

Fingtieme (Le) fur le clergé & la recherche de fes
biens tranquillifent les eccléfiafliques, p. 1 1 i.

Unigénitus (La Bulle) fait mourir Louis XIV. P. 73·
Voier (M. de) obtient la grace de commander un

camp, p. 217.
Y.

rrk (Le Cardinal d') eft nommé à 1'Abbaïe d'An-
chin, p. 39•
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